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12. Dans cette perspective, l'accent se trouve mis sur la nécessité de depasser 
les conflits d'intérêt, d'éviter la confrontation, dont les effets seraient 

désastreux, et de fonder les solutions sur une éthique de la solidarité humaine. Il 
est sans doute plus que jamais nécessaire de souligner cette exigence éthique de 
solidarité, à un moment où les négociations de caractè~e 9roprement économiques 
rela~ives au nouvel ordre marquent le pas - comme la Conférence générale de 
1 'Unesco l'a rappelé lorsqu'elle a souligné, en novembre 1978 à sa vingtième 
session que "les efforts déployés en vue de mettre en oeuvre les résolutions 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique international n'ont pas eu 
les effets pratiques escomptés, même si les problèmes principaux ont pu être 
identifiés11 j1. 

13. Cette stagnation des efforts en vue de la mise en place d'un nouvel ordre 
economique international a été évoquée dans la Postface au projet d'ajuste

ments au Plsn à moyen terme de l'Unesco, document soumis à la vingtième session 
de la. Conférence sénérale, qui en a. approuvé les orientations générales. Cette 
si tua ti on y ét<>..i t rapprochée d'un contexte caractérisé par "le retard apporté à 
la solution de ia plupart des grands problèmes, par une certaine inaptitude à 
maîtriser 1' évolution des sociétés et des économies, par un sentiment assez 
répandu d'incertitude quant à 1' aveni~'. 

14. Face à cette si tua.tion, deux exigences doivent selon la. "Post face" s'imposer 
à l'Organisation. En pre~er lieu, adopter une vision large, de caractère 

synthétique~ qui permette de surmonter les barrières dues à la sectorialisation 
des activités humaines et d'embrasser les perspectives les plus diverses sur la 
problGmatique mondiale. En second lieu, s'efforcer d'avoir une '~sion à long 
terme. notamment sur "ce que devraient être les soci~tés qui cœposeraient un 
monde réagencé selon les principes du nouvel ordre économique international''. Sans 
doute faut-il penser. dans cette perspective, qu'on serait nécessairement conduit 
à l'adoption de styles de développement ou de types de croissance de caractère 
nouveau, qui sont encore ~ inventer, tant dans les pays développés que dans les 
pays en développement. 

15. En tout état de cause, une réflexion sur le nouvel ordre economique inter-
national est inséparable d'une réflexion critique sur le développement. Selon 

1 'Assemblée générale des Nations Unies, "1' objectif général du nouvel ordre 
économique international est d'accroître la capacité des pays en développement à 
oeuvrer à leur développement"/2. Mais le projet même d'instaurer un nouvel ordre 
economique international constitue une mise en cause d'une certaine conception du 
développement. C'est ainsi que dans l'ouvrage "Le monde en devenir", il est rappele 
que, selon cette conception "l'hypothèse fondamentale était que le développement 
du Tiers Monde résulterait d'une intégration dans le système mondial. Or, les 
événements ont démenti cette hypothèse. L'int€g=ation envisag€e a accru la dépen
dance et a réduit l'autonomie des pays en dévelo}lpe::::ent dans la mesure où elle 
les a amenés à produire ce que le système international désirait plutôt que ce 
dont ils avaient eux-mêmes besoin "/3. On est donc amené à considerer qu'il y a 
n contradiction entre la dynai!lique profonde du système international, axé autour 
des pays développés et les demandes concrètes des :pays non développés"/4. 

16. On ne peut donc retenir l'idée que le sous-développement constitue un simple 
retard qui peut être comblé par un processus linéaire de rattrapage dans 

le cadre de l'économie mondiale, telle qu'elle a. été façonnée par les p~s 
développés. Une telle croyance à un développement qui viendrait à son heure, grâce 

1. Résolution 20 C/9.1. 
2. Résolution 3362 (S VII), préambule. 
3. Le monde en devenir, pace 34. 
4. Le monde en devenir, page 35. 
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aux facteurs à l'oeuvre dans l'économie mondiale et par l'effet des flux d'echanges 
dictes par la division internationale du travail et fondés sur les avantages 
comparatifs, ne tient pas compte, en effet, des phénomènes de domination et de 
dépendance, qui déséquilibrent les relations internationales et jouent au détri
ment des pays en d~veloppement. L'instauration d'un nouvel ordre économique inter
national consiste précisément en l'adoption d'un ensemble de ~sures qui trans
forment les règles du jeu pour permettre l'avènement d'une coopération inter
nationale dans laquelle les pays en développement ne seraient plus désavantagés. 

17. Dès lors, il est possible, et même nécessaire, que les pays en développement 
choisissent des styles et des voies de développement qui échappent à l'e~ 

prise du modèle qui paraissait s'imposer tant que l'on se plaçait dans la perspec
tive de l'intégration dans le système international ou du développement par phases. 
La dépendance, à laquelle 1' instauration d'un nouvel ordre économique international 
doit mettre un terme, ne peut être évitée que si les pays en développement sont en 
mesure de s 1 engager dans la voie du développement endogène, qui repose, en 
premier lieu, sur la volonté et les forces propres d'une société, sur le travail 
qu1 elle accomplit par et sur elle-même, conformément aux valeurs qui sont les 
siennes et aux objectifs qu'elle entend se donner, en réaffirmant sa propre 
identité. C'est un tel développement qu'implique le nouvel ordre économique inter
national ; il ne doit en aucune manière être confondu avec un parti pris d'autarcie 
ou de repli sur soi-même ; il doit, bien au contraire, permettre 1 'établissement 
effectif de relations d'égalité et de réciprocité entre partenaires pleinement 
responsables de leur propre destinée, assumant librement les choix fondamentaux 
qui determinent leur avenir économique et le type de société qu'ils entendent 
construire. Le développement endogène ne peut, à son tour, se réaliser sans 
entrave dans un environnement international qui ne serait pas régi par les prin
cipes du nouvel ordre et qui, par conséquent, continuerait d'imposer des rapports 
d'inégalités et des modèles de développement conçus et mis en oeuvre ailleurs dans 
le monde. Mais il peut être renforcé par la coopération entre pays en développement, 
qui abordent l'avenir en visant des objectifs communs. 

18. Endogène, libéré de l'obligation de suivre un modèle extérieur dont la reproduc-
tion pure et simple s'imposerait, le dévelcppement exige qu'une sociétémobilise 

ses propres • ressources et l'ensemble de ses énergies pour réaliser les fins qui 
correspondent à la vision qu'elle a de son avenir. Dans cette perspective, le de
veloppement doit être conçu comme un processus qui intègre tous les aspects de la 
créativité sociale et qui permet d'utiliser les savoirs et les savoir-t'aire 
nécessaires à la maîtrise des ressources naturelles et à l'épanouissement de tous les 
aspects de le vie. 'Dès lors, l'effort ne peut se limiter à viser la seule croissance 
économique : il doit porter également et de manière inté~rée, sur la promotion de 
la science et de la technologie, de l'information et de la communication, de 
l'éducation et de la culture, qui, globalement, peuvent donner à une société tant 
les moyens propres d'assurer sa croissance ~conomique que la capacité de fixer 
à cette croissance les finalités qu'elle ne peut trouver en elle-même. 

19. S'il est une exigence qui ressort clairement des t~avaux de l'Organisation e~ 
de l'expérience qu'elle a accumulée, exibence qui a été ~maintes reprises 

réaffirmée par ses organes direc~eurs, c'est bien cP.lle du caractère multidi~en
sionnel et intégré du développement. Aussi la Conférence générale a-t-elle, à 
chacune de ses sessions depuis 1974, souligné la relation étroite entre le nouvel 
ordre économique international et la dimension socioculturelle du développement. 

20. Lorsque, à sa dix-huitième session, la Conffrence générale a déclaré, ccnme 
on 1 1 a rappelé au paragraphe 6 ci-dessus, "q_ue 1 1 instauration d'un nouvel ordre 

ifc• .. 1nomiq_ue international dépend non seulement de facte•ll"S politiq,.JPs et écono
miques, mais aussi de facteurs socioculturels, dont le rôle dans le developpement 
ne ces.<;e de croitre et qui :.ont essentiels dans la 1 ut te des peuples contre 1.o·•te 
for:ue de d.ominR.tion", elle avait en vue bien da.va..nta.ge que l'affirmation de 
l' <n:iste::•:e de -::ondl <;ions ::;ocioculturelles pour la réalisation à.e telle ou telle 
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mesure prévue dans le Programme d'action, par exemple la nécessité de former des 
ressources humaines pour progresser dans-1& voie de l'industrialisation. L'education 
et la science, la culture et la communication. ne sont pas seulement des moyens 
concourant à la mise en oeuvre de telle ou telle activité économique : elles sont, 
par elles-mêmes, parties intégrantes du processus de développement et en même 
temps des enjeux de cette redistribution des moyens et des ressources à l'échelle 
du monde que suppose le nouvel ordre ~conomique international. C'est ainsi qu'à 
sa dix-neuvième session, la Conférence générale a a.ff'irmé que "le développement de 
l'éducation, de la science et de la culture constitue un élément essentiel de la 
conception générale et de la mise en oeuvre d'un nouvel ordre économique inter-
national"/1. Bien plus, à sa même session, elle a estimé "qu'un nouvel ordre 
économique international devrait conduire à un nouvel ordre humain fondé sur la 
liberté, la justice et l'équité, la suppression des inégalités entre les nations 
et les peuples, la compréhension mutuelle, la coopération aux grandes tâches 
communes de l 'hun&Elité, la participation de tous au bien-être, à l'éducation, à 
la connaissance et à la culture" /2. Elle a paru esquisser ainsi un "au-delà" du 
nouvel ordre économique international, comme un etat du monde caractérisé par la 
réalisation effective de certaines valeurs et la place éminente de la vie de 
l'esprit. 

21. Si l'on considère l'ensemble des valeurs qui fondent le nouvel ordre écono-
mique international, si l'on retient l'approche du développement endogène qui 

en est inséparable, le mouvement vers le nouvel ordre est bien plus qu'une tentative 
pour modifier les règles du jeu des relations économiques internationales, même 
si cette modification est fondamentale. Le concept de nouvel ordre économique 
international "exprime sous une forme synthétique et sur le plan de l'économie, 
parce qu~ c'est le lieu où s'exercent sous la forme la plus visible les forces 
qui ont imposé leur domination dans le monde actuel, tous les re:f'us des situations 
de dependance et l'ensemble des aspirations à un monde rééquilibré et plus juste"/3. 
Ce qui est en jeu, c'est plus que la dimension purement économique des relations 
internationales. Aussi, la Conférence générale; à sa dix-huitième session,a-t-elle 
souligné qu'elle était "consciente du fait que la notion de justice doit trouver 
son expression non seulement dans les rapports entre Etats mais également au 
sein de la collectivité par une redistribution équitable des richesses au niveau 
national et internationa.l"/3. L'ouvrage "Le monde en devenir" avait, pour sa part, 
évoqué la nécessité d'articuler les transformations à opérer au niveau international 
et au niveau national. 

22. Point n'est besoin, à cet effet, de faire appel à des approches qui se 
fondent sur des concepts autres que celui du nouve1 ordre économique inter-

national - et notamment : celui de "besoins essentiels de 1 'homne". Il a parfois 
été suggéré~ dans le débat international récent sur les problèmes de développe
ment, qu'une stratégie des "besoins essentiels" apporterait des compléments 
indispensables à l'ensemble des mesures qu'appelle l'instauration d'un nouve1 
ordre é'onomique international, considérée seulement dans la perspective des 
chang~Aents structurels des relations économiques internationales. 

23. Le concept de "besoins essentiels de l'homme" a fait l'objet d'un large 
débat lors de la 105e session du Conseil exécut~f, sur la base d'un docu

ment contenant une étude approfondie de la question/ • CoEPte tenu de ce débat, 

l. Résolution 19 C/9.1. 
2. "Développement endogène, culture et société", document présenté par l'Unesco 

au Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie internationale du 
développement (paragraphe 8). 

3. Résolution 18·C/l2.1. 
4. Document 105 EX/7 : Etude approfondie de la notion de besoins essentiels de 

l'homme, selon les différents modes de vie, et de ses implications éven
tuelles pour l'action de l'Organisation. 
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la Con~rence générale~ à sa vingtième session, a consider6 que "le concept de 
besoins essentiels de l'homme, invoqué comme une des bases de la stratGgie du 
d€veloppement, ne peut se substituer aux concepts et principes réels sur les
quels devrait être fondé un nouvel ordre économique international!; 11. Le concept 
de "besoins essentiels de 1 'homme" ne petit être que "1 'un des éléments de ré
flexion, parmi d'autres, dans l'étude et la préparation des stratégies de 
développement"/2. 

24. L'adoption d'une stratégie mettant principalement l'accent sur la satis-
faction des besoins essentiels parait en effet présenter un risque : celui 

de limiter les objectifs ~es pays en développement è la réalisation de certains 
seuils minimaux - en matière d 1 alimentation, de logement' de santé' d 1 education -
et de faire passer au second plan les transformations structurelles et la créa
tion des potentiels endogènes qui sont fondamentales dans la perspective du 
nouvel ordre économique international et qui sont indispensables aux rays en dé
velol)pement pour assurer, de manière permanente, un developpement qui les libère 
des contraintes qui .pèsent sur eux. D 1 autre part, da."lS la mesure même où la 
recherche d'un nouvel ordre économique international porte en elle-même l' exi:
eence de suppression des inégalités, et notamment des situations de pauvreté les 
plus flagrantes, et de poursuite des obj_ectifs de justice et d'équité, pour as
surer le bien-être de l'ensemble des populations, le recours à une autre stratégie 
ne para!t pas s'imposer. 

25. Fondée -sur des considérations éthiques, articulée avec une V1s~on globale 
du développement des sociétés, l'instauration d'un nouvel ordre économique 

international apparaît située dans un larFe contexte, caractérisé par la pour
suite d'un ensemble d'objectifs auxquels la communauté internationale est attachée. 
C'est ainsi qu'à sa dix-neuvième session la. Con~rence générale s 'est déclarée 
dans sa résolution 9. 1 

"Convaincue que 

L'instauration d'un nouvel ordre économique international, 

L'établissement d'une paix juste, assurant sur tous les continents et pour 
tous les pqs la sécurité, le respect des droits de 1 1h0l!llne ,_ la _liberté 
individuelle et la dignité de la personne humaine, 

Le développement économique et social des pays en développement préservant 
leur identité culturelle, éliminant la misère, la malnutrition et l'anal
phabétisme, et assurant à leur population de meilleures conditions de 
vie, lequel dépendra de la mobilisation de leurs propres forces et 
possibilités, 

Le respect de l'indépendance et de la souveraineté nationales de tous les 
pqs' 

Des rap~orts égaux et démocratiques entre les nations excluant toute forme 
de domination et de discrimination et fondés sur la confiance et la 
solidarité réciproque, 

Le respect du droit des peuples se trouvant sous domination· coloniale et 
raciale et sous occupation étrangère à l'autodétermination et à 
l'indépendance, 

1. Resolution 20 C/9.1. 
2. Résolution 20 C/9.1. 
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Un arrêt de la course aux armements et lm désarmement vrai , complet et 
contrôlé, auxquels la mise en oeuvre et l'extension de la politique de 
détente devraient ouvrir la voie et qui seraient susce~tibles de libérer 
des ressources considérables qui pourraient être utilisées pour le 
développement et à des fins pacifiques~ 

Vont de pair et sont indissolublement liés. " 

26~. Les considérations qui suivent sont présentées par domaine de compétence 
de 1 1 Unesco et tendent à faire a~paraitre, pour chacun d'eux, en fonction 

de problématiques spécifiques, les axes de progression dans la poursuite des 
objectifs d'un nouvel ordre économique international. Dans chaque domaine appa
rût une double exigence : d'une part, celle d'une pleine participation de chaque 
société, comme partenaire égal, aux différents processus matériels et intellec
tuels qui caractérisent le monde contemporain ; d'autre part, celle du renfor
cement de la capacité de chaque société de construire son avenir sur la base de 
ses propres potentialités et en fonction de ses propres valeurs. Progresser sur 
les deux plans, réaliser 'tme soli dari té mondiale qui élimine les dis~ari tés 
dans le respect de la personnalité de chaque peuple, tel paraît être le défi 
auquel la communauté mondiale est confrontée. 

Science et technologie 

zr. ll s 1 agit d'un domaine qui est explicitement identifié dans les textes 
adoptés par l'Assemblée générale des Nations Unies comme étant un de ceux 

où s'imposent des changements importants sur la voie de l'instauration d'un nou
vel ordre économique international. Le programme d'action (Résolution 3202 
(S. VI)) ccmporte une section consacrée au transfert des techniques et évoque par 
ai1leurs la question de l'exploitation et de la mise en valeur des ressources 
naturelles ainsi que celle de la formation.nécessaire à l'industrialisation. La 
résolution 3362 (S.VII) énumère, dans sa section III,un certain nombre d'aspects 
du problème de la science et de la technique : développement des infrastructures 
scientifiques et techniques des pays en développement, échange de renseignements 
techniques, soutien aux programmes scientifiques et technologiques des pays en 
développement, aide à la création de technologies appropriées, recherche et dé
veloppement des ressources énergétiques, accès è l'informatique, problème de 
l'exode des personnels qualifiés. Il faut aussi rappeler que parmi les principes 
du nouvel ÇJrdre économique international, énumérés dans la Daclaration (réso
lution 3201 S. VI) figure le suivant : .. ~articipation des pays en voie de déve
loppement aux avantages de la science et de la technique modernes et promotion 
du transfert des techniques et de la création d'une structure technologique au
tocutone dans l'intérêt des pays en voie de développement, sous une forme et 
selon des modalités qui conviennent à leur économie''. 

28. L'importance des disparités qui existent entre les dif:f'érents pays en ce qui 
concerne la possibilité d'accéder aux connaissances scientifiques et techno

logiques, la capacité de contribuer à leur création et l'aptitude à les appliquer 
est un des aspects majeurs des déséquilibres qui caractérisent le monde actuel. 
Il en est sans doute aussi une des raisons principales. L'inégale distribution 
du potentiel scientifique et technique est étroitement liée à l'existence de 
relations asymétriques entre pays. Ceux qui détiennent la maîtrise de la science 
et de la technologie se trouvent necessairement, sur le plan même des relations 
économiques, dans une position dominante par rapport à ceux qui en sont démunis 
les echanges entre pays dotés de potentiel dif:f'érent peuvent difficilement être 
équilibrés ; la détérioration même des termes de l'échange a là une de ses 
sources principales. 
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29. Ainsi, les efforts qui, sur le plan des échanges économiques sont entrepris 
en vue de redresser les déséquilibres et de mettre un terme aux phénomènes 

qui désavantagent systématiquement les pays en développement ne peuvent aboutir 
sans que progresse le développement scientifique et technologique de ces pays. 

30. Cette exigence a d'ailleurs aussi une dimension éthique. L'humanité, prise 
dans son ensemble, possède aujourd'hui, grâce à la science et à la techno

logie, la capacité de résoudre les problèmes les plus graves du sous-développe
mept. Or d'imnenses zones de pauvreté subsistent à travers le monde et des cen
taines de millions d'hommes vivent dans un état proche du dénuement le plus 
total. Dans la perspective de la solidarité humaine, la nécessité s'impose de 
mettre la science et la technologie au service du develorpement, pour assurer 
le miewc-être. parfois la simple survie d'une importante fraction de l'humanité. 

31. Ce qu'il faut donc rechercher, c'est, pour reprendre tme formule qui cons-
ti tue le sous-titre du document d.~information présenté par l'Unesco à la 

Con~rence des Nations Unies sur la science et la technique au service du deve
loppement, "tme distribution plus équitable des connaissances scientifiques et 
technologiques et de leurs applications au développement dans tous les pa;ys" f1 • 

32. Mais l'idée qui prévalait au début de la décennie et selon laquelle il suf-
fisait de mettre à la disposition de tous le vaste éventail des techniques 

disponibles, par le processus du transfert des techniques pour que le progrès se 
propage partout, manifeste son insuffisance. En effet, le transfert de technologies 
ne suffit pas, pour susciter, par lui-même, tme dynamique de progrès technique 
comportant une transformation des types d'organisation rroductive et des procédés 
de fabrication ou d'utilisation des matières premieres, le renouvellement et la 
diversification des produits. Il faut, pour cela, une capacité .d'innovation qui 
repose, en définitive, sur l'existence d'un potentiel scientifique et techno
logique endogène, qui permet de maîtriser les transferts technologiques, c'est-à
dire d!une part de ne choisir, pa.mi les technologies disponibles, que celles 
qui correspondent aux nécessités réelles d'une société et d'autre part d'assurer 
l'adaptation des technologies importées aux finalités sociales aux moyens dispo
nibles et aux normes culturelles de la société - sans parler de l'élaboration de 
teChnologies endogènes adaptées et parfois fondées sur- des savoirs ou des savoir
faire traditionnels • 

33. En fait, le problème clé est celui de l'articulation entre la participation 
à tous les courants de progrès scientifi~ue et technologi~ue dans le monde 

et un effort interne à chaque société, s'appuyant sur ses forces vives et ses 
valeurs propres et portant les aspirations de la communauté. 

34. La coopération internationale est une dimension essentielle du développe-
ment scienti~ique. L'échange des idées~ des résultats de recherche entre 

groupes scientifiques de différents pays a toujours ét~ une caractéristique de 
1' évolution de la science moderne. Mais ces échanges s.e sont surtout établis et 
organisés entre pays développés, ceux-là même dont on peut dire qu'ils avaient 
organisé en fonction de leurs intérêts et de leurs besoins le système économique 
international. La coopération et les échanges d'information scientifiques ont 
eu tendance à s'établir entre pays dotés de ressources et de potentiels 

1. Document A/CONF.81/BP/Unesco - juin 1979. 
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scientifiques et technologiques relativement importants ; ainsi, on a pu 
observer que 1 'information scientifique et technique circùle d' abcrd essentiel
lement dans un circuit femé, au sein des activit6s sc:ientifiques .-t techno
logiques des pays développés/ 1. l!"'a.ire na.rticipcr plei~ent les pays m1 J.é
veloppement aux mécanismes de coopérat·kn et an.l{ d.rcui.. t.s d' ::\change et de 
circulation de l'information est donc un a.xe im:pm:·1~an t d'action dans la r.ers
pective des objectifs du nouvel ordre économique interntttiona.l. 

35. En ce qui concerne la coopération internationale. un p:r-vgrès signifi-
catif à cet égard est constitué par le renforcement et l 1 e.x.tension ries 

programmes scientifiques internationaux dans le cadre de 1' Unesco, programmes 
auxquels participent effectivement un nombre croissant de pays en developpement. 

36. Le Progra.nme international de corrélation géologique (PICG) a pour objet 
la promotion de la. coopération internationale dans l'étude scientifique des 

processus qui ont abouti à la formation des gisements de minéraux dans l'écorce 
terrestre ; il conduit à des résultats q~ améliorent la connaissance de l'ori
gine et de la répartition des minéraux ; il permet~ notamment par la publication 
d'un atlas géologique du monde et d'une série de cartes thématiques,de présenter 
une synthèse des connaissances scientifiques dans ce domaine et de les rendre 
accessibles à tous. Le programme compte actuellement 77 eomintés nationaux. 

37. Le Programme sur l'homme et la. biosphère (MAB) qui a pour but l'etude des 
interactions de l'activité humaine et des écosystènes terrestres et 

aquatiques associés et tend à degager les connaissances per.reettant l'utilisation 
rationnelle et la protection des ressources de la biosphère, compte désormais 
quelque cinq cents projets sur le terrain dans 55 pays, s'appuie sur l'existence 
de quelque 90 comités nationaux. 

38. Le Programme hydrologique international (.PHI) te::1;:4 à faciliter 1 'accès aux 
connaissances scientifiques nécessaires à la ôestion des ressources en eau. 

Il coordonne les efforts nationaux à cet égard et permet 1' utilisation de 
méthodologies comparables dans les projets de recherche : il rend 1' ensemble des 
connaissances mondiales accessibles à tous les pays. Le programne compte actuelle
ment quelque 90 comités nationaux. 

39. Toutes les activités de la Commission oc~anogra.phiqueintergouvernementale sont 
fondees sur le principe de la coopération scientifique internationale ; 

elles tendent, par l'action concertée des Etats membres, à developper les recherches 
permettant une meilleure connaissance de la nature et des ressources des océans : 
elles favorisent le partage des connaissances notamment par la participation des 
spécialistes de tous les p~s, et par l'organisation de l'accès aux informations 
relatives aux sciences de la mer et au milieu marin. 

1. Cf'. à ce sujet : document de travail principal de la Conférence tlliiSIST II 
(PGI/UNISIST II/4, Partie II, par. 14). 
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4o·. D'une maru.ere gén~rale, la communauté scientifique internationale, par l'inter-
médiaire notamment des organisations internationales non gouvernementales 

représentatives, au premier rang desquelles figure le Conseil international des 
unions scientifiques, s.' est employée à associer les scientifiques des pays en 
développement aux progrès les plus récents. Elle s'est également pr~occup~e. dans 
le cadre d'organes comme le Comité sur la science et la technique dans les pays 
en développement ( COSTED) , fonctionnant dans le cadre du Conseil international des 
unions scientifiques, d'orienter les activités de recherche vers les problèmes 
qui présentent un intérêt particulier pour les pays en développement. Un effort 
de concertation significatif a été encouragé par l'Unesco pour faire progresser 
et pour diffuser les connaissances dans les domaines où elles peuvent contribuer 
fortement à la réalisation des objectifs de la société et à la satisfaction des 
besoins humains, en tenant compte, en particulier, des problèmes de l'environnement 
et des ressources naturelles; 

41. L'ensemble des activités de coopération scientifique internationale qui viennent 
d'être évoquées contribuent au développement du potentiel scientifique et 

technique des pays ; mais en même temps elles dépendent de l'existence d'un tel 
potentiel, dont la création et le renforcement, dans la perspective d'un progr~s 
scientifique et technique endogène relève à son tour de facteurs spécifiques et 
complexes, et notamment de la. mi se en place et du développement d' organismes chargés 
de définir des politiques, d'institutions d'enseignement scientifique et tech
nologiques, d'institutions et progrEmmes de recherche, de services scientifiques 
et techniques, y compris les systèmes et services d'information. Tous ces éléments 
supposent bien entendu la. formation de personnel qualifié ; et plus généralement 
un effort global d'éducation favorisant l'intégration de la. science et de la 
technique à la culture. est indispensable. 

42. De très nombreux Etats membres de l'Unesco ont mis en place, notamment depuis 
le début des ann~es soixante· et souvent en coopération avec l'Organisation, 

des organes gouvernementaux pour l'élaboration des politiques scientifiques et 
technologiques. Un rôle important, tant pour la. création de tels organes que pour 
leurs modalités de fonctionnement, a. été celui des différentes conférences 
régionales des ministres chargés des politiques scientifiques et technologiques 
et notamment - pour ne citer que celles qui se sont tenues depuis 1974 - Cft~TAFRICA, 
pour l'Afrique, C.AST.ARAB, pour les Etats arabes et MINESPOL II, pour la. région 
Europe, qui ont par ailleurs renforcé la. coopération régionale et internationale. 

43. Il reste cependant que parmi les pays les moins avancés, dont l'infrastructure 
scientifique est sommaire, rares sont ceux qui ont mis au point un mécanisme 

gouvernemental pour la formulation des poli tiques nationales dans le domaine de la 
science et de la technologie ou même un plan général de développement contenant un 
él~ment scientifique facilement identifiable. Tout en étant confront~s à d'autres 
besoins immédiats, la. plupart de ces pays se sont cependant rendu compte qu'il 
serait avantageux, à. longue échéance, d'instituer au niveau national,dans le 
domaine de la science et de la technologie, une fonction de consultation et de 
direction en matière d'élaboration de la politique articulée avec les objectifs du 
développement socio-économique. On constate que la nécessit~ de créer un tel appareil 
s'impose de manière plus pressante. L'Unesco, qui collabore depuis de nombreuses 
années avec ses Etats membres ~ vue de la mise en place et du renforcement d'orga
nismes nationaux d'élaboration des politiques scientifiques et technologiques a le 
souci de répondre aux demandes de coopération qui lui sont "dressées à cet égard. 
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44. Si l'on peut considérer que le développement de l'enseignement super~eur scien-
tifique et des institutions de recherche dans les pays en développement consti

tue en lui-même un facteur très positif, il ne faut pas oublier que~dans d~ nombreux 
pays en développement, la recherche fondamentale et même la recherche appliquée sont 
considérées comme relativement marginales par rapport aux exigences du développement, 
dans la mesure où les stratégies sont axées principalement sur le transfert et l'ex
ploitation des connaissances considérées comme disponibles et immédiatement utili
sables. Mais il faut espérer qu'il apparaitra de plus en plus clairement que la mise 
en oeuvre et l'adaptation des technologies ne peuvent être le fait d'une communauté 
nationale qui serait sans contact avec la science. Et cette science ne saurait être 
seulement celle qui s'édifie ailleurs. Cette idée se fonde sur plusieurs séries 
d'arguments. 

45. Les travaux mêmes de mise au point technique exigent, souvent de façon impré-
visible., le recours aux méthodes et aux connaissances scientifiques. Il faut que 

s'opère, au sein d'une. communauté nationale scientifique et technologique, un processus 
d'interaction entre sciences de base et applications, entre scientifiques, ingénieurs 
et techniciens. L'Unesco continue à promouvoir l'étude de ces interactions en parti
culier entre certains secteurs et institutions -c'est le ca~ notamment, de l'inter
action universLté-industrie. Les problèmes d'application qui se posent dans les pays 
en développement ont souvent des caractéristiques différentes de ceux des pays indus
trialisés, notamment dans le domaine des ressources naturelles; le~ pays en développe
ment soucieux d'assurer leur maitrise sur l'exploitation de ces ressources doivent 
prendre en main ces recherches. Enfin, l'existence d'une recherche scientifique natio
nale conditionne la formation supérieure des personnels de toute nature appelés à 
intervenir dans l'application de la science et de la technique au développement. Par 
conséquent, l'incapacité dans laquelle les pays en développement sont actuellement de 
se doter d'~~e recherche nationale est l'un des principaux obstacles qui s'opposent à 
leur déyeloppement endogène. 

46. Dans cette perspective, les actions de l'Unesco, en matière de formation scien-
tifique supérieure, revêtent une importance particulière par rapport à l'objectif 

du développement scientifique et technologique endogène. Ces actions prennent aussi 
bien la forme d'un soutien â des institutions comme le Centre international de 
physique théorique de Trieste que de l'organisation, tant dans les pays développés 
que - d'une maniêre croissante - dans les pays en développement, de cours de formation 
postuniversitaires dans les principales disciplines scientifiques (mathématique, infor
matique, chimie, physique, biologie, microbiologie) , ainsi que dans le domaine des 
sciences de l'ingénieur (génie chimique, technologie de pétrole, métallurgie, 
transferts de chaleur et de masse, technique de la construction, mécanique des sols, 
gestion de l'environnement), activités auxquelles s'ajoutent les actions de formation 
diversifiées qui sont menées dans le cadre des différents programmes scientifiques 
internationaux et intergouvernementaux. Il ne faut pas oublier, cependant, que toutes 
ces activités ne font que contribuer à former le personnel nécessaire. Dans la 
plupart des pays en développement, les institutions de recherche locales, avec leurs 
laboratoires et leurs installations de mise au point technique, ne sont pas encore 
construites et les opérations de développement fondées sur la recherche n'ont pas 
encore commencé. 

47. Il convient également d'évoquer ici les initiatives qui ont été prises dans le 
cadre de l'Unesco pour forger un nouveau type d'instrument en vue de soutenir 

directement la recherche et le développement dans les pays en développement. La 
Conférence des ministres des Etats membres africamns chargés de l'application de la 
science et de la technolog2e au développement (CASTAFRICA-1974) a recommandé la 
création d'un mécanisme qui permettrait de soutenir les programmes scientifiques et 
technologiques des pays de la région : le Fonds spécial pour le développement de la 
Ret Den Afrique. ~·autre part, la Conférence des ministres des Etats arabes chargés 
de l'application de la science et de la technologie au développement a recommandé, 
lors de sa réunion à Rabat en 1976, la création d'un Fonds arabe pour la recherche 
scientifique et technologique dans le monde arabe. 
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En ce q_ui concerne le premier fonds, les ressources recueillies jusqu'à maintenant 
sont ~nimes, ce qui illustre la difficulté qu'il y a à mobiliser des 
sommès importantes en .f'àveur du developpement scientifique et technologique, qui 
souvent ne bénéficie pas d'une priorité suffisante dans les organismes de finan
cement, qu'ils soient de caractère bilatéral ou multilatéral. En ce qui concerne 
le Fonds arabe, l'étude de faisabilité entreprise se poursuit et l'Unesco y 
apporte sa collaboration active. 

48. La Conférence SPIN sur les stratégieS' et les politiques de l'informatique, 
qui s'est tenue en 1978 à Tol'remolinos (Espagne), a mis en evidence 1' impor

tance pour les pays en developpement de l'accès à l'informatique et de son utilisa
tion croissante dans les divers domaines d'activité de la société. L'intérêt qu'il 
y a, pour toùs les pays, à élaborer des poli tiques nationales de 1' informatique 
a été souligné. L'informatique est sans aucun doute un des enjeux importants sur 
la voie de l'instauration d'un nouvel ordre économique international. Selon la 
manière dont son usage sera réparti, elle pourra, soit renforcer encore davantage 
les pays qui détiennent actuellement le savoir et le pouvoir, soit conduire à une 
dif:f'usion plus large et plus ~qui table des connaissances, en particulier grâce à 
sa rencontre avec les technologies des télécommunications. 

49. Grâce aux progrès de l'informatique et des télécommunications ainsi que 
d'autres technologies de ~ 1 information, comme la reprographie, le traitement 

de l'information scientifique et technique peut se faire avec une précision et une 
rapidité qui devraient permettre 1 'utilisation optimale des sources d'information 
mondiales disponibles et d'en ménager l'accès aux utilisateurs dans le monde 
entier. Mais ces technOlogies ne gagnent que lentement les pays en developpement. 

50. Or, l'accès de ces pays à l 1 infor.mation scientifique et technique a une i~ 
portance capitale : ~'information est en effet indispensable au travail des 

scientifiques et des ingénieurs ; elle stimule 1 'imagination créatrice essentielle 
à toute innovation et permet d'eviter l'isolement intellectuel, qui est toujours 
néfaste. 

51. Il y a une dizaine d'années déjà, la nécessité d'un effort concert~ en matière 
d'information scientifique est apparu nécessaire et l'Unesco a mené, en 

coopération avec le Conseil international des unions scientifiques, une étude sur 
la réalisation d'un système mondial d'inf0rrnation scientifique - UNISIST - conçu 
comne devant être "un réseau flexible, éYrlutif, s'appuyant sur la volonté des 
services d'information actuels et futurs d'intensifier la coopération dans leur 
propre intérêt". Cette étude a conduit au lancement, en 1973, du Programme UNISIST 
qui fait désormais partie du ProgrRmme général d'information de l'Unesco et qui 
a permis de mettre au point un cadre conceptuel de portée pour. le développement 
des systèmes d'information. La Con~rence sur l'information scientifique et 
technique au service du développement (UNISIST· II), qui s'est tenue au Siège de 
l'Unesco du 28 mai au 1er juin 1979, a trait;; des problèmes de circulation et 
d'utilisation de l'information. 

52. L'accès à cette ressource essentielle, telle qu'elle est produite par l'effort 
scientifique et technologique de l'humanité tout entière, ne sera possiblequ'en 

surmontant non seulement les obstacles techniques liés aux méthodes de gestion et 
de transfert de l'information, mais aussi ceux de caractère économique, législatifou 



108 EX/24 Rev. - page 14 

administratif· Il faut aussi faire en sorte que l'information, produite à l'ext~
rieur ou localement, puisse intervenir de manière efficace dans les activités liées 
au processus de d~veloPllement. La cr~ation d'infrastructures, la formation de 
personnels sont indispensables, de même que 1' adoption de stratégies centrées sur les 
besoins des utilisateurs : les scientifiques et les ingénieurs, mais aussi les res
ponsables des ~cisions de toute nature qui intéressent le developpement et 
le grand public dont la participation est indispensable. Il appara.tt enfin que 
l'infor.mation scientifique et technique proprement dite doit être complétée par 
un flux d'informationplus générale, de caractère économique et social. 

53. La plupart des considérations qui précèdent ont été soumises par l'Unesco 
à la Conférence des Nations Unies pour la science et la technique au service 

du développement dans les documents préparés à son intention. Contribuer à la 
préparlltion de la Conférence, se mettre en mesure de participer à la mise en oeuvre 
de ses recommandations, ont été pour l'Unesco des préoccupations majeures au cours 
des dernières ann~es. L'Organisation a prêté son concours à ses Etats membres pour 
préparer leurs contributions nationales , ainsi que des colloques nationaux et 
sous-régionaux ; elle a aidé des organisations non gouvernementales à tenir des 
réunions en rapport avec les thèmes de la Con~rence. 

54. Elle s'est surtout attachée, avec l'aide de représentants de la communauté 
scientifique internationale, à mieux faire percevoir les conditions dans 

lesquelles la science et la technologie peuvent pleinement contribuer au 
~veloppement. Mettre 1' accent sur le seul transfert des techniques des pays 
développés vers les pays en développement constitue une approche dont 1 'insuffi
sance para.tt désormais évidente. 11Aucun peuple ne peut connaître de progrès 
véritable, ni assurer son avenir, s'il ne possède une capacité autonor.e de création 
s.cientifique et technique ouvrant la voie à un développement endogène, enraciné 
dans s~ culture" /1. Il faut que les pays en développeT~~ent parviennent à acquérir 
la maîtrise de la science et de la technique. Cela suppose, bien entendu, un effort 
résolu, soutenu et intense visant à promouvoir la recherche fondamentale et appliquée 
et le développement dans les disciplines scientifiques appropriées. En outre, un 
effort considérable s'impose à cet égard en matière d'éducation, de manière à 
susciter le climat et les attitudes favorables au progrès de l'esprit scientifique, 
à l'apparition de vocations et, d'une manière générale, à l'intégration de la science 
et de la technologie dans la culture de la société. L'appui des sciences sociales est 
également nécessaire, notamment pour éclairer les incidences des transformations que 
subissent les sociétés, du fait du progrès technologique et préparer les mesures 
propres à assurer la cohérence entre les réalisations techniques et les valeurs 
humaines. Quant à la communication, elle contribue à la promotion du développement 
par la science et la technologie, en aidant les populations à mieux comprendre leur 
rôle et en suscitant une participation active aux changements qui s'imposent. C'est 
dans cette large perspective que doit se situer un authentique développement de la 
science et de la technologie, permettant de surmonter les situations de déséquilibre 
auxquelles l'instauration d'un nouvel ordre économique international doit mettre fin. 

1. Allocution du Directeur général de l'L~esco à la Conférence des Nations 
Unies sur la science et la. technique au service è.u développement. 
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55. Les <i.erni~-r-es années ont été caractérisées par une prise de conscience plus 
aiguë au sein de la coi!JT!lunaut§ internationale, de 1 'importance de la commu

nication dans le processus de d~veloppement et dans le systèm~ des relations 
internationales. L'attention accrue portée aux problèmes de communication a 
coïncidé, dans le temps, avec les efforts tendant à l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international ; on peut noter, à cet égard, les travaux des pays 
non alignés tendant ~ instituer des :t'onnes nouvelles de coopération en matière 
d'info!'!!lation et de ccmnunic.a.tion. 

56. L'infomatiC'n et la corr.munication constituent en effet un domaine où les 
concepts qui sont à la base du nouvel ordre économique international trouvent 

une application directe. La répartition à travers le monde des moyens de coremuni
cation et du potentiel qu'ils représentent est à l'image de la distribution inter
nationale de la puissance economique. Les moyens de grande information relèvent, 
dans une très large mesure, des pays qui sont les principaux détenteurs de cette 
puissance ; les déséquilibres qni résultent de cette situation renforcent, dans 
tous les domaines, et notamment sur le plan économique, les avantages dont dis
posent déjà les pays développês et vont à l'encontre des efforts de developpement 
ou les rendent inefficaces. Ils constituent ainsi un sérieux obstacle à l'instau
ration d'un nouvel ordre économique international, alors que l'information et la 
communication pourraient constituer des moyens puissants pour promouvoir les 
idées et les attitudes favorables à cette instauration. Ainsi, la Conférence 
générale de l'Unesco a estimé, à sa dix-neuvième session, qu'il y avait lieu de 
"libérer les pays en développement de l'état de dépendance, hérit~ de contingences 
historiques spécifiques, dans lequel se trouvent encore leurs systèmes de communi
cation et d'information" j1. Face à cette exigence, les efforts qui s' ÎI:!posent 
s'inscrivent dans une double perspective. 

57. Il s'agit, d'une pert, de réaliser, à l'échelon international un meilleur 
équilibre en matière de production et de diffusion de l'information, de 

telle sorte que les positions des pays en développement, leur manière de considérer 
les problèmes du monde et leur propre situation puissent pleinement s'exprimer 
et puissent être connues de l'ensemble de la communaut~ internationale. Un tel 
"rééquilibrage" permettrait d'éviter que l'information diffusée dans le monde et 
dans laquelle baignent en quelque sorte tous les pays, soit principalement (et 
!.Jar fois même 1udquement) r:cnçue et présentée en fonction d'optiques et de mentalités 
qui seraient étrangères aux besoins et aux aspirations ainsi qu'aux valeurs 
culturelles propres des pays en dévelorpement, contribuant ainsi à leur imposer 
des mcdèl~s et des voies de developpement étrangères à leur génie spécifique. 

58. Il s'agit d'autre part, pour les pays en développement, d'acquérir un poten-
tiel suffisant en matière de ccmnmnication et d'information pour pouvoir à la 

fois participer c~~e ~etteurs, et non seulement comme récepteurs, aux flux 
internationaux de canmunication et d'information, et mettre les moyens de communi
cation et d'information au service de leur propre developpement, notamment sur le 
plan de la culture, de l'ed.~-tca"tion, de la. science et de la technologie. La commu
nication. comme vehi·..:nle dr;• la cul "'::t::ëe) de la diffusion des idées' de la connais
sance de l' a.ctuali tf: est eLt e:"f et tm moyen péds.fcrique puissant et 1' instrument 
par excellence de 1 ~L nart idp;;J.1';:i.r a ~' , :; vie et au progrès sdes S'Ociétés. 

--......... ..._ ................. ·--~-----.ow.~--
1~ .~(solutio!1 ·!9 C/1•,. 14~:,. 
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59. L'Unesco,dont le progr~~e a notamment pour objectif la promotion d'une 
circulation libre et équdlibrée de l'information, a été depuis quelque trois 

ans. le cadre d'un laree débat international sur les problèmes de la communication, 
debat qui a donné lieu à certaines appréhensions, dont la plupart ont d'ailleurs 
pu être dissipées, chaque fois qu'il s'est agi de procéder à l'ado~tion de textes 
ou de dispositions précis. Tel a été nota.mnent le cas pour la ;·Déclaration sur 
les principes fondamentaux concernant la contribution des organes d'information 
au renforcêment de la paix et de la compréhension internationale, a la promotion 
des droits de l'homme et à la lutte contre le racisme, l'apartheid et l'incitation 
à la guerre". Longuement discuté, _le texte de la Déclaration a fait 1 'objet des 
plus larges consultations, tant avec les representants des Etats membres ~l'avec 
ceux de diverses organisations non gouvernementales. Telle qu'elle a été mise au 
point, au terme d'un long processus de négociation et d'ajustements réciproques, 
au cours duquel la volonté de conciliation et de compréhension mutuelle l'a 
emporté, la Déclaration a été approuvée par acclamation par la Conférence générale 
de l'Unesco lors de sa vingtième session. La Déclaration, qui se r~fère. dans son 
preambule aux déclarations et résolutions adoptées dans les différentes institu
tions des Nations Unies concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique 
international, contient un ensemble de principes et d'idéaux auxquels on pourra 
désonnais se référer, dans bien des cas, en vue d'orienter l'action dans le 
domaine de la communication. 

60. Consciente de la complexité des questions qui se posent dans ce. domaine, la 
Conférence générale de l'Unesco a estimé, à sa dix-neuvi~me session, qu'il 

"conviendrait de procéder à un examen de la totalité des problèmes de la communi
cation dans la société moderne". Pour donner sui te à cette Recommandation, le 
Directeur général a institué en octobre 1977 une Commission internationale d'étude 
des problèmes de la communication, composée de personnalités désignées à titre 
personnel et venant de toutes les grandes régions du monde. La présidence de cette 
Commission a été confiée à t-1. Sean McBride. La Commission a présenté un rapport 
intérimaire à la vingtième session de la Conférence générale de l'Unesco 
{octobre 1978). Son rapport final sera soumis à la Conférence générale lors de 
sa vingt et unième session (septembre-octobre 1980). 

61. On peut d'ores et déjà dire qu'un concept central qui se dégage de l'ensemble 
du débat international sur les problèmes de la communication est celui du nouvel 

ordre mondial de l'information et de la communication/1. Ce concept figure dans 
la Déclaration sur les organes d'information, évoquée ci-dessus : dans son 
preambule, la Contér~nce générale de l'Unesco se déclare "Consciente des aspirations 
des pays en développement à l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'informa
tion et de la comnunication plus juste et plus efficace 11

• Dans sa résolution 4/9.1/2, 

1. La Déclaration adoptée à l'issue de la cinquième r~union au so~et des pays 
non alignes (Colombo, 1976) soulignait déjà qu'"un nouvel ordre international 
de l'information est aussi important qu'un nouvel ordre économique". 
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la. Con~rence générale, à sa. vingtième session, a affirmé qu'elle "appro>~ve les 
efforts tendant à l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'information et 
de la. communication plus juste et plus ~quilibré". La. notion figure aussi dans la 
résolution 33/115 que l'Assemblée générale des Nations Unies a ado~tée anr~s étude 
du rapport sur la communication établi par l'Unesco en coopération- avec Î'Union 
internationale des télécommunications. L'Assemblée générale a en effet affirmé 
''la nécessité de 1 'instauration d'un nouvel ordre mondial de 1' information plus 
juste et plus efficace, destiné à renforcer la. paix et la. compréhension inter
nationale et reposant sur une....circ:ula.tion,J.ibre et une diffusion plus large et 
mieux équilibrée de 1' information". 

62. Dans la section finale de son rapport intérimaire, soumis à la. vingtième 
session de la Conférence générale de l'Unesco (doc. 20 C/94), la. Commission 

internationale d'étude des problèmes de la communication a. tenté une synthèse des 
idées et des propositions relatives à un nouvel ordre de l'inforMation et de la 
communication. 

63. Q.uant à son orJ.gJ.ne, l' exigénce d'un nouvel ordre mondial dans ce domaine 
découle d'une analyse critique de la situation actuelle et exprime la revendi

cation de changements profonds et complexes. Il s'agit de "modifier les modèles et 
les structures hérités de situations hégémoniques antérieures ou fondées sur la. 
dépendance, l'injustice, l'inégalité et l'aliénation". Il s'agit aussi, de manière 
positive, de "repenser les problèmes de la. communication en fonction de leur 
caractère global. et de leur interdépendance". 

64. Quant aux principes du nouvel ordre mondial, la. Commission les a résumés dans 
les termes sui vents 

" (a) La. communication est un élément essentiel de 1 'indépendance culturelle elle
même inséparable de l'indépendance politique. 

(b) L'~cart erandissa.nt qui sgpa.re les pays disposant de la possibilité de 
répandre librement leurs ~essages et ceux qui ne bénéficient pas de 
cette possibilité soulève des problèmes qui arfectent le monde dans sa 
totalité, et produit des effets néfastes pour les pays en développement 
comme pour les pays développés. 

(c) L'interdépendance entre pays développés et pays en developpement s'accroît 
dans ce domaine comme dans les autres, ce qui justifie et devrait faciliter 
l'assistance aux pays qui désirent renforcer leurs capacités en matière 
de communication. 

(d) Toutes les couches sociales de la population à l'intérieur d'un pays et 
tous les pays quel que soit leur niveau de développement devraient avoir 
la. possibilit~ de faire connaître leurs problèmes, leurs situations et 
et leurs aspirations. 

(e) La. communication à sens unique devrait être remplacée par un échange 
de messages tous azimuts, et la communication verticale complétée par 
une communication horizontale. 
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(f) L'echange d'idées, de nouvelles, de messaees et d'oeuvres culturelles 
devrait favoriser la réduction des déséquilibres existants, dans le 
respect de la souveraineté et de la dignité de tous les peuples et sans 
porter atteinte à leur identité culturelle. 

{g) L'élargissement constant· de· la circulation de l'information devrait être 
recherch~ et favorisé grâce à une collaboration plus équitable et plus 
étroite dans les domaines de la culture et de l'échange des idées et 
des informations." 

65. Enfin, quant à ses orientations opérationnelles, le nouvel ordre mondial de 
l'information et de la communication appellerait des mesures.~endant à 

- la protection des ,journalistes. dans l'action quotidienne régulière. en 
tant que correspondants à l' étrnnger s en cas de mission périlleuse ; 

- l' institut ion d'un droit de réponse, au ni veau national, au profit des 
individus et des personnes morales~ au niveau international, au bénéfice 
"des gouvernements, des associations et des entités repr~sentatives des 
ditrérents courants de pensée" ; 

- l'élaboration de principes concernant l'utilisation des satellites dans 
les ~ctivités de télécommunication comme dans la diffusion des programmes 
de radio et de télévision 

- la distribution équitable du spectre des fréquences ; 

- 1' aménagement des transferts de technologie en fonction des 'te soins des 
p~s en développeœen~ ; 

- la révision des tarifs affectant la diffUsion internationale de l'informa
tion et le transport des publications. de manière à ne plus pénaliser les 
faibles debits et à favoriser la communication entre les p~JS en d~veloppe
ment et les pays développés et entre les pays en developpement eux-mêmes 

- l'égalisation des coûts unitaires des organes d'info~Ation dans les 
dif~rents pays grâce à des mécanismes de compensation et d'indexation. 

66. Il y a là un ensemble d'idées et de propositions dont toutes ne sont d'ailleurs 
pas dans les domaines de compétence de l'Unesco, qui requièrent l'attention 

de la communauté internationale. Leur parenté avec les idées et les propositions 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre éconoreique international parait 
évidente. La Commission internationale d'~tude des problèmes de la communication 
s-'est exprimée à cet égard, dans son rapport intérimaire, dans ces termes : 
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"La c:onstl"!lction d •,m nouvel ordre mondial de l' infor.":~.ation est intimement 
li~e aux aspirations tendant h l'instauration d'un nouvel ordre-économique inter-
national. Certains voient dans ce de:nie~ une yrécondition des transformations 
qui d~·r.aient i.u·i.~rYE<uir dans le d01118ine de la co::.:::•mil!a.·,ion aiDsi que dans 
d'autt"~s do~aines : êdttcatif, scientifique ou social. D'autres réduisent l 9 inter
dépendance entre les deux ordres e.u rôle ~ue :'-a CC.'l"l!:'.u::dcation -en génél·al et les 
médias en particulier pourraient .iouer pour fRvnriRPr la prise de co~ciecce et 
la co~pré~ension et sensib~liser les opinions publiques à l'egard des transfor
matiOilS économiques, le nouvel crere de l' inf'or.:nation étant le simple corollaire 
du n()u.Vel c::-dre econcm5.q'l.:~e. Nœbreux sont ceux q1.li éto.blissent cerendant un paral
lélisme logique entre les deu.x orcl:-es. Si le not:.vel ord:'e êconomi<;,ue signifie 
l'~l1ID1u&tion des situations d'inégalité, la réorganisation du marche mondial 
dans des conditions qui pe1~ettent à tous les p~s de se. developper en tirant le 
parti optimal de leurs res~ources naturelles et humaines, s'il représente le 
complément écono~que de l'indêpe~d~~e politique, s'il vise à effacer les 
séquelles du pn~s~, à elargir et r~nlre plus efficace la coopération ent~e les 
pers en d~~loppement eux~es, les m~es aspirations et les mêmes objectifs 
s'appliquent également au nouvel ordre de 1' information, les deux ordres tra
duisant une même revendication et proc~~~t d'une même exigenc~ fondamentale." 

67. La question des rapports entre l'instauration d'un.nouvel ordre ~conomique 
international et celle d'un nouvel ordre mondial de l'information et de la 

communication a ~t~ posée aux Etats ~em~res de l'Unesco ainsi qu'aux organisa
tions. internation:ües non gouvernementales qui entretiennent avec l'Organisation 
des rapports de consultation et d'association ou d'information et de consultation. 

68. L'analyse des r~onses reçues, telle qu'elle a été soumise au Conseil exé
cutif ~s le_document '08 EX/5 montre que si l'existence.d'une relation 

étroite est généralement reconnue, celle-ci est considérée de différentes manières 
selon les r~onses : 

- certai.ns Etats estiment que 1 'edification d'un nouvel ordre économique 
international pas~e nécessairement, ou e~ tout cas serait facilitée, par celle 
d'un nouvel ordre mondial de l'information et de la communication ; 

-d'autres jugent n~anmoins que cette liaison, pour indiscutable qu'elle 
soit, n'est pas exclusive, et que le nouvel ordre mondial de l'information et 
de la communication devrait être appréhendé dans une problématique plus vaste 
que celle des relations économiques ou politiques internationales ; 

- pour plusieurs p~s enfin, les deux notions procèdent des mêmes principes 
et présentent à ce titre une compl~entarité naturelle q'lli rend tout à fait 
interdépendantes les actions qui se réclament de l'une ou de l'autre. 

69. Plusieurs Etats membres ont t'ait savoir qu'ils tenaient 1 'adoption par 
acclamation de la "Déclaration sur les principes fondamentaux concernant 

la contribution des organes d'information au renforcement de la paix et de la 
compréhension internationale, à la promotion des droits de l'homme et à la lutte 
contre le racisme, l'apartheid et l'incitation à la guerre,., évoquée au para
graphe 59 ci-dessus, pour une étape majeure dans l'él3.boration d'un nouvel ordre 
mondiale de l'information et de la communication, et recommandent que l'Unesco 
appuie sur cette déclaration ses efforts ultérieurs. Le nouvel esprit dans 
lequel sont abordées aujourd'hui les difficiles questions concernant la com
munication, conduit également plusieurs pays à considérer que les voies et moyens 
permettant pratiquement de parvenir à un nouvel ordre mondial de l'information 
et de la communication, sont désormais beaucoup mieux perceptibles. 

10. tTn point sur lequel il existe d'ores et déjà un vrai consensus a.u sein de 
la coMI!l'.m~ut~ internationU.:e est la. nécessité de soutenir "les efforts des 

pays en d~velo"?pem'!nt qui ten·\.ent d'etablir et de renforcer des systèmes d'in
formation et ti.e communication qui leur soient propres et qui répotident à leurs 
besoins" (19 Clf{êsolutions, 4.142). 
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71. Dans cette perspective, une decision importante a ete prise par la Con~-
rence générale de l'Unesco à sa vingtième session : celle de convoquer une 

con~rence intergouvernementale de planification en vue de définir un mécanisme 
institutionnel de consultation systématique sur les activités, les besoins et 
les ~rogrammes relatifs au developpement des communications/1. Cette conférence 
se réunira en avril 1980 après une réunion préparatoire prévue pour novembre 1979. 

72. Il y a lieu d'espérer que la Conférence, dont l'un des objectifs est la 
mobilisation de ressources en vue de renforcer les infrastructures maté

rielles et de développer les ressources humaines en matière de communication, 
dans les pays dont les moyens sont insuffisants, permettra de donner une ampleur 
nouvelle à la coopération internationale dans un dOmaine où le programme de l'Unesco 
relatif au développement et à l'application des systèmes de communication a déjà 
permis de créer et de renforcer les capacités des p~s en développement, sur le 
plan national comme sur le plan régional. 

Culture 

73. Une ns1on du monde qui appelle un dialogue ouvert et recond entre parte
naires egaux exige de la part de chacun le respect total de l'autre, la prise 

en considération de sa dignité, autrement dit la reconnaissance de la spécificité 
culturelle de chaque peuple. 

74. Ainsi, il apparaît que, dans leur substance, même des relations entre na-
·tions, t'ondées sur la justice et 1' êqui té, impliquent une dimension culturelle ; 

d'une part, la pleine acceptation du partenaire en tant que membre à part entière 
du système international est inséparable de la conviction que sa culture repré
sente un ensemble de valeurs qui ne le cèdent en rien à celles des autres peuples ; 
d'autre part, pour un pays, 1' affirmation de son identité culturelle est un des 
facteurs qui renforcent sa position dans le dialogue international. 

75. On peut noter un remarquable parallélisme entre la démarche qui a conduit 
de nombreux pays en développement à réclamer, une fois l'indépendance poli

tique acquise, une restructuration des relations economiques internationales, 
encore marquées par trop de déséquilibres, et la volonté de.ces mêmes pays d'af
firmer leur identité culturelle, comme une consécration et une garantie de leur 
existence en tant que nations. et tm facteur propre à la renforcer. "L'autonomie 
culturelle est inséparable du plein exercice de la souveraineté, de 1 'intégrité 
territoriale et des possibilités de large ouverture sur le monde." j2 

76. Un développemen~ qui touche à tous les aspects de la vie humaine, et dont 
l'accomplissement suppose la pleine capacité de chaque société à mobiliser 

toutes ses ressources pour orienter son devenir selon des finalités d~finies par 
elle-même, relève d'une conception éminemment culturelle, puisque seule sa l?ropre 
culture permet à un peuple "de formuler une vision de son être et de son devenir, 
par où se réalise la cohésion de son effort de d~velopDement. Elle seule lui dicte 
les fins éthiques où chacun se reconnaît et en fonction desquelles chacun peut 
assumer pleinement les objectifs collectifs"/3. 

77. Ainsi la problématique culturelle avec ses deux volets- celui de l'identité 
culturelle et celui du développement culturel - apparaît comme une partie 

intégrante des efforts visant à instaurer un nouvel ordre économique inter
national. 

1. R~solution 20 C/4/9.4/2. 
2. "Declaration de Bogota" adoptee en janvier 1978 par la Ccn:'~:-ence intercou

vernementale sur les politiques culturelles en Amérique latine et dans les 
Caraïbes. 

3. Allocution du Directeur général à la deuxième ses~ion du Comité pr0par~toire 
:pour la. nouvelle stratégie internationale du développement ( 20 ju-:.n 1979). 
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78. La promotion de l'identité culturelle tend, à la :f'ois et inséparablement, 
à la prise de conscience endogène et à l'appr~ciation mutuelle. Ainsi, 

favoriser une meilleure connaissance de l'originalité, de la spécificité et de 
la diversité des cultures, tend à permettre aux individus, aux groupes, aux 
nations, aux régions même, d'avoir mieux conscience de leur origine his'torique 
et des caractéristiques de leur identité actuelle et de participer plus large
ment au dialogue des cultures. 

79. Il importe que 1' étude des cultures, pour rendre pleinement compte des 
traits qui tondent leur authenticité, vienne essentiellement de l'intérieur. 

Il est souhaitable que les valeurs culturelles soient identifiées et interprétées 
par ceux-là mêmes qui en font l'expérience quotidienne. Il y a donc lieu de tra
vailler à la créatioa et au renforcement des institutions et à la formation des 
personnes capables de mener une telle étude. 

Bo. Parmi les entreprises importantes auxquelles l'Unesco s'est attachée 
récemment dans cette perspective, il y a lieu de signaler les travaux dans 

le domaine de l'histoire des cultures dont l'élaboration de l'Histoire générale 
de l'Afrique actuellement en cours offre 1 1 exemple le plus caractéristique et le 
plus ample, les efforts en vue de la T;)romotion des langues maternelles, les 
études et les enquêtes tendant à la pr~servation des traditions orales, démarches 
qui, dans leur intention, rejoignent les campagnes destinées à sauvegarder des 
monuments et des si t~s, témoignages matériels du passé des cultures. 

81. L'affirmation de~ valeurs cult~lles distinctives "ne devrait pas conduire 
à un morcellement du monde du fait du repli des dif~rentes cultures sur 

elles-mêmes", pour reprendre les termes utilisés dans un des considérants de la 
résolution 31.48 (XXVIII) de l'Assemblee générale des Nations Unies. Il import~ 
que chaque culture soit ouverte au dialogue dans la reconnaissance de la valeur 
unique de chacune d'entre elles. Si l'ou s'accorde désormais pour récuser un t)rpe 
unique de rationalité qui, s'érigeant en absolu, mettrait en cause la diversité 
culturelle en la soumettant à des schémas peu respectueux des dif~rences ~ il 
faut en revanche reconna!tre la nécessité d'un terrain et d'un langage communs 
permettant d'apprécier dans leur vérité les dit~rentes cultures. La recherche 
d'un équilibre entre une singul~té rep~iée sur elle-même et une unité homog~
néisante, négligeant les spécificités, qui est au centre de la problématique de 
1' identité culturelle, n'est pas sans rappel-er la problématique globale du 
nouvel ordre économique international. 

82. Si une culture est ce qui tait prendre à l'individu pleinement conscience 
de lui-même, elle est aussi pour la collectivité un élément fondamental de 

la perception de sa dignité et un élément moteur de l'action collective en faveur 
du développement. C'est la conscience de l'identité culturelle, l'enracinement 
dans les valeurs culturelles qui créent le consensus social. et les motivations 
néce~as.ires à l'oeuvre qu'implique le développement conçu dans l'optique de 
l'endogénHté. 

83. Un tel d~veloppement ne saurait - on 1' a vu - se limiter à des démarches 
purement êconomd,ques. Isolée du contexte social et culturel, la. croissa.n.:e 

éco.nomic1ue ne peut que susciter des incohérences structurelles, des tensions~ 
des con1~its ~e, à l'intérieur dP.s sociétés. Le changement social qu'est le 
développement exige au contraire 1 intégration de la culture, l'adoption de 
stylEm de developpement s'appuyant sur les valeurs et la personnalité socio
cultt~elle des peuples. Une série de résolutions de l'Assemblée générale des 
~1.-t"':ions Urdes- 3026 (XXVII), 3148 {XXVIII), 11/39. 33/49 et 33/50- adoptées 
l!!.}lt'è<J examen de do~uments présentés plU" 1 'Unesco, ont reconnu la. place centrale 
,i.es valeUl"s culturelles dans le processus de developpement et la nécessité 
i'l'lSsurer la. convergence des valeurs culturelles hérit~es du passé et des progr~:; 
de 1~ :>cience ~t de la technologie. 
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84 C'est ~ partir de 1970, année marqu~e par le tenue de la première Conf~renee 
mondiale sur les politiques culturelles (Venise} que les Etats membres de 

l'Unesco se sont progressivement fixés, dans le domaine de la culture, des objec
tifs plus précis et plus amples. Cette évolution a éd jalonnée par une série 
de conférences régionales qui ont eu lieu successivement à Helsinki 1972, 
Djakarta 1973, Acera 1975, Bogota 1978. Un certain nombre de principes se sont 
clairement dégagés : la prise en considération de la dimension culturelle du 
développement, l' indgration du d~veloppement culturel et du développement géné
ral, le rôle central de l'identité culturelle, la nécessité d'une participation 
toujours plus large aux moyens de la culture. 

85. Si la culture est un facteur de dl!veloppement, elle en est aussi une des 
tins. Le "nouvel ordre humain" envisagé par la Connrence générale comme 

corrolaire et comme tinal.ité d'un nouvel o~ économique international (voir 
paragraphe 20 ci-dessus) est caractérisé notamment par la participation de tous 
~ la culture. Ainsi, la dimension culturelle du développement ne recou'Vre pas 
seulement un ensemble de paramètres dont il faut tenir compte pour assurer le 
succ~s du processus de développement. Le développement culturel vise par lui-
même des fins et des valeurs qui portent en. elles-mêmes leur propre justi:f'ication. 

Sciences sociales 

86. Bon nombre d'études et de recherches menées dans le monde au cours des der-
nières années au titre des sciences sociales ont été, dans une large mesure, 

~s sur une ~flexion relative à l'instauration d'un nouvel ordre économique. 
ilrternational, aux facteurs qui Y' contribuent, aux conditions qu'elle suppose, 
aar conséquences qu'elle implique. L'Unesco s'est employée à favoriser ces tra
vaux, ~ en degager le sens, à en taire connaître les résultats. Son propre pro
gramme permet de mettre en lumière quelques perspectives dans lesquelles un ap
profondissement de la réflexion parait devoir conduire à des progr~s substantiels 
en matière de conception et d'approche d'un nouvel ordre économique inter
nationaJ.. 

87. C'est à la dimension éthique du nouvel ordre, dont l'importance a été sou-
lignée aux paragraphes 11 et 12 ci-dessus, que peuvent se rattacher les 

travaux qui ont permis ~ la ré:f'lexion philosophique 1 faisant appel aux point.s 
de vue de diverses cultures, de se consacrer ~ certains aspects d'un "nouvel 
ordre économique et culturel international" - formule retenue par la Conférence 
générale de l'Unesco, à sa dix-neuvième session. Droits et devoirs qui découlent 
pour les Etats et les pays de l'établissement d'un tel. ordre, signification et 
contenu d'une éthique individuelle du point de vue de cet ordre, tels ont été les 
deux volets de la problématique à laquelle des ~unions ont été consacrées en 1978. 

88. Si la ~flexion philosophique a éclairé ainsi les contins de 1' éthique et du 
droit, l'aspect proprement juridique des problèmes que pose le nouvel ordre 

économique international a, lui aussi, tait l'objet de travaux significatifs. 
C'est ainsi que le livre de M. Mohamed Bedjaoui intitulé : "Pour un nouvel ordre 
économique international", publié par l'Unesco dans la série "Nouveaux defis dl1 
droit international" a mis en lumière 1 a partir d'une analyse historique de la 
formation du droit international, la nécessité d'une adaptation de ce droit aux 
exigences du nouvel ordre économique international. D'autres travaux ont traité 
des aspects juridiques, des problèmes monétaires et financiers, du droit de la 
mer ou des règles juridiques des relations commerciales, dans la perspective du 
nouvel ordre économique international/1. 

1. Ces questions ont été discutées notamment au cours d'un colloque organisé 
sous les auspices du Conseil international.des sciences sociales avec 
l'appui de l'Unesco. 
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89. En ce qui concerne les droits de l'homme, l'attention s'est portée sur la 
rèlation entre la jouissance effective des droits de 1 1hc~e et notamment 

des droits ~conomiques, sociaux et culturels, et l'instauration d'un nouvel ordre 
économique inte~tional. La question s'est posée de savoir s'il y avait lieu 
dans ce contexte.nouveau de degager de nouveaux droits tels que le droit au dé
velowement. Le rapport d'une réunion consacré~ à ces questions et intitulé "Les 
droits de l'homme, les besoins humains et l'instauration d'un nouvel ordre écono
mique interne.tional", organisée par l'Unesco, a été transmis à la Commission des 
droits de l'homme des Nations Unies. 

90. La solidarité mondiale qu tïmpiique le nouvel ordre économique international 
ne saurait s'accommoder des menaces que la co~se aux armements sous toutes 

ses formes, fait courir à la paix et du gaspillage de ressources qu'elle constitue. 
"Comment penser un monde où les raprorts de réciprocité remplaceraient ·ceux de 
l'~change inégal, où les dif~rences de culture, de couleur, d'opinion, cesse
raient de pexpé~uer des injustices, pour commencer à se feconder les unes les 
autres, comment j~ter les bases d'un humanisme à l'echelle de tous les peuples, 
en l'absence de la paix véritable?". Le Directeur général de l'Unesco s'expri
mait dans ces termes en mai 1978 dans son allocution à la session extraordinaire 
de l'Assemblee générale des Nations Unies consacr~e au désarmement. Il declarait 
auasi : "il suffirait, en vérité, de mettre ne tût-ce qu'une partie des res
sources matérielles et humaines consacrées à la pr~paraticn de la guerre au ser
vice du d~velopp~ent, pour transformer sensiblement la physionomie générale de 1& 
planète et diminuer l 1 écart grandissant entre pays riches et pauvres et pour ~
duire les zones de pauvreté qui continuent de subsister dans maints pays indus
trialisés." Ainsi l'action en faveur du d~sarmement, par le moyen de la création 
d'un climat moral favorable, par une education de caractère systématique dont le 
développement doit faire l'objet d'un congrès international prévu sous les aus
pices 'de l'Unesco en 1980, constitue une contribution importante aux efforts 
entrepris en vue de l'ittstaur&tion d'un nouvel or~e économique international. 

91 • Quant aux travaux relatifs à l'étude du développement, on peut affirmer 
qu'ils ont été dans une large mesure orientés en fonction des exigences 

de l'instauration d'un nouvel ordre économique international. Deux volets de la 
réflexion peuvent à cet égard être disti~és. Il s'agit d'une part de considé
rer les principnles théories du développement, à la lumière des exigences du 
nouvel ordre économique international, en relation avec des problématiques telles 
que celles de la pauyreté et de la satisfaction des besoins de la population, la 
conception du d~veloppement comme prceessus endogène, la nécessité de tenir 
compte de facteurs qualitatifs et de la dimension culturelleo Il s'agit d's.utre 
part de considérer les problèmes qui se posent au niveau national et d'examiner 
les conditions pratiques de L'action qu'exige la conduite du d~veloppement, 
conformément aux principes du nouvel ordre économique interna'tiClnal. Dans cette 
double perspective~ il convient de mentionner un problème spécifique : celui de 
l'influence des sociétés transnationales sur le développement dans les domaines 
socioculturels. Les études menées à ce sujet ont permis à l'Unesco, en applica
tion des directives de la Conférence 6énérale, de pro~oser une contribution aux 
travaux du groupe intergouvernemental sur le code de conduite de la Commission 
des Nations Unies sur les sociétés transnationales. 

92. A ces travaux de réflexion qui font partie du processus d'approfondissement 
continu des problèmes relatifs au nouvel ordre économique international 

evoques au paragraphe 8 ci-dessus, s'ajoutent des actions de caractère normatif 
ou de caractère plus opérationnel qui s'appliquent à des problèmes apparentés au 
nouvel ordre économique international. 

93. Il faut dans cette perspective, et s'agissant des droits de 1 'homme. mentionner 
l'adnption par la Conférence gén~rale de l'Unesco, à sa vingtième session. 

de la Déclaration sur la race et les préjugés raciaux. Ce texte· apnrouvé par 
consensus affirme notamment en son article 3 : "Est incom-oatible avec les e:d
gences d'un ordre international juste et garantissant le r~spect des droits !e 
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l'homme toute distinction, e4clusion, restriction ou pré~rence fondée sur la 
race, la couleur, 1 1 origine ethnique ou nationale ou sur 1' intolérance religieuse 
motivée par des considérations racistes ••• ". Il est clair que "l'ordre" dont il 
s'agit doit être i~terpré~é par référence a~ efforts entrepris par la communauté 
internationale en vue d'instaurer un nouvel ordre économique internatior.al. Mais 
il f~ut également voir dans ce tex~e la transposition sur le plan d'un acte nor
matif r~connu par la communauté internationale de la conception élargie et ap
profondie d'un nouvel ordre en tant qu'ordre humain, tel que la Con~rence géné
rale l'a conçu dans sa résolution 19 C/9.1 citée au paragraphe 20 ci-dessus. Il 
convient d'ailleurs de rappeler que la Déclaratio~~sur.la race et les préjugés 
racia.ux ne constitue pas un acte isolé- de l'Unesco. Dif~rentes publications ~t 
études sur la race, l' ethnix::i té et 1' apartheid r~alisées récemment ont i!Sgalement 
contribué à mieux faire connaître la nature profond~nt injuste de toute forme 
de domination, d'exploitation et de discriminstion raciale, et la nécessité de 
les éliminer dans la perspective de l'instauration d'un NOEI. C'est dans le même 
sens que vont les efforts de l'Organisation en faveur des mouvements de libération 
nationale. 

94. Sur le plan des moyens de la conduite du développement, il est dans la 
mission des sciences sociales d'offrir des instruments ou des méthodologies 

adaptées. Dans la perspective d'un développement endogène, i.l est irr~rtant que 
les p~s en développement acquièrent eux-m~mes la capacité d'analyse~, évaluer 
et planifier leur dévelorpement socio-économique, notamment par l'utilisation 
d'indicateurs appropriés comma inst~ents d'analyse·et·de planification et par 
l'application de techniques de modélisation et de méthodes d!~valuation des 
programmes. ~'Unesco apporte sa contribution à cet égard notamm~ut par des actions 
de formation, en veillant cependant à éviter la transPosit~on pure et simple d'ins
truments et de méthodes élaborés dans d'autres contextes culturels. Dans ce do
maine, comme dans tous les autres, il convient de veiller à ce que soient élaborées 
des approches et des méthodes qui tiennent compte de la spécificité des dif~rentes 
sociétés. 

95. Ces considérations conduisent à évoquer la nécessité désormais d.a plus en 
plus largement reconnue d'une pratique des se.iences sociales qui parte de 

l'intérieur de chaque société. Seule une telle pratique. qui exige un dê·re1.C0pe
ment endogène des sciences sociales elles-mê~es, permet d'élucider les pr=tl~~es 
complexes que pose la conduite du dév~1oppeme~t et notamment de mettre en lucière 
les interactions entre les valeurs sociales et culturelles et les réalisations 
technologiques, entre les modes de vie, les conditions matérielles d'existence et 
les i_nsti tut ions .poli tiques et sociales, entre les aspirations individuelles et 
les impératifs sociaux. Bien plus, la connaissanc~ acquise de l'intérieur des 
exigences de leur propre développement, est de nature à renforcer de manière signi
ficative les positions des pays en développement dans les négociations interna
tionales qui porten~ sur des problèmes ayant aes incidences sur leur situation 
économique ·et sociale. La possession par un pe.ys d'un potentiel propre de.ns le 
domaine des sciences Raciales a~para!t directement liée aux progrès vers un-nouvel 
ordre économique interns:ciortal. La croissance endogène des sciences sociales dans 
toutes les régions du monde devrait donc constituer un objectif essentiel de la 
Stratégie internationale pour la Troisième Décennie du développement/1. 

96. Un tel objectif appelle la création d'institutions, la formatio~ de snécia-
listes et l'encouragement des activités concertées de recherches et dé docu

mentation afin que chaque nation~ chaque société soit en mesure d'étudier ses pro
blèmes de l'intérieur et de prendre les decisions qu'elle j~e les meilleures au 
sujet de son propre développement, en pleine connaissance des problèmes qui se 

1. Cf. document Unesco A/AC.196/II/CRP.11 "Développement endogène, culture et 
société" pr~senté par l'Une:;co à la deuxième session (11-22 juin 1979) du 
Comité préparatoire pour la nouvelle Stratégie internationale du dêv~loppement. 
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posent à elle et des interactions complexes de tous les.facteurs en jeÙ, et en 
pleine conscience de ses propres aspirations et potenti~ités. Parallèlement, il 
importe que les sciences sociales s'efforcent de realiser les progrès épistémo
logiques nécessaires, notamment dans le sens de la recherche interdisciplinaire, 
s'orientent en priorité vers les problèmes cruciaux du développement, veillent 
sur les. conditions de transfert des connaissances venant d'autres région~, afin 
d'éviter les distorsions qui résultent de la transposition de concepts et de 
pratiques inadaptés. 

Education 

97. Dans la perspective des relations réciproques qu'elle entretient avec la 
société dans son ensemble, déterminée par l'environnement social, économique 

et culturel' mais en même temps facteur essentiel de changement' l'education ap
paraît nécessairement liée aux efforts en vue de l'instauration d'un nouvel ordre 
économique internati,onal. C'est ce qu'ont souligné tant la Conférence générale de 
l'Unesco que differentes réunions intergouvernementales qui se sont tenues récem
ment sous les auspices de l'Organisation. 

98. En premier lieu, l'action éducative paraît appelée à promouvoir ou soutenir 
de diverses manières les efforts en vue de l'instauration d'un nouvel ardre 

économique international. Cette mission complète et d'une certaine manière ~
thétise les t~ches qu'il appartient à l'action educative d'accomplir dans le 
monde actuel : répondre aux besoins éducatifs de l'ensemble de la population, 
dans une perspective de démocratisation et en s'adaptant avec plus de pertinence 
aux réalités de la société et allx besoins des individus et des groupes ; contri
buer à la promotion du développement, à la modernisation par la science et la 
technologie et à la préservation des valeurs culturelles ; agir en faveur de 1& 
réduction des inégalités, de la promotion de la compréhension entre les peuples, 
des droits de l'homme et de la paix/1. 

99. En second lieu, la transformation de la situation educative dans le monde 
paraît inséparable de l'elimination des disparités de toute nature qu'im

plique l'instauration d'un nouvel ordre économique international. Ainsi il est 
difficile d'admettre qu'un nouvel ordre qui suppose un dialogue largement ouvert 
entre partenaires égaux partageant les responsabilités de la vie internationale 
soit compatible avec la persistance d'un important taux d'analphabétisme c'est-à
dire avec la marginalisation de centaines de millions d'êtres humains privés de 
ce moyen essentiel de participation sociale que sont la lecture et l'écriture. 

100. Mais la réalisation même de l'éducation pour tous, qu'on peut considérer 
comme partie intégrante de l'instauration d'un nouvel ordre économique inter

national depend elle-même, dans une large mesure, du succès des effo:.-ts accomplis 
en vue de cette instauration. L'accélaration du developpement des pays en déve
loppement et la solidarité renforcée de la communauté internationale tout entière 
paraît en effet indispensable pour atteindre un tel objectif. 

1. C'est ainsi que la declaration adoptée par la quatrième Conférence régionale 
des ministres de l'education et des ministres responsables de la planifi
cation économique en Asie et Océanie (Colombo 2~ juillet - 1er août 1978) 
affirme : "Au seuil de la Troisième Décennie des Nations Unies pour le 
developpement, et dans la perspective d'un NOEI, il est clair que l'éduca
tion, dont la fin dernière est d'assurer le plein é~anouissement de la 
personne humaine, devra assumer des responsabilités accrues pour contri
buer au progrès économique, social et culturel des sociétés, à la consoli
dation de l'ind~pendance nationale, ainsi qu'au renforcement de la compré
hension internationales et de la paix." 
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101. Quant à la. contribution que 1' action ~ducRtd.1re l;)ettt ~ppo:rter à 1' instaura-
tion d'un nouvel ordre économique inte1·:vl.t\onaL il convient d'abord de 

souligner que c'est dans une large :ne::m<';·'?' ~;ar L' Ët.htcat.:..-;;u q_ue pom-:·a. pleinement 
se réaliser une prise de conscience en p!"o:J.'otl.deu:r, che:.-; 11'!:1 ;'hw .jeunes mais 
aussi chez les adultes~ des princi pe.S' et. :.k:~ t':i ::aJ.i tés a.ins~. que de:J exigences 
concrètes d'un nouvel ordre économ:lque :~.ni,ernat~cnal ~ Il a:;:·pr.:.!"tient à 1' educa
tion de- susciter, tant dans les pays en développement que duns les pays développés, 
des attitudes positives à cet égard. Cet. aspect du rôle ·1e 1' éducation :Je si tue 
dans l'axe de la mission que la. communauté international.(~ 1 u.;, a. explicitement 
reconnue en ce qui concerne les grands principes qui s01~t à la base de la vie 
internationale. C'est ce qui a été souligné notamment à l'occasion des concerta
tions internationales auxquelles a donné lieu récemment la mise en oeuvre de la 
recommandation sur l'~ducation pour la compréhension, la coopération et la paix 
internationales et l'education relative aux droits de l'homme et aux libertés 
fondamentales, adopt~e par la Conf~rence générale de l'Unesco le 19 novembre 1974. 

102. L'éducation est d'autre part un des facteurs essentiels du d~veloppement 
endog~ne, un facteur qui agit sur l'ensemble des éléments constitutifs d'un 

tel dévelo~pement, inséparable de l'instauration d'un nouvel ordre ~éonomique 
international. A cet égard, les conférences intergouvernementales récentes qui se 
3ont tenues dans le cadre de l'Unesco ont so1ùigné l'importance particulière de 
deux perspectives. 

t03. L'education a un rôle essentiel en ce q~i concerne la préparation du progrès 
tëêhnique, cl~ du développement économique. Elle contribue à constituer par 

des formations spécialisées les bases du développement des potentiels scienti
t.iques et technologiques nationaux ; par son action générale, elle permet de 
eréer les conditions nécessaires à l'enracinement de la science et de la. techno
logie dans la vie sociale ; il lui appartient en effet de développer des attitudes 
d'esprit et de cliw~t qui conviennent pour faire reconnaître le rôle ~e la science 
et de la technologie dans la vie de la société, pour en favoriser l'a~plication 
5 large échelle et pour en faire un élément organique de la cul ture de chaque 
peuple. 

104. Mais en même temps, U appartient à l'éducation de renfol"'Cer l'identité 
culturelle de chaque société, d'agir en faveur de la préservation de ses 

valeurs culturelles, non certes en assurant la transmission de traditions figees, 
mais en favorisant une conti .nui té et un épanouissement vi va.nt de la cul ture indis
pensable à un developpement qui mobilise toutes les forces vives de la société. 
A cet égard, une importance particulière revient à l'utilisation des langues mater
nelles ou nationales, signes privilégiés et vehicules indispensables des cultures 
auxquelles elles correspondent. L'utilisation de ces langues, comme instrument du 
savoir et du savoir-faire moderne ~ objectif à long terme du projet Unesco-
Horizon 2000 relatif aux langues africaines - est ainsi un des facteurs essentiels 
de progrès dans la voie d'un developpement endogène fondé sur une vraie assimila
tion de la modernité, dans le respect des valeurs culturelles propres de la 
société/1. 

1. Cette double exigence a été fortement marquee dans la déclaration. des ministres 
de l'education et des ministres chargés de la planification économique dans 
les Etats arabes (Abou Dhabi T-14 novembre 1977). On y lit en effet que "les 
Etats arabes ••• sont fermement résolus à accélérer le processus de développe
ment intégral en encourageant les acquis de la science et de la technologie 
moderne et les valeurs authentiques porteuses de progrès", ou encore : "les 
'.b:ta.ts arabes se sont d'ores et dé,jà en~agés dans la voie de la rénovation de 
l'éducation en vue d'assurer, en même temps que sa démocratisation, le ren
forcement de l'identité culturelle et le develo~pement de la science et de 
la technologie nécessaire au progrès". 
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105. Le rôle particuli~rement important de l'enseignement supérieur dans la 
double perspective évoquée ci-dessus est de plus en plus largement re

connu. Les universités et les autres établissements d'enseignement supérieur sont 
des éléments majeurs du potentiel national en mati~re de recherche et de forma
tion scientifique et technologique. Ils permettent d'assurer la formation sur 
place des cadres scientifiques et technologiques et de promouvoir des programmes 
de recherche fondamentale et de plus en plus souvent des programmes de r~cherche 
appliquée. Il leur appartient non seulement d'agir en· faveur du développement 
industriel mais aussi de plus en plus de soutenir les efforts de developpement 
rural. D'autre part, les universités ont une mission importante dans le domaine 
culturel. Elles peuvent, et elles doivent, favoriser la préservation du patri
moine, notamment des traditions orales~ procéder aux études et recherches per
mettant de promouvoir les langues locales et approfondir d'une manière générale 
la connaissance de l'héritage artistique et intellectuel de la soci~té. 

106. Il convient àussi de souligner, dans la perspective de la contribution de 
l'~ducation au-développement endog~ne, l'importance accrue accordée par 

les Etats membres à .. .1&-. liaison entre 1 'éducation et le travail et en particulier 
à l'insertion de l'expérience du travail productif dans le processus éducatif 
lui-même. Cette intégration du travail productif et de 1 'éducation répond à plu
sieurs objectifs : rapproéher l'education de la vie active~ faire comprendre 
- préoccupa-tion éminemment éthique - la dignité et la valeur du travail, préparer 
au choix et à l'exercice d'un emploi. Il s'agit d'un aspect de l'action éducative 
qui constitue depuis plUsieurs années déjà, conrormément aux directives de la 
Con~rence générale, une des préoccupations importantes du programme de l'Unesco 
en matière d'education. Il. y a lieu de signaler que "interaction entre education 
et travail productif" sera le thème spécial de la trente.;..huiti~e Conférence inter
nationale de l'education qui se tiendra dans deux ans à Genève. 

107. Contribuant au développement endog~ne, l'éducation elle-même doit être, 
quant à ses contenus, ses structures et ses méthodes, conçue de manière 

endogène, c'est-à-dire· en fonction des valeUrs et des besoins de la société, et 
non par imitation de modèles étrangers. C'est dans ce sens que vont les efforts 
accomplis par les pays en developpement, souvent avec le concours de l'Unesco, 
en vue de se doter de la capacité nécessaire à l'elaboration de leurs propres 
stratégies éducatives, à la mise au point de programmes, tenant compte de leurs 
val~urs culturelles et des caractéristiques de leur environnement et de leurs 
ressources naturelles, en vue de préparer des manuels et des matériels adaptés 
et de mettre au point des méthodes permettant l'utilisation appropriée des tech
nologies educatives. Ces efforts appellent la coopération régionale et de nou
velles formes de coopération internationale. Pour ce qui est de la coopération 
régionale, elle se caractérise tant par l'organisation régulière de conférences 
au. niveau ministériel que par le développement, avec le concours de l'Unesco, de 
réseaux d'innovations éducatives pour le developpement. Le premier de ces ré
seaux mis en place en Asie en 1973 (Programme asien d'innovation éducative en 
vue du développement) a été suivi par des initiatives semblables dans d'autres 
régions en Afrique, dans les Etats arabes, et dans des sous-régions comme le 
Sud-Est européen et les CaraÏbes, en attendant la constitution d'un réseau à 
l'echelle de la région de l'Amérique latine et des CaraÏbes. 

108. Sur le plan international, il s'agit d'assurer l'échange d'information 
relative à l'éducation propre à assurer l'amélioration qualitative des 

syst~es éducatifs, le réseau dont la constitution est envisagée doit représenter 
un progrès véritable dans l'esprit du nouvel ordre économique international, 
puisqu'il permettra un échange réciproque d'informations, se substituant à une 
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situation qui ~tait caractérisée par l'influence à sens unique des modèles 
~ducatifs des pays developpés/1. 

109. Encore faut-il que les graves disparites qui caracterisent aujourd'hui 
la situation éducative dans le monde soient atténuées et disparaissent. 

Or, Ull ex:runen de cette situation montre combien elle est préoccupante. 

110. Les chifrres les plus récents montrent qu'en 1976, dans les pays en dé-
veloppement9 128 millions d'enfants de 6 à 11 ans, soit 37 % du groupe 

d'âge correspondant ne fréquentaient pas l'école. Ces enfants aujourd'hui 
non scolarisés sont les adultes analphabètes de demain. Et les tendances ac
tuelles montrent que si le pourcentage des enfants non scolaris~s diminue régu
lièrement, leur nombre, en valeur absolue, doit s'accentuer légèrement jusqu'en 
lfan 2000. 

111. Selon les statistiques de l'Unesco/2, le monde comptera 814 millions d'anal-
phabètes en 1980 contre 742 millions en 1970 (et parmi eux 492 millions et 

~40 millions de femmes respectivement). Il y a là une tendance dont on ne saurait 
admettre la prolongation et l'Unesco a clairement marqué dans le document soumis 
au Co~té préparatoire pour la nouvelle Stratégie internationale du développe
ment/3 que la "Troisième Décennie du developpement doit être celle au cours de 
laquelle le fléau de l'analphabétisme doit être éliminé ou tout au moins réduit 
dans des proportions considérables". Cet objectif suppose à la fois une accélé
ration de la scolarisation des enfants dans le cycle primaire ou dans un cycle 
de bane approprié, et des actions spécifiques d'alphabétisation des adultes/4. 

112. La réalisation de l'éducation pour tous, l'élimination de l'analphabétisme, 
si elles sont dans certains cas. en quelque sorte à la portée de la main, 

et n'~igeraient qu'une accentuation des tendances en cours, requièrent dans 
d' a.utres cas des efforts massifs lies à des transformations profondes, qui ne 
peuvent résulter que d'un effort de développement global résolu et réussi. Ainsi 
p~ut-on dire que dans de telles situations, la réalisation des objectifs educatifs 
d~pend dans une large mesure des incidences que l'instauration d'un nouvel ordre 
~eonomique international pourra avoir sur le développement des sociétés et sur la 
~o,J;Pération internationale fondee sur une véritable solidarité humaine. Dans ce 
contexte, la disponibilité des ressources accrues constitue un élément important 
et c'est dans cette perspective que s'est placée la quatrième Conférence régio
nale des ministres de l'education et des ministres responsables de la planiti
e~tion économique en Asie et Océanie (Colombo, 24 juillet - 1er août 1978) qui 

l. Dans sa recommandation n• 71 qu'elle a adoptée à sa 36e session et qui est 
consacrée aux problèmes d'information à l'échelon national et international, 
la Con~erence internationale de l'éducation "appelle toutes les autorités, 
organisations et institutions nationales, régionales et internationales com
pétentes à collaborer à l'amélioration des échanges régionaux et inter
nationaux d'information, de manière à mettre en place au cours de la pro
chaine décennie un réseau mondial d'information sur l'éducation, de nature 
à contri bner à 1 1 instauration d'un nouvel ordre économique international". 

~. Cf. document ED/BIE/CONFINTED 37/Ref.7) -Etude statistique sommaire sur 
l'adaptation dans le monde de 1960 à 1976. 

3. Cf. doctœent BEP/79.169- Développement endogène, culture et sociét~. 
h~ Dans un document soumis par l'Unesco à la troisième session du Comité pr~ 

paratoire poux la nouvelle Strategie internationale du développement, une 
approche pour la definition de cibles au niveau national est suggérée. 
L'objectif minimal serait d'arrêter la croissance du nombre absolu des 
analphabètes, tendance qui se manifeste dans de nombreux pays, en raison de 
la croissance de la population~ en depit de la réduction du taux d'analpha
bétisme. D'autres cibles, plus ambitieuses, comporteraient des réductions 
du taux d'analphabétisme plus marquées, fixées par référence à l'objectif 
minimal. Des approches semblables sont proposées pour la fixation de cibles 
en matière de scolarisation des enfants de 6 à 11 ana. 
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dans la declaration qu'elle a adoptée~ "a lancé un appel a la commm!auté inter
nationale pour qu'elle apporte, selon des modalités nouvelles de coonération 
inspirée du concept d'un nouvel ordre économique international plus équitable, un 
large concours aux Etats membres d'Asie et d'Océanie dans leurs efforts en vue de 
developper leurs systèmes d'education". 

113. Mais il y a plus encore : l'instauration d'un nouvel ordre économique 
international est inséparable de la réalisation, au niveau mondial, d'un 

véritable consensus social~ fondé sur les valeurs de justice, d'équité, et de 
solidarité humaine. Un tel consensus social serait de nature à donner à l'action 
éducative quel que soit le lieu où elle est conduite, quels qu'en soient les 
modalités

1
ou les niveaux, le sens d'une vocation éthique renouvelée et de lui per

mettre ainsi de surmonter bien des incertitudes qui ont sans doute leur racine 
dans les transformations rapides et insuffisamment maîtrisées des sociétés 
contemporaines. 

Conclusion 

114. En faisant le bilan des efforts accomplis sur la voie de l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international, les résultats des négociations 

de caractère économique ne peuvent être considérés indépendamment des progrès et 
des difficultés dans les domaines qui ont trait aux savoirs et aux valeurs. La 
création, la circulation et l'utilisation des connaissances scientifiques et 
technologiques, la compréhension du fonctionnement des sociétés, la transmission 
et la di:f~ion des messages, la continuité et la vitalité des cultures, l'action 
éducative constituent des aspects essentiels des transformation qu'appelle l'éta
blissement d'un ordre qui ne sera plus caractérisé par des structures de domina
tion, mais par des relations d'équité, de justice et de respect mutuel entre 
partenaires égaux et solidairement responsables de l'avenir de la communauté 
humaine. 

115. Il importe que ces perspectives soient pleinement prises en considération 
tant sur le plan des politiques nationales que sur celui des orientations 

de la coopération internationale. Tant que subsisteront les graves desequilibres 
actuels dans les domaines de la science, de la culture, de la communication et 
de l'éducation et en particulier en matière de répartition du potentiel scienti
fique et technologique,l'edification d'un nouvel ordre economique internatinnal 
ne pourra être solidement ancrée dans la r~alité des sociétés. Une action plus 
résolue à l'~chelon national, un soutien accru de la communauté internatiunale~ 
comportant la mobilisation de ressources importantes s'imposent donc, pour accé
lérer les évolutions indispensables. 

116. Si les mesures à prendre sont urgentes, il s'agit cependant d'une oell\~e 
de longue haleine et dont les résultats ne seront perceptibles que pro

gressivement. M'ais seule la poursuite d'objectifs à long terme, impliquant. d~·~ 
transformations profondes dans la vie des sociétés, peut modifier dUL'<!.blem.ent; la. 
réalité des rapports entre ces sociétés et garantir la solidité et 1~ péreP~ité 
de l'ordre international auquel aspirent les peuples. 
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Dès sa dix-huitièmP session, en novembre 1974, la Conférence générale de 
l'Unesco s'est déclarée consciente de l'importance des principes énoncés dans 
la déclaration concernant un nouv~l ordre économique international, a affirmé 
que l'Organisation est direc~ement concernée, dans les domaines de sa com
pétence, par J.a décl<•rati.on et le pr·cg::-arm:ne d'action et a décidé qu • elle appor
tera sa contribution pleiue et '?'n!:ière à l'instauration d'un nouvel ordre 
écor:o;nique intero;,at:~::::m"L 

Mai.s elle a également souli-:<né quP. "l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international dépend non seulement de facteurs politiques et socio
économiques, mais aussi de facteurs socioculturels, dont le rôle dans le déve
loppement ne cesse de croitre et qui sont essentiels dans la lutte des peuples 
contre toute forme de domination". (Résolution 18 C/12/1). 

Les considérations d'ordre purement économique, dont l'importance est pri
mordiale, ne rendent pas cependant pleinement compte de la portée qu'a la 
recherche d'un nouvel ordre économique international répondant aux aspirations 
et aux besoins des peuples. Un tel ordre doit se fonder sur un ensemble de 
principes et de valeurs, sur la reconnaissance des exigences de justice, 
d'égalité et de solidarité entre les hommes, sur un "vouloir vivre ensemble, 
ressenti non pas seuleœent comme une nécessité de survie ou de cohabitation, 
mais comme Wl choix de d~stin à forger en commun et une coresponsabilité à 
l'égard de l'avenir de l'espèce humaine". Par ailleurs, les efforts en vue de 
l'instauration d'un nouvel ordre économique international sont inséparables 
d'une réflexion c.ri tique sur le développement. Celui-ci ne peut être conçu 
dans la seule perspective d'une intégration au système international et d'un 
rattrapage des pays développés par les pays en développement, conformément à 
un modèle unique qui serait imposé par les pays actuellement industrialisés. 
Les relations de domination et de dépendance, les graves disparités qui carac
térisent le monde actuel, et en particulier les conditions de pauvreté et de 
dénuement dans lesquelles vivent des centaines de millions d'êtres humains ne 
peuvent être surmont-ées que si les pays en développement acquièrent la possi
bilité de s'engager da.ns la voie du développement endogène et de conduire leur 
développement en fonction de leurs propres aspirations et de leurs propres 
valeurs et en mobilisant à cet effet tous leurs efforts. Un tel développement, 
qui ne signifie en aucune mesure un repliement sur soi ou un refus des échanges 
et du dialogue, doit au contraire pP.rmettre d'instaurer des relations d'égalité 
et de réciprocit~ P!ltre par~enaires égaux. Intégrant tous les aspects de la 
créativité soci"'>lr~, jl n'a pas seulement une dimension économique mais implique 
inséparablement J.e progrès de la scien·~:e et de la technologie, de l'information 
et de la communication, dp l'€dncation et- de la culture. 

Ai.nsi, la recLerchc d'un n0uvel or~t'e économique international suppose, 
dans l'ensemble .:'.:; ces domaines, d'une part, un effort pour assurer la pleine 
participation d<: ::h;:;.<:;:~e soci.été, comme partenaire égal, aux différents processus 
de relati.ons et J' ?c..twr:qes r~l.l.i caractérisent le monde contemporain et, d'autre 
part, le renforc.,.'tc.en< __ te la -'l.p;,. ·iJ:6 de e:1a·:;:ue société à construire un avenir 
qui se foni<:· s;_-, ,,,_·:. r:.;ror-·; ·;~.t.'.? 0·,-! .. "·t;:', '''t. ·:;es propres \'al-;urs. Il s'agit de 
réali.ser ·.:.n::; sc>2~ . .:~d.t.:~::v ~-~c~r1t~! :.1\~ ,;:~t .Jl'C -~""'~·t;,~:;nt~ l(.~s dispa.r-'Ltc.~s en ~-Il assurant 
l' épanot1.l.3St-:..rn~r:-r- ~;~ .! .: ... :·:: _ _.:- •. ·r:.Jl ;~ +:~: 1.!1:? ;.:!·~·-v:tPt::::. ::c·r;:le .. 
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Dans cette perspective, peuvent être mis en évidence les principaux axes 
de progression dans la voie de l'instauration d'un nouvel ordre économique 
international ainsi qu'un certain nombre d'obstacles importants. 

Dans le domaine de la science et de la technologie, le développement 
de la coopération scientifique internationale, notamment grâce aux programmes 
scientifiques internationaux créés sous les auspices de l'Unesco, tend à réaliser 
une distribution plus équitable des connaissances scientifiques et technologiques 
dans le monde, mais elle doit s'accompagner d'un effort soutenu en vue du dévelop
pement endogène de la science et de la technologie dans les pays en développement 
comportant notamment la création et le renforcement du potentiel scientifique 
et technique de chaque société et des différents éléments qui le constituent. 
Les difficultés qui apparaissent concernent notamment les obstacles à l'accès 
et à l'utilisation des connaissances et le manque de ressources suffisantes 
destinées au développement scientifique et technologique des pays en développement. 

En matière d'information et de communication, les déséquilibres qui carac
térisent la situation actuelle et qui tiennent au fait que les moyens de grande 
information relèvent principalement des centres qui sont également détenteurs 
de la puissance économique, constituent des obstacles sérieux à l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international. Ilconvient, d'une part, de réaliser 
à l'échelon international un meilleur équilibre en matière de production et 
de diffusion de l'information de manière que les pays en développement puissent 
mieux se faire entendre, et de permettre à ces pays d'acquérir un potentiel 
suffisant en matière d'information et de communication pour les mettres en 
mesure de travailler plus efficacement à leur propre développement, notamment 
en matière de culture, d'éducation, de science et de technologie. Le concept 
de nouvel ordre mondial de l'information et de la communication, qui procède 
des mêmes principes fondamentaux que le concept de nouvel ordre économique 
international, offre un cadre de réflexion susceptible de guider les efforts 
de la communauté internationale en la matière. 

L'instauration d'un nouvel ordre économique international, qui exige 
l'établissement de relations d'égalité entre partenaires dans le respect total 
de la dignité de chaque peuple, apparaît inséparable de la reconnaissance de 
la valeur et de la spécificité de chaque culture. Pour un pays, la conscience 
de son identité culturelle est un Qes facteurs qui renforcent sa position dans 
le dialogue international. L'affirmation de la spécificité culturelle, loin 
de devoir être considérée comme un facteur d'isolement, est au contraire la 
base même d'un~ participation à des échanges où chacun est reconnu comme parti
cipant à part entière. 

Quant à l'éducation, elle est appelée à jouer un rôle décisif en soutenant 
les efforts en vue de l'instauration d'un nouvel ordre économique international, 
tant en suscitant une prise de conscience en profondeur des principes et des 
exigences concrètes d'un tel ordre nouveau, qu'en agissant comme facteur essentiel 
du développement endogène qui repose avant tout sur la formation des hommes et 
des femmes. Mais cette mission ne peut être entièrement menée à bien tant que 
des possibilités effectives d'éducation ne sont pas offertes à tous, ce qui 
conduit à évoquer le grave obstacle que constitue la persistance de l'analpha
bétisme dans le monde. 
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D'une manière générale, les efforts en vue de l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international sont inséparables, comme la Conférence générale 
de l'Unesco l'a fortement souligné, des progrès en matière de droits de l'homme, 
de renforcement de la paix et de désarmement. La réflexion et l'étude, l'action 
éthique et éducative que l'Unesco s'emploie à promouvoir dans ces domaines 
cruciaux apparaissent donc comme des facteurs essentiels de la recherche d'un 
nouvel ordre économique international. 
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Conférence générale 
Vingtième session, Paris 1978 

20 C/12 

20C 

5 septembre 1978 
Original anglais-français 

Point 14 de l'ordre du jour provisoire 

CONTRIBUTION DE L'UNESCO A L'INSTAURATION D'UN NOUVEL 
ORDRE ECONOMIQUE I~~ERNATIONAL : RAPPORT DU DIRECTEUR 
GENERAL SUR LA MISE EN OEUVRE DE LA RESOLUTION 19 C/9 • 1 

RESUME 

Le rapport ci-joint, préparé en application de la résolution 
19 C/9.1 (par. 10) rend compte de l'action menée par l'Orga
nisation pour donner suite aux différentes directives conte
nues dans cette résolution. Il sera examiné par le Conseil 
exécutif â sa tOSe session. 

Les observations que le Conseil exécutif sera amené à 
formuler feront l'objet d'un addendum. 
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pour l'éducation, la science et la culture Conseil exécutif ex 

Cent ouatrième session 

104 EX/51 
PARI~, le 9 mai 1978 
Original anglais/français 

Point 5. 1 . 4 de l'ordre du .iour 

Contribution de l'Unesco ~ l'instauration d'un nouvel 
ordre ~conomique international : P.a.pport du Directeur 
g~néra.l sur la. mise en oeuvre de la. rèsolution 19 C/9. 1 

RI:STJME 

Le pr~sent rapport est soumis au Conseil exécutif en application 
des iiis:positions contenues au paragraphe 10 de la résolution 
19 C/9.1. 

Il rend compte de l'ensemble de l'action menée par l'Orga.-
nisa.tic~ pour donner suite aux di!~re~tes directives contenues 
dans la résolution p~eitée. Compte tenu ~es observations formu
l~es par la Conf~rence générale quant aux niveaux de la contri
bution de l'Unesco à l'instauration d'un nouvel ordre ~cano
mique international, le rapport se compose de deux grandes par
ties consacrées, la pra~ière s la promotion ~~ la réflexion et ~ 
la diffusion des connaissances, et la seconde aux activités de 
caractère spécifique relevant des différents cha~itres du nro
grnmme. Les indications de la ~solution 19 C/9.1 ont ~té 
consid~rées en relation avec la réflexion déjà menée à propos 
du nouvel ordre économique international, telln o.u' elle est 
reflétée dans la. r~sùlution 18 C/12.1 et dans Le monde en deve
nir; les r~~rences pertinentes sont indiqu~es· dans l'Annexe au ---, 
present document. 
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mTRODUCTIOU 

1. :'·uatre ans se sont écoulés depuis que l'Assemblee gén~ra.le des Nations Unies 
a adopté la ~claration et le Proer~e d'action sur l'instauration d'un 

nouvel ordre économioue inte2~ationa.l (r~solutions 3201 (SVI) et 3202 (SVI) du 
1er oai 1974). . 

2. J.. deux reYJrises déjà la Conf0rence générale de 1 'Unesco a d~battu de la 
contribution de 1 'OrP:3.llisation à la réalisation d'un dessein "mobilisateur 

d'efforts et !?Orteur d'espoi:r."/1, d'un projet "à imrenter à partir des aspira
tions les plus 16gitimes des peuples"/1• A sa dix-huitiène session, après avoir 
examiné un document intitulé "Voies et :coyens par lesquels 1 'Unesco pourrait 
contribuer ii 1 'instauration d'oo nouvel ordre économique international", elle a 
e.d.o~té la résolution 18 C/12. 1, par laquelle elle demandait notm:!llnent au Di:!·ec
teur général "d'-::tablir, un rapport d'ensemble pour la dix-neu·rième session de la 
Conférence générale". 

3. Ce ra.pnort a été constitu~ nar l'ouvr~e Le monde en devenir, r~flexion sur 
le noÜvel ordre éconorniouc internation~ et p~r un document comnl~nentaire/2 

traitant notamment des relations entre l'ouvrage précité, le Projet de ~lan à 
moyen terme pour 1971'-1982 ( 19 C/4) et le Projet de prograr.m1e et de budget pour 
1977-1978 (19 C/5). I"a prCll".if!re étaœ d'un engage>Dent actif de l'Unesco dans la 
voie conduisant vers le nouvel ordre que la communaut~ internationale avait 
appelé de ses voeux compo!"ta.i t en effet deux aspects : d'une part un large effort 
de réflexion tendant à approfondir et à pr~ciser les id~es r~latives au nouvel 
ordre, en relation avec une analyse globale des probl~mes du nonde actuel et du 
davenir de ~'homme; d'autre ,art, une tentative :nottr definir, de mani~re plus 
précise, les voies par lesquelles l'action de l'Unesco pouvait s'axercer et pour 
orienter ses prcgr30mes selon les directives ainsi d6ternin~es. Le concept de 
nouvel ordre éconoDique international dont Le monde en devenir poursuivait l'élu
cidation, de nême qu'il tentait d'en dé~ager les jn~lications pour les domaines 
de com~étence de l'Unesco, inspirait ainsi l'analyse des problèmes et des objec
tifs présentés dans le Pla.n ?;. :oo~ren teme ainsi que le choix et la determination 
de nombre d'activités proposees pour l'exercice 1977-1978. 

4. C'est en ayant à l'~s~rit à la. fois le Plan à moyen terme, le progrrumme 
bienn'Ù. pour 1977-1978 et 1 'ouvrage Le r.onde en devenir que la Conférenc-~ 

générale a sa. dix-neuvième session a ex~ine la question de la. contribution de 
l'Unesco à l'instauration d1 un nouvel ordre économique international et a adopté 
la resolution 9, 1 pP..r laquelle elle à. demande (par. 10) au Directeur ["6nére.l 
"d'etablir un raJ?port d'enser.tble pour le. vintrtiène session de la. Conference géné
rale" - rapport qui e:st constitué par le présent document. 

5. Ce rapport est nécessairement de nature très différente de celui qui a ét~ 
présente en 1976 : au travail de réflexion, à la. recherche des voies et des 

moyens et au souci d'orienter les programmes, a succédé depuis 1976 et plus pré
cisément depuis la fin de la dix-neuvième session de la. Conférence générale, un 
effort portant sur la mise en oeuvre effective des orientations retenues. Le 
present rapport constitue donc, pour l 1 essentiel, un compte rendu d'activités 
exécutées au cours des derniers mois, dans l'esprit et selon les directions 
definies dans Le monde en devenir, dans le Plan à moyen terme ou dans le :oro
gramme pour 1977-1978 et qui, ~ la lumière des indications spécifiques contenues 
dans le. resolution 19 C /9. 1 , contribuent, selon di verses approches, à 1' instaura
tion d'un nouvel ordre économique international. 

1. Le nonde en devenir, Introduction. 
2, Document 19 C/15, Annexe II. 
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6. Cela. ne signifie pas pour autant que la. réflexion, dont 1' ouvrage Le monde 
en devenir et le Pla.n ~ moven terne ont constitué les résultats, est inter

rompue. Bien au contr~ire, ell~v se poursuit grâce aux differentes ~c~ivités nises 
en oeuvre da.ns le cadre du progr8lll!:le. "-"ais alors que le document :présenté à la 
dix-neuvième session de la. Conf~rence générale- Le monde en devenir- constituait, 
par lui-mêce, une réflexion sur le nouvel ordre, ~~s le nresent rapport, le 
travail de r~flexion qui se poursuit fera, dRns le pr~sent docunent, l'objet d'un 
compte rendu, au même titre que d'autres activités contribuant à l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international. 

7. Il faut à cet é~d rap!)eler l'observation fondamentale formulee nar la. 
Conffrence gén$r3.1e qui, à sa. dix-ne'll"V'ième session, a considéré "que la 

contribution de l'Unesco a l'instauration d'un nouvel ordre ~conomique interna
tional doit se situer à trois niveaux : (a.) promotion d'une reflexion, (b) diffu
sion des connaiss~cesr, (c) a.ctivit~s exercées dans les dif~rents domaines de 
compétence de l'Unesco'. 

8. Le présent rapport a. ét~ conçu ~n fonction de cette analyse : il co~porte 
deux grandes ~rties. La. première consacrée à la promotion de la r~flexion 

et à la diffusion des connaissances; la seconde, aux activités de c~actère spé
c:i:fique relevant des différents chapitres du :progranne. 

9. Il convient de souligner que ces deux aspects sont difficilement séparables : 
le progrès de la. r~flerion sur le nouvel ordre économique international a des 

incidences pour la. conception de la. ~se en oeuvre des activités s~cifiques; in
versem~nt, certaines de ces dernières consistent en etudes ou réunions qui, tout 
en portant sur des points particuliers, pemettent d'éclairer et d'approfondir les 
idées relatives o.u nouvel ordre. Il ne faut certes pas dissimuler qu'il y a néces
sairement une certaine part d'~rbitraire dans le classement de tel ou tel élément 
de l'activite de l'Organisation sous la. rubrique de lo. reflexion et de le. diffu
sion- ou sous celle des activités spécifiques. Quoi qu'il en soit, il a semble 
souh~itable de rattacher à la pr~i~re partie les activites de caractère global 
portant sur la conception eénéra.le du nouvel ordre ~conomique international et 
sur les conditions de sa réalisation en tant que pro,jet d'ensemble. Ont été 
incluses dans la seconde partie les indications ayant trait à des ~ctivités qui 
ne se réfèrent qu'à un aspect partiel, en général sectoriel, de la recherche 
d'un nouvel ordre écononique intern~tione.l, susceptible d'être rattache à un des 
grands domaines où s'exerce l'activité de l'Organisation. 

10. Une fois a~s ce principe de classement, il a fallu ~ettre en oeuvre des 
critères de sélection des actiVités dont il est rendu co~nte. Le caractère 

souvent très génér~ des dispositions figur~nt dans la résolution 19 C/9.1 
pouvait donner lieu en effet à une interprétation très la.rge~ permettant, en 
fait, de rattacher ?;. 1 'effort en faveur de 1' instauration du nouvel ordre écono
mique international la quasi-totalité des programmes de l'Organisation, dans la 
mesure où ils contribuent au progr~s des pays en developpement. Il a donc été 
nécessaire de s'interroeer, à la luni~re des résolutions de la Conférence géné
r~e, des observations du Conseil ex~cutif et de l'ouvrage Le monde en devenir, 
sur les relations entre les a.ctivit~s de l'Organisation et ln recherche d'un 
nouvel ordre économique international, de manière à préciser la nature des diffe
rents types de contributions apportées par ces activités. 

11. A cet égard, il convient d'avoir présentes à l'esprit deux considérations 
fond~entales et d'ailleurs étroitement liees. Il s'agit d'une part de la 

conviction, souvent ~ffiroée par la Conférence générale et qui constitue une des 
bases conceptuelles du Pla.n à mO"_ren tel"':le, que les erands problèmes auxquels 
l'humanité a à faire face aujourd'hui ne peuvent être traités isol&I:lent, mais 
sont, au contraire, profondément solidaires. C'est ce qu'a soulign( la Conz~rence 
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, "ral "" l . 9 1 ( • .. • , ) ; 1 - , gene e dans sa reso utl.on • neuncne consJ.dérant • .Ll en resulte que cer-
taines activités qui, sans ~orter de manière directe, thématique, sur l'instaura
tion d'un nouvel ordre économique international, ont !)Our objet, de manHre géné
rale, les grands probl~es a~~quels l'humanité est confrontée, constituent.dans 
une large mesure une contribution a l'~lucidation des problèmes du nouvel ordre. 
TeJ. est le cas, po.r exemple, des tables rondes qui ont norte sur "Les défis de 
l'an 2000" ou sur "L'avenir du Tiers Monde", et dont il sera fait ?Stat ci-a:près. 

12. L'autre consideration dont il fP.ut tenir conpte est 1' idee, elle aussi affir-
~e avec force par la Conf6rence générale , que "1' instauration d'un nouvel 

ordre ~conomique intern~tional dP.pend non seulement de facteurs ~litiques et éco
nomiques, mais aussi de facteurs socioculturels" (résolution 18 C/12.1, parR.
graphe 3). C'est ainsi qu'il était ~uestion, dans l'ouvrage Le monde en devenir 
de "partir è.es :problbes ~conoll'iques, nais savoir dépasser cette dii:lension de 
l'activitG hœa.ine". Il y était également indiqué que 11la finalité même d'un 
nouvel ordre ~conomique international dépasse donc le domaine économique propre
ment dit; elle vise non seulement la mise en vo.leur des choses et leur plus juste 
~parti ti on, mais le d:Svelop;'Jei!lent de tous les hoŒles et de tout 1 'homoe, dans un 
processus culturel int6gral charg~ de valeurs ct englobant l'enviroone~ent natio
nal, les rapports sociaux, l'éducation, le bien-être". 

13. Le Conseil exécutif a A.do~t6 la même :position en soulignant que "13. è.imension 
économique doit être dépassée, car les instruments éconoi!liques ne suffisent 

plus à maîtriser un nhénomène d'evolution qui, selon l'avis d'un des membres du 
Conseil, a cessé de jouer naturellement en faveur de l'hoi!li!le" ( ~9 EX/Déc. , '1. 1 , 

document 19 C/5, Annexe I). 

14. Cette manière de voir est étroitement apparent&e à une conception du déve
loppement comme proces3us int~gré et global qui ne saurait se limiter à Sl.l 

dimension économiq_ue, mais qui comporte des a.s-pects socioculturels dont 1 'k!'Qr
tance est d~cisive. 

15. Il resulte de cette analyse que les activit~s de l'Unesco ~oivent être 
situées par rapport à deux perspectives entr~ lesquelles existe une conti

nuelle tension : d'une part. la prise en consid~ration du concept de nouvel ordre 
économique international tel qu'il est defini 9ar d'autres instances, et en 

;:---c~incue que : 
L'instau.-ation d'un nouvel ordre economi~uc inter~~tional, 
L'établissement d'une paix juste, assurant sur tous les continents et -pour 

tous les pays la sCcurité, le res,ect des droits de l'homme, la libert~ 
individuelle et la dignité de la personne hUI:lliine, 

Le développement économique et social des p~ys en d6velor~enent P.resGrvant 
leur identité cultur~lle, ~liminant 1'3. misère, la l:lnl.nutrition et l'l.lno.l
phabétisme, et assurant à leur population de meilleures conditions de vie, 
lequel dépendra de la mobilisation de leurs propres forces et possibilités, 

Le respect de l' independz:l.nce et de la souvern.ineté na.tionnles de tous les 
pays, 

Des rapports égaux et d{mocratiques entre les nations excluant toute forme de 
domination et de discrimination et fondés sur la confiance et la solida
rité réciproque, 

Le resnect du droit des peuples se trouv~.nt sous dominn.tion coloniale et 
raciale et sous occupation étrangère à 1 'a.utodae:rninc.tion et à 
1' independance, 

Un arrêt de la course aux ar.cenents et un desaro~ment vrai, complet et 
contrôlé, auxquels la mise en oeuvre et l'extension de la politique de 
detente devraient ouvrir la voie et qui seraient susceptibles de libérer 
des ressources consid~rables qui pourraient être utilisées pour le deve
loppement et à des fins pacifiques, 

vont de pair et sont indissolublement lit!s. 



. "' "', ,, , .• t• .• . .,. t.;. t• ~ ... pe.rticull.er pa.r l' Assex:lblt:e geno:::I"!"...J..~ c.es Xlt' •. l'CJU5 '.;{J.:le~\. e~·ç - 3. .. en ~on accor~ee 
. ~ • • 11 ' ~' d 1 à un ensemble de dema.rches qw. :;;ortent essP.nt1 ,_: ___ en~nt Sll:l." ..t..<a sy~ ,,,ene es re .:t-

'tians éconociaues internation-ùes ( co!.Ul'.e:;:-r.e, u.:rt.:>J·_,;"'tent .::.n~·-"'~~·es prer:d.ères' sys
t~e mo né tai ré" interna.tionc.l, et tr~.ns fe;:··~: des :::~-:ssrnrrc~::; ~ L'lri~u:tri ·üisation; 
transfert de technologies); d'autre pnrt, une ·rision qui <t.!J-pru::\mèit et âla.:::-git 
le concetlt de nouvel ordr~, en s' a.tta.cha.nt a.u.: .. '.ï.c::->·~s ,~~n::!r<lHX ct. a.ux .,~:.leurs 
qui en sont, en dernière ano.lyse) les bases conce·otu,üJ.e;; et c~n inc1'C..:l.llt da.ns le 
chruzm des préoccupation3 l'ensemble des facteurs qui ~ü1~<1t·tent à une société 
d'ê·cre elle-même et d'exercer une vérito.ble lll!'J.Îtrise ~~" son .!esti!l, d.'l.ns le 
cadre d'une coml!lu:leutê internationale fond;~e sur des reJ..j,-:; ion;:; a' &g?.l.i t6 et une 
soli~.rité libr-:m.ent a.ccentée. 

1!-1. Ces è.eux pers-pecti yes 3-"Ç:;ta.ra.issent unies èans bs actions de ré flexion et è.a 
diffUsion, dont il est rendu compte; ou ?lutôt, ces ~etions sont, en général, 

sous-tendues per le. d~~~he m.ême d'~nurofondissement. et d':'SlE"..rgissement à 
laquelle il vient d'être fait allus io~- et qui est • en fait , au centre même de 
1 'effort de réflexion qui se poursuit depuis )rF;s de <J.Uatre ens a.u 5ein de 
l'Organisation. 

17. Pour ce oui est de la. deuxième partie du. rap~ort, celle qui a trait aux acti-
vites spicifiques, il convient de ncter q_tte c ''est "?rinci:oa.lenent pRr un de 

ses domaines de c~pétence - la. science et la. technologie - que la. mission de 
1 'Unesco se ra.tta.che directement aux ch!ll:lps d' .'lc"tion e::q:licitement i.1.entiti$.s 
dans les résolutions de 1 1 Assemblée géngral~ des rfa.tions Unies COI:ll'lle et;mt de 
ceu."'C 01'l s' itroosent des ch".n~tements nropres à con;;;tituer le mouvei!lent vers un 
ncuv:=l ord...-c 0conomic;'.le intern.rtticnal : il s'agit -ie l'exploita:t:ion et de 1"1. mise 
en ~raleur ~es ressources naturelles (deus 1~ cadre des probl~es fondanent~ux des 
mntières premières et des nroduits prioa.ires dans le cadre du comcerce et du 
di5veloppe.;ent), de le fo~tion c~e condition de l' industrü.lisa.tion, du trans
f:rt des technologies (r~solution 3202, SVl) et ae tout ce qtü, en génAral, a. 
trait ~ la. sci.enca et lo. technique ( devEÜO-;?!Jement des i:ufrastructu.:..~es scienti
fiq_uf:s et techniques des l;lBYS en ddveloppei!lent, é~hengeo ie ren::Jeigne:1ents tech
niques, scu~ien a.ux nrogram!!les scientifiques et technologi~ues des peys en deve
loppement, n.ide à lP. crêt~. ti on de technologies ~1.p•Jropriées, rechercf1e et develo-p
pe::~ nt àes ressources ene::-g~tiq_ues, !!.Cc ès à l' În:f'OI'!!latique, prcblèr:Je de 1 1 exode 
des per:.oDllels qualifies) (résolution 3362 , SYII) • !1 :r .'l. 1.ii un V'B.Ste chr:u::.p où 
l'~iculation entre les ~ctivités de l'Unesco et le 'l;lrogrès VErs un nouvel ordre 
~canonique international est ~·r.Ldent. 

1:-,. Les ~etions dans les autres do!:!t:tin~~ de cot:.pé·teD ce de 1 'Unes co~ en revanche, 
se rap-portent à la. problematique du nouvel ordre selon deux types de relation~ 

suivent que l'on se place dans la pers~ective purement économique ou dans la pers
pective clnrgie. r~s le preoier cas, elles n.~pn.r~issent comme des acti0ns néces
saires d' a.cconpagnement des trcns:fornations éconociq,ues, industrielles , technolo
gi~ues et scientifiques, ?Orta.nt sur un certain nonbre de conditions préalables 
qu'il convient de crfer ou sur des obstacles ou des contraintes à écarter. 
L'~~~ro:fondiss~ment de ce type de relation - s'a~iss~nt p~r exemple de mettre en 
l~~ère les conditions culturelles des tr~nsrerts de technologies et plus génêr~
la~ent, celles d'une icrplanta.tion endo~ène de la science et de le technologie -
conduit d'ailleurs à considérer que ce qui a-pparaît en un prexnier tatnps coi:'li:le 
mesure d' acconpa~ement, a en rr:ali té un co.ractè:re fon~emta.l. St:lon la. seconde 
perspective. les :~ctiocs de 1 'Unesco pA.:::"rdssent se rat·to.cher ~ un conce!)t ~lr.r~i 
de nouvel ordr~ interna.ticnnl et tenère directement a "JrOl!lou·.,roir 13. crS~.tion de 
certaines conditions socioculturelles qui en sont les bases, D.les 'TÎsent, en 
effet, en f3.YorisiJ:lt 1 'a.rf'irma.tion et .le respect de l'identité cu.ltu.relle de 
ch:: que sociate, le -pro~'I:s de l'éducation à tous les id Yeau::~, le dévelo::>pe!!lent et 
le ::1eilleur équilibre des processus de cor;nunica-cion, à sus ci te::.- une Œvolution 
vers tm ordre du !:londe qui ne soit plus fondé sur les privilèges de certaines 
zociétés, r..a.is per.oette un ~lein épenouisseneut de chaque groupe humain, selon 
les voies qu'il choisit 1 dnns le cs.d:r"e de relations d' éalci.té, de justice et de 
solid.:u"ité. · 



104 EX/51 - page 7 

19. On n'a pas tenté, d..-ms le pr~sent rapport~ de pr3cuer ?">Our chaqu~ 'lcti vi tc 
la perspective où il convient de la voir et encore moins de grouper les 

~tivités selon l'une ou l'autre approche; en fait, la plupart de ces activités 
participent de l'une et l'autre de ces apuroches, à tel point qu'il serait arbi
tre.ire de les s~p'\rer. Il suffit '1 se.r:ble-t-il, d 'evoir en vue cette double visée 
des cctivitcs de l'Unesco pour nettra en lumière leur vérit~blc port~e. 

20. Le ~rGsent document a fté établi en suivant de nr~s les indications contenues 
dens la résolution 19 C/9.1 dont il rend compte: Ces indications ont ~té 

considérées en relation avec les dispositions apparentees de la résolution 
,8 C/,.2. 1 et les analyses contenues d!:l.ns Le !!londe en devenir. rm trouvern. à 
l'Annexe I du document un ta.blec.u faisl'l.Ilt- appar~.ître, pour chaque section du 
rapport, les thèmes dont elle traite et les passages pertinents de la résolution 
19 C/9.1*ainsi que de la rasolution 1P. C/12.1 et de l'ouvrage Le monde en devenir. 
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I. P::«JHOTION DE LA :-:E:FI...EY.ION 2'1' DL'i'FU3ION .DF<:.<3 C'Oi'i'NAISSANCF.S 

21. Bon nombre d'activités entreprises dans ce cl.cma.ine ont eu pour objet <le 
prolonger et d'approfon~r de manière globaJe l'effort de réflexion mené au 

coUl~s de l'e~~ercice 1975-1976, et qui avait abouti à la publication de l'ouvrage 
Le monde en deveni~. ~'autres activités répondent de manière plus spéci:ique à 
trois dispositions de la ~é~cluiton 19 C/9.1 : para~~aphe 2 (réflexion su~ les 
mouvements socioculturels) ; paragraphe 8 (réfl~::ion au sein Ju système des 
Nations Unies) ; et pal'aGrap~e 9 (c) (encoul~~ement ~es populations à débattre 
des Grands problèrDes). 

22. Parmi les ac ti v1. tés visant à promo:.: voir une vaste réfle::ion d 1 crè.re général 
sur l'établissement d'un nouvel erdre économique international fib~ent trois 

tables rondes orJanisées pa~ plusieurs org.anisat!o.~ n0n gouvernementales, avec 
1 1 app•li de 1 1 Office cie l' in:.:'ormation du public. 

2:;:;. La première cie ces trois tables rondes s 'est tenue du 23 au 25 jd.n 1:;'76 
au Siège cie l'Unesco s~· le thème ·~n coop~ration culturelle et intellectuelle 

et le nouvel ordre économiq\:.e international a avec la participation ë..e :;>L:. éminents 
L•tellectuels et artistes du monde entier. Elle a été organisée avec le concours 
de sept or~nisations non gouvernementales à vocation artistique et scientifique 
~ui oollaborent avec l'Unesco, en partioulier le Conseil international ~ela 
plulosoplùe et des sciences hwua.ines. 

2!~. Après de nombreuses disct!ssions sur les c'i.ii'.?érents aspel'!ts - économique, 
militaire, politique, démog4~aphique, social et culturel- de l'instauration 

ci 1un nouvel ordre économique international, la table ronde a mis l'accent dans 
u.~ ce~tain nombre de recommandations sur l'importance du développem~nt culturel 
en tant qu'élément fcnda:nental du concept cle d.t•reloppement 6J_obal et sur la 
nécessité d'une morale internationale comme base de l'établissement d'un nouvel 
o~dre économique. 

25. Une réunion du même type a été orc;anisée du 28 au 30 ,uin 1977 au 31?3ge de 
l'Unesco sur le thsme '1~s défis de l'An 2CCO". L'acc;nt y a été mis sur 

la nécessité d 1 ~~e coopération internationale plus étroite en vue de trouver des 
sol\:.tions à des pro~lèmes pressants tel~ que la oou~se aux armements, la pollution 
atmosp!1ér1que, le saspilla3e ~es ressources épuisa~les, l'utilisation abusive 
des moyens d'inforr.ation, etc. Les données du nouvel ordre économique interna
tional ont été présentées comme une condition essentie"lle de ·la pai:: r.~onè.iale • 
.Les recommandations de cette conférence ont été pu::>liées (voir section E). 

25. Une troisième table ronde a été orsanisée è. Mexico les 21 et 22 décembre l9'n 
sur l'avenir du Tiers Honde. Apr~s avoir fait état de leurs préoccupations 

face a~ in:!galités entre les pars industrialisés et les pars en voie de déve
lvppement, les participants sont arrivés à la conclusion que les granës problemes 
mondiau.~ sont indissolubleme~t liés à la question d 1un désarmement complet et 
~énél~lisé. Ils ont lancé un nppel dans ce sens~ l 1Assemb:ée générale des 
Nations Unies .. lui èemandant cl' examiner, au cours de sa session spéciale de mo.i 
1978, l'adoption de mesures destinées à intardire la rabrication et l 1ut1lisation 
u'armes r.ucléaires et d'encourager l'ouvertu~e de négociations en vue de la pré
paration d'une convention sur le désarmement tmivel•sel. 

27. Sur le plan de la réflexion philosophique~ l'Cr~nisat1on s'efforce ~e 
contribuer à l'élucidation de ce que sionifie et de ce qu'implique, dans la 

perspective la plus générale, l'instauration c~'un nouvel ordre économique 
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international. c'est dans cet esprit qu'a été organisée, au Siège, du 10 au 
13 avril 1~, une première réunion internationale d'experts consacrée au thème : 
.:Droits et C:evoirs qui découlent, poul .. les Etats et les groupes, de l'établisse
ment d'un nouvel Oi"d.i'e économique et culturel international". Tenant compte des 
perspectives complémentaires ouvertes par divers documents internatipnaux èe 
grande conséquence adoptés par l'Assemblée Qénérale des Nations Unies, tels 
que la Charte des droits et des devoirs économiques des Etats (Résolution 3281 
(XXXJX) aclopt~e le 12 décembre 1971~.) ou la Rasolution 3362 (S-VII) sur le 
développement et la coopération économique internationale (adoptée le 12 septembre 
1975}, cette réunion avait pour objet d'éclairer les fondements, les normes et 
les principes du no-:.2Yel ordre de relations à instituer entre les nations, dans 
ses dUüet.sions éthi~ue, économique et culturelle. 

28. Au cours de cette réunion les participants ont souligné la nécessité de 
préciser la sie;nification d'un certain nom!>re de concepts, c~ particuliet• 

ceux cle ••souveraineté 11 des Etats, "développement'; et ''coopération11 entre Etats. 

29. L'accent a été mis sur la globalité d'un nouvel ordre international qui doit 
être considéré sous tous ses aspects et non seulement du point de Vlte 

purement éco;lo;.üqt.!e. En effet, la finalité d'un nouvel ordre intarnational d.oi t 
@tre en dJ~initive l'homme, tous les hommes, considérés isolément ou en groupe ; 
et surtout, en tant qu'acteurs C:e cet ~~e international. C'est pourquoi il ne 
saurait être question d'L~poser aux différents Etats composant la société inter
nationale Q~ mc~èle unique de culture ; à ce sujet 11 a été noté que si la 
science et la tecl~ologie peuvent servir de cata11setu•s pour atteindre plus 
rapidement un développement, il importe qu 1 elles re-v·ête.lt un cazoaotère endogène 
d~nt la base serait le développement d'un savoir local, soulignant ainsi le 
respect de l'identité des peuples. 

3(). .I)e.'lS cet esp~·i t les participants se sont référés awc activités des sociétés 
transnationales et ont souligné ~ue les implications culturelles qui 

découlent de ces activités vont souvent à l'encontre des exigences d'un déve
loppement endogène. 

31. Il a été consi~éré important d'accorder une plus grande attention~ la 
valeur éthique, sinon à proprement parler, juridique, des p~incipes déJà 

formulés ou qu! 'nendraient à ~tre mie~~ formulés dans les textes fondamentaux 
relatifs ~ un nouvel ~rdre international. A ce sujet, il importe ~e réaffirmer 
le principe cle la souveraineté, l'iuélu~tabilité de l'interdépendance, et 
1'1mpol:"tance de la coopération et ~ela solidarité internatim~les. 

32. Le .:..roupe d' e::perts a souligné la nécessité pour l'Unesco : 

-de pou~suivre la réfleXion sur l'instauration d'un nouvel ordre inter
national, c~rnpte tenu des rewarques qui précèdent ; 

-d'attirer l'attention des groupes et des Etats sur la nécessité d 1appro
.fon~'.ir 1 1 e;:ai.ldn de la nature, la :.:'onction et les nomes du cirait interna
national in\..~ispensable à l'éla&Joration d'un nouvel ordre international 
Juste et é(!uilibré. 

- de renforce-r les a<Jtions tendant à sauvegarc:er l'identité culturelle et 
les capacités eodo(èoes i 

-de développer les recherohes ~ur l 11mpact des sociétés transnationales ; et 

- de sensibiliser le public sur les problèmes délicats posés par la redé
finition et la restructuration des relations internationales. 
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]]. Une deuxième t'éurli'JD. in:::ernationale d 1 experts, prévue pour septembre 1978 
dans un pays à 1 A•;iériave latine, portera sur• le thème : a Signification et 

contenu d'une étrique ind.: v '_:::::>.<>11"2· ('lu point r:e .,,ue dt~ aouvel ordre écon.cmiq~e 
et cttl tt.!rel interna ti on a 1 '', 

34. Elle doit permett:::-e d 'écla:tr:er la mutati.m cles mentalités qui apparait comme 
la condition inc:i::;pensable de l' instau.ra ti on c:' un ordre mondial réncvé, fondé 

sur des '1otions étl1.iqt:es et p:-ulosophiques acceptables par tous, et 1:rpl1quant 
une nouvelle relation nc:m seu.lemep·t entre les :1.o:Jrae~. mais sans c.oute aussi entre 
1 ':1omme et la ua t1:re. 

2)5. Outre ces travat::~ d.' C'J:'(lJ:•e p:U.losophique et ét~1.ique menés c',irectement par 
le Secrétariat a~.-ec la (!ollabo"-"ativn ë. 1 e::perts, 1 'Unesco a appOl1 té son 

ccncours, au titre d:1 ::::·.:.~o.:J;~.'a.mrne àe participation, aUA activités des Stats membres, 
à la Commission na:t.io:lale rclunain.e pour l' or~""lisation è.'un colloque sur 1'Lo. 
contri~tion de l'Unesco, pe.r les m0yens de sa ccmpétenco, à l'instauration d 1un 
:1cu•:el ordre économique :t~tel~rlational;'. 

)S. En vue de mettre en lumièx•e les modalités 0.e l' aè:.aptation nécessaire des 
administrations pu'jliqt:es d 1 tme part à leu.,~s tâ:c:1es c~e négociation interna

tionale et, d.' autre pa:.:·t, at::: e::igences de la c;.~ation d' infrastructul·es nationales 
aùninistrativ-es, notelnQent ~:ans les domaines c~e compétence de 1 'Unesco, un 
contrat a été conclu avec l' Ins-ci tut. international èes sciences administl"'ati ves, 
pour organiser en mai 1978 une rétu>ion groupant des spécialistes de 1iverses 
Z'é:.;ions sur le t::~me "AC.:,"l!nist;~ation publiqua et nouvel ord:·e économique 
internation.al11

• 

]7. Enfin, de nouveat' cians la perspacti ve des im::;>lica ti ons générales è 'un nouvel 
ordre économique international, nais cette f::>is d.ans le cadre C:e l'évolution 

de la si tuati,.)n ci' U.:le "-'é:icn clonn.ée, une assistance rinanci;;re a été accor\.~ée au 
Conseil pour le développement de ::ï..a recherci.le économique et sociale en Afrique 
pour un séli.linail:'e qui s'est tenu en Algérie d.u 14 au 16 janvier 1978 sur le 
nouvel ordre économic;_ue et l'industrialisation et la technologie en Afrique. 

J3 Dans le cadre ùe3 activités pour la promotion de la recherche liée à la 
satisfaction é,e.s :::>esoins de l 1hol!llle, l'Unesco a or:;anisé trois réunions 

résionales et une r•éœ1io~! internationale. Les trcis séminaires régionau;: ont e'.l 
lieu en 1977 à Venise (Italie), ~: Bariloche (A~·~entine) et è.. Yaoundé ( Camel~oun). 
Ces rét:."lions de caract2re intarc':.isciplinaire ont pen'lJis à la communauté scienti
:;;'ique d'indiquer un certain nombre de t1:1t:rr.es et é,es domaines de recherc:.-1e priori•. 
taires pour mieux satisfaire~ cl.ans tl!! conte=cte cul tt~rel régional et local, les 
besoins de l'homme. La ~untc:·l :Lnternationale a perrais ::1 1 indiquer un- certain 
nombre d'actions priol:.'i taires au niveau internatio...'l.al dans ~e domaine. 

B. REFLEXION <XlNTD-ItT:F.:I.J..E Er S~STb..:.tll.T!Q.UE Stm LES GWIDS r.rovEr,iEl-!TS SOC!<XIJI::IURE:LS 
EN COURS, AUSSI BIE!-l DP.NS LES PAYS INDUSTm!.ISES Q.UE DJ'Jm r:ps PA:..'S EN 
DZ'"}1!:LOPPEr·1EI.fr ( ~lé.<:·.o.1 .. uti':)n 19 C/9.1, par. 2 

3S. L'étude !Ides grands mou:.rements sociocult,_'.l"'els en cours'j• en tant qu'ils inté-
ressent 1 11nstaurat:ton C: 1un nouvel orè.re éconooique international~ a été 

p0ursuivie principalement au titre de l'application Qes sciences sociales à l'élu
ci~tion et à la solution des proolèmes d'ur. développement c~ntré sur l'homme. soit 
sous iorme d'activités planifiées menées par l'Unesco elle-même dans ses domaines 
de compétence, avec les concci'L'l'S les plus autorisés, soit sous :orme d 1

\.:Il enccu
ra::;ement général e.ppo:·té au:~ co:::m.mautés ùe sciences sociales dans le monde entier, 
par l'intermédiaire e't ave·.' la coopération acti v·e des organisations non gouverne
mentales scientifiques. En out;:oe, cer+.aines études de caract~re philosop!uque et 
C:e nombreux aspects C::.u pr-:>::;ran.:ne mené dans le è..or.a:!.ne de l'environnement socio-
cul tux•el et des établissem..::nts ;1wreins (Jonsti tuen::. é:;alement une contribution tl. 
cette élucidation tle-s g:,'fl.nc:;};; X!lotwements sociocul tt.:rels. 

l 
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40. Un premier ense~ble de travaux cor.cerne tel ou tel des éléments essentiels 
du chan0ement constituant ou affectant ~rectement l 1instaUl'ation d!w1 

nouvel ordre é~onocique international. 

l~l. c'est particuli\::rement au titre C:e 1 'o:Jjectil' 3.1 que sont effectuées des 
étuèes s'écifiques liées à l'insta~'ation à 1 un nouvel o~1e économique 

international et à l'élaboration de st~até;ies du développement qui tiennent 
compte de ses exigences. Un ~es ~~èmes associés à cet objectif comprend l'étuèe 
de l'influence ~es sociétés transnationales et de l'analyse des problèmes posés 
par cette ini~uence dans les domaines de compétence de l'Unesco. 

42. Cette cuestion de l'influence des sociétés transnationales dans les 
dcmain~s ~e compétence de l'Unesco a C:onné lieu à de nombreuses études de cas. 

à 1 'établisserüent cie bibliographies commentées et à des tra·ïau.."' d'ordre mét.~o
dologique dont les résultats ont été publiés et diffusés sous rorme miméographiée. 
Une réunion d'e=Perts a eu lieu en avril 1978 pour évaluer ces études et orienter 
les publi~JB.tions à ::oéal1ser.L'1mpact ~es activités de ces sociétés sur les 
valeurs socioculturelles. notamment par le tont':!.sme et la publicité, ainsi que 
sur l'éducation et la recherche. a fait l'objet d'analyses qui montrent à la Zois 
la difficultS de c~r.ner certains ptlén~~es et l'importance de leurs effets 
èa.ns la perspective de l'instau:ratiGn Ci. 1 l~'1 ncuvel ordre économique international. 

43. Par aD.leurs, des rechercnes ont été entreprises sur l 1 implicationdes 
domaines de co;npé.tence de l'Unesco dans les scénarios destinés aux études du 

futur. ; e:les montrent conr.ent des visions è.ifférentes du futur, notalllllent dans 
le cas d 1,u.ae prise en compte des impél."'a. ti..:'s d'un nouvel OI'ilre économique inter
national. sont susceptibles ~e modifier les politiques sectorielles en matière 
d'éducation, de science, de culture et de communication. 

44. La coo?é:~tio~ avec les organisatio~ internatior~les non gouvernementales 
du domaine des sciences sociale~ a été menée èe manière à stimuler et à 

appuyer la mise en oeuvre de recherches et de pro.:.rammes d' é~l8nses et de dis
cussions propres à éclairer les composantes et les facteurs essentiels de l'ins
tauration Q1un nouvel ordre économiç~e intarnational. dans le cadre de l'effort 
d 1 élucidation à.es aspe;.. ùo sociau-;~ -.":u (;)yeloppement. 

45. C'est ainsi qu'~ contrat a été conclu av~c le Conseil international des 
sciences sociales afin d 1 encou1~cer tm mouvement soutenu de pensée et de 

recher~he sur les questions liaes au processus de dé'.'llloppement, notamment en 
relation avec 1 'instau..'ation d'un nouvel orc:re économique international. et 
de pemettre la mise en oeuvre d'une granè.e variété de travaux de recherci.le et 
de documentation. 

46. De mê:ne. sur le plan régional. une aiG.e financière a ét~ accorç.ee à la 
Pt'emière conférence de l'Association airicaine de sociologie et d'an~~o

pologie. qui se tiendra au Nigéria en septembre 1978 et dont les débats porteront, 
r:cans w1e lar::;e mecu~e. sur les implicatic;ns c: 'un nou•!el ordre économique inter
national, .::.a!ls le ._;a;..~e du thème général 11Scciologie. anthropoloc;ie et déve
loppement en Af.;:oiqtte ·•. 

47. Il est partictùièrement révélateur que la réunion régionale organisée à 
~uito (~uat~u..·) en janvier 1S?Ü, avec la coopération C:u Conseil latine

américain des sciences sociales (CLACSO) et de la Faculté latino-américaine des 
sciences sociales (l~...I\CSO) pour e~œminer les priorités des tl1avam~ en sciences 
sociales e!l Amérique latine ait accorQé une attention spéciale au rale que 
Jouent les théories ~e sciences sociales dans l'élucidation des problèmes du 
développement et dans l'analyse des phénom~nes de dépendance sur le plan social 
et qui est indispensable à 1 1 1nstat~tion d'un nouvel ordre économique 
international. 



i!~. Enfin. au titra du :?l:'ot;rar.1tm .• de parti~ipation au:: acti·vitéz des :::::tats 
me:nbres, une ai.:l..e :;'inanciàre a été accor'-'.ée, à la dema.nd.e du Ja;Jon, po1..!r 

faciliter la participatio:l C.:.e spécialistes venant de pa·is en développement au 
Cinquième oongrès rncc.::.ial de 1 '1tssociation internationale des sciences 
économiques cons~cré aa thème intitulé "La croissance économique et les ressources 11

• 

en ra~port, notamment, avec les problèmes que pose l'~nstauration d'w~ nouvel 
ordre économique international. 

49. Un soutien a écalement été apporté pour la te~ue d 1un séminaire or~an~se 
par la RépubliClue daoocrat:!.que allemande sur 1;les forces sociales en A::'rique 

et au Moyen-Orient et le nouvel ordre économique intel~ëmtionaln. 

50. :Jans le cadre de l 1 étuc',e des aspects éconooiques et sociau.'!: des d1~o1 ts 
è:.e 1 'homme, 1 1 accent a tté mis au cours c:e l' e;~e:-cice 15'77-1978. su:~ la 

l~lation entre la jouissance efZective des droits ~e l 1 horr~~e et notammeat ~cs 
droits économiques, sociau:;~ e-c culturels, et l' instaw.~ation <.i. 1un nouvel or<:Ll,e 
économique internaticr..al. Cette étude a per:nis de dé~acer la notion è.u d:-oit 
~~ cléveloEP~:nent comme un <ii.•oit de l'homme, qui, coüJme le droit à la pa:G:et le 
d::'oit à une certai.."le quali~é cle la vie~ constitue un 11droit de solida . .-1t3n, 
c'est-à-dire un droit q~u. pou~ être réalisé et ~$ranti, nécessite l 1 ac~ion soli
è.aire de tous les ae;ents de J.a vie économique et sociale : Etats~ organisations 
1nter~aticnales, indivi(us, entités publi~ues et priv3es, etc. 

51. La réflexion S\li' ce t~1èr.1e a été d 1 ailleu:-s demandée à 1 'Unesco ·pa:..~ la 
Commission des droits ~e l'homme des Nations Unies, dans sa Ri3olution 4 

(X:CŒII) qui prévcit c~ue sera effectuée, en coopé:.~ation a•rec l'Unesco, une 
étude stu~ ;'les di..'Ilensicns internationales du c:roi t au "éveloppement co.."1!!le r.:.roi t 
è.e 1':1omme, en relatLm avec d'autres Qz-cits de l'hommd f.:mé.és su;.• la coopé ... ·ation 
internationale, y compl"is le clroi t à la paf;.:, en tena11t compte .::es e::igenc.:s 
du nc-,.lvel ot•dre éconooique international et des besoins humains fonc.aoe:ltau::c; .• 

52. c'est dans cette double perspective - d'une part, propre au::~ préoccupations 
spécifiques J.e l'Uaesco et, d 1 autre part, éla.~.•gie à l'ensemble c.u s~rsteme 

è.es ;,ra ti ons Unies - que l' Ol~r_;anisa ti on a lancé une série d'études en vue ci' u.1e 
reunion d'experts qui se tienè.ra au Siege du lS' au 23 juin 1978. Les participants 
se;..~o11t invités à se penchel~ su;- les interrela.tio,1S en.t;.~e les droits C:e l' :1oi:J.-:e 
et les oesoins humai.~ afin de faire progresser la coru1aissance des con~itio~s 
et indicateurs de la ~ouissance effective des droits èe l'homme et d 1 identi~ier, 
s 1 11 ~· a lieu, de nou'!eai..l:: droits de l'homme qui répondraient pleinement au .. '{ 
e;d.gences de l 1 instauratio.;1 d'un nouvel ord;..~ économique international. Parmi 
les iëées qui seront e;~nées à cette réunion fiGQre l'éventuelle élaboration 
d'un pacte international, relatif aux droits de solidarité (dont le droit au 
~é•reloppement) qui co~~léterait les Pactes inter~~tionaux de 1966 relatifs aux 
-:r~its civils et poli tiqt~es et aux droits économiques, sociau.~ et cul :Ourels. 

55. ùes études interdisciplinaires sur la pauvreté et ses causes et sur la 
.;:-éduction des inébalités ont été entreprises. Une réunion d'experts se 

tienè.l,a en 1978 poul~ l'e::ame,l 6.es possibilités d'application du arith~ d'équité 
pour l'allocation des resscurces nationales au:~ différents secteurs et au 
'béné..:'ice des différents .;roupes de population. Cette anal3rse :; 1 appuiel'a sur .ies 
docu.nents préparés par des institutions naticnales et présentant les travaux ~.e 
réfle::ion d'équipes nativnales, de pays dévelo~;:pés et en développement, sur les 
granès problèmes sociau::~ des du dernières années dans la perspective d 1 un 
développement conforme aux principes d 1 ~"l nouvel ordre économique international. 

51}, Des études traitant de l 1enctogénéité du ë:éveloppement, notamment au ni•;eau 
des administrations publiques, de la participation des populations c..u dé·ve. 

loppement et de la définition des 11 styles 11 -.:e développement1 ont été menées de 
manière à contribuer efficacement au respect'de l'identité culturelle et à 
montrer les possibilités concrètes qui s'offrent d 1évitcr la copie pure et simple 
èe modèles de développement importés et danbereu:: pour l'~panouissement des 
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valeurs prop~es des populations. C'est èans cet esprit que des consultants 
ont contribué, èans ce1~ains pays et à la demande des autoritas nationales, à 
mettre au point, :lans le respect des conditions -:t aspirations locales, la m~tho
dologie de la participation de certai.1s groupes è.e population aux décisions 
concern~~t l'allocation Qes ressoUl~ces ~ans les domaines de com~tc~ce de l'Unesco. 

5- La ré~le:don sur les conditions du transfert des connaissances s'est ::;,. .. 
poursuivie et a donné lieu à une ~e~contre de spécialistes du transfert 

des connaissances juridiques originai~es de pa~s en développement ~t de pa!~ 
développés. Une discussion générale est pré.ue pour juin lS78 sur le trans~ert 
des connaizsances dans ~vers domaines et sur les conditions ~'une création 
endoeène de~ con.'laissances dans les pa:·s en è.éveloppement. 

56. Des t:::-a·v-a\.~ d 1 ol-lre phil·:>sophique sont consacréo à. des qt•.estions intéressant 
é:;alement 1 1 affirmation des valeUl~s p:i.~opres au;, différe.1tes cul tu:-es. son 

re1e comme fondement de l'identité i~tionale et ses rapports avec l'approba
tion des mo:-ens .ie la science et de la technologie. C'est le cas en .particulier 
de la réunion (;Onsac::.~e au t.'1ème 111Jature et fonction de l'histoire en relation 
avec la diversité des culttU'es:: qui se tienc:ù:'a à Dakar elu 1~ au 23 Juin 1978. 
De même, faisant suite à la réunion qui, à i-iairobi en juillet 1976, avait traité, 
plus spécialem~nt d.ans la perspective africai!"le, du tl1ème : "L' ir.:pact de la 
science et de la tec:1.:.'"lologie sur les ·;-a!.enrs eul turelles et la quali~é de la vie", 
une nouvelle ré~1ion, axée en particulie~ sur les conlitions d'une création 
artistique endogène en Asie dans les conditions de la vie moderne, se~~ organisée 
à Ne;·1 Delhi au cours de l'é~é 1978. 

57. Les tra;ëlu.-;: Lle~lé~. au titre de 1 1 objectif 1.2, à 1 'apP' .. ::!.. de la reconnaissance 
du plu.;.1 alis!!le oul tu!'el et ci.u respect d.e l 11.:ient1 té ~es tlino.,•i tés or. t porté 

en particulier sur les aspects socioculturels de la formation des t~avëlilleurs 
mi,;t'ants et de le•.:r 3 :amilles. Outre leu:- ~.,i t à une pleine reconnaissance de 
leur identité. bien cc~forme aux principes d'un nouvel orère éoonoïùique 1nte~na
tional, le rôle potentiel de ces élét:lents de population comme a<;ents de transferts 
de technolobies. de connaissances et de valeurs culturelles pouvant avoir valeur 
positive, ne ~oit ,as être sous-estimé. 

58. Enfin, au tit~e de l'objectii 6.2, l'étude et l'analyse ~es pro~lèmes de 
développement ru .. ~l peuvent contribuer, d'une façon indirecte et surtout 

par l'appel~ la participation des populations, à la création de conditions 
propres à. pe.ï."mettre des transfe.::-ts de technologies favorables à. la conqu@te d 1 une 
véritable aut~nomie et l'adaptation de ces tecl~ologies au:c conditions socio
culturelles ambiantes. Une réunion d 1 expe~ts, qui se tienèl~a en Amé~ique latine 
en 19ï8 sur les proolèmes 1nst1tutioa~~ls ëe la pa~ticipation au= stratégies de 
développement rural inté::;ré, doit :.:'acilite~ les écl1an~s de vues su!. .. ces 
problèrJes et permettre au:: spécialistes cot:lllle au:: responsa";)les è.es politiques 
de mieu:c. compz-en<ira les questions qu~ .soul~ve 1 1 adoption de stra tâgies appro
priées de développement rural inté6l~é. 

C. :?Al-n'ICI?.•.TION .'l. L'EFFORT DE P.E.Fl"...I:~ION El:l':r::EP?.IS AU SEIN 
DU .SYGTE:2 DZ.S H:l.TIONS UN':ŒS :ë:H VUE :JU :IDfPCRCE!IENT T:.U :~OLE 
DES Q~(:.•.HrsArl'IONS DES NATICNS 'ONL:S DANS LE DŒ11\INE DE T .• J:.. 
COOPEl-1.'\TIC:H ECOI-J"01 IIr,UE INTERI-JATI()}TALE ET DE L 1 AOI'ION EN 
FAVLlJ:l :cu DSVELOPPEr-1ENT (Résolution 19 C/9.1 pa._1

• 8) 

59. Au cou..·s de sa 7e sessio.1 extraol:'è.inaire (le:o-l6septembre 1975),1 'Assemblée 
générale des Nations Unies a créé un Comité spécial de la restruct.uraticn. 

ouvert à. tous les Etats, et chargé de préparer des propositions qui soient de 
nature à rendre le 5~·st"me des Ua ti ons Unies 11plus pleinement apte à traiter 
ef':'icacement et dans u.1e optique é,lo::,Sle le.::; problèmes de coopération économique 
internationale et è.e développement:. et à faire en sorte que ce systeme ::soit mieux 
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en mesure de réponclre au;; dispositions de la Déclaration et du Prograr.m~e d'action 
concernant l'instauration d'un nou\~l ordre économique international ainsi qu'à 
celles de la Charte des droits et devoirs P.conomiques des Etats"./1 

6o. Le Comité spécial a mis plus de dew: ans à achever l'étude qui lui avait 
été confiée par la 7e session extraordinaire. Il a présenté son rapport à 

la )2e session de l'Assemblée générale, laquelle en a approuvé les conclusions 
et recor.mandations par la résoluti~n 32/197. Un rés~~ de cette résolution et 
èes conclusions et des recommanèations du Comité spécial est co~îiqué au 
Conseil exécutif dans le document ;'Décisions et activités récentes des organi
sations au système des Na.tions Unies in:taressant l'action de l'Unesco" (101~ EX/35, 
çar. 1~57). 

61. Le Directeur ~néral a suivi de très près les travaux du Comité spécial 
et o. exam~ ué à plusieurs reprises leuJ.•s incic;.cnces probables avec les autres 

chefs de secrét&.riat à.es ort;anisations ciu système des Nations Unies au sei.w. ç'.u 
Comité admints·crati:f de coo~nation. Le 17 février 1976, le Directeur Général a 
fait une déclaration à la 2e session du Comité, e=:pcsant de manièJ.--e détaillée 
son point de vue sur les di vct'S aspects de la l'e~tructura.tion. Il a aussi commu
niqué au Comité un ~assier contenant un certain nombre de résolutions et de 
décisions pertiaentes Ge la Conférence générale et du Conseil exécuti:. 

52. Le 29 avril 1977, le Directeur général a aw·essé une lettre au Président du 
Comité spécial lui fo.isant part ~e ses ooservations au suJet d'un ~ertain 

nombre de questions faisant l'ooJet des délibérations du Comité : le rôle de 
l'Asse~lée générale et du Conseil économique et social en tant qu'or3anes appelés 
à définir la politique du système des Nations Unies Gans son ensemble, la parti
cipation des insti tuticns sp6cialisées dans la p:;,~paration c.es t:..•avaux de ces 
or6anes et dans l'exécution {e leurs décisions, la nécessité d'informer plei~e
ment 1 1 Assemblée g-énérale et le Conseil économique et social des pro::;ram.rnes et 
budcets des institutions spécialisées, 1 1impol:'tance du Comité ac':.minis-t.rati:::: Ge 
coordination en UL~t que point central de cooF.ination au niveau inter-secrétariats. 
modalités de consultation entre les organes des Nations Unies et les instituti::ms 
spécial!sées au sujet à.es progral!llles de celles-ci, l'opportun:..té d'âtablir un 
mécanisme d 1étuèe et de planification inter-i~stitutions, la coordination 1e3 
activités opérationne::!.les. Cette J.ett;.·e a été cormnuniquée aux. membres du Comité. 

63. Dans la lettre précitée, co~ne dans ses autres cvnt&cts avec le Comité 
spécial et dans ses consultations avec les membres du CAC, le ~irecteur 

~énéral s'est naturellement inspiré des d~bats et ~es ccnclusion~ ~e la c~n~~rence 
.;;é.1érale et du Conseil e:cécutil', en particulier J.e la décision 9.1 adùptée pa.:-
le Conseil à sa 99e session/2), dont les paragraphes 26 à 32 traitent de la res
tructuration du système ùes Nations Unies. 

64. L'adoption par 1 1 Assemblée générale des cor.clusions et ~commandatio.1S <~u 
Comité spécial n'a pas ma1~ué le terme de l'e~fort de ré~lexion entrepris 

au sein du système des Nations Unies au sujet du rôle de ce système dans la coo
p.ara.tion économique internationale et le d.évelo;>pement et des struc-tures le nt!.eux 
appropriées à cette fin. La mise en oeu~e de la résolution 1;)2/197 et du 
rapport C:.u Comité spécial né ces si te ra une lon&"t.:.e série de ciispoci 't ions 3. I'!'enrlre 
par l'Assemblée générale, le Conseil économi~ue et social et le Secrétaire général, 
ainsi que par les instances compétentes des 1iverses organisations du système. 
Les mesures à prendre sur le plan 1nter-secréta;-1ats ont été e:.a.minées par le CAC 
à ::>a 72e session (Lvn,:res, 5-7 avril 1978). Tout.;s les organjsations <iu syst:;r.1e 
ont 3té invitées (par. 7 de la résolution A/32/197) à présellter à la 33e session 
ce l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du Conseil écono,.lique et social à sa 
65e session, èes rapports intérimaires sur l'application des recornrnan~at1on3 ùu 
Comi t~ spécial. Le C,:,nseil e~~écutif sera te~.1u 1nf -:Jrmé <.i.e la sui te des tra vaUh. 
ùu CAC sur cette question. 

1. Résolution 3362 (S-VII), section VII, par. 1. 
2. ?.eprodu1ta en annexe I du document 19 C/15 



65. Une autre série d'études de nature à clarifier le rSle du ~stàme des 
Nations Unies dans le domaine du développement a été inaugurée en 1977 sous 

l'éside du CAC. A ses 68e et 69 sessions (Net'l Yor!{, 18-20 octobre 1976 à Paris~ 
5-7 avril lg?ï), le CAC a exa.':liné le .t·8le des organisations c:u système des Nations 
u~ies dans l'élaboration et l'exécution des programmes en vue du développement. 
Il a constaté qu'au cours des dernières années, les diverses instances du système, 
ainsi que les grandes conférences internationales convoqu~es par les Nations 
Unies ont défini une série d'objectifs à atteindre, et il est parvenu à la con
clusion qu'il convenait d'examiner dans quelle mesure et jusqu'à quel point 
ces objectifs étaient compatibles entre etL~. et quels étaient les moyens et les 
ressources nécessaires en v~e de les atteindre. Pour ce faire, il a créé, à sa 
6ge session, un Groupe de travail sur les objectifs du développement et les 
pro~rammes du système des Nations Unies, char~ d'examiner les moyens qui per
mettent aux secrétariats des orsanisations du système des Nations Unies de con
tribuer effica~ement à l'élaboration et à l'exécution par les organismes compétents 
nationaux et internationaux des obJectifs et des pro~rammes en vue du développement. 

66. Le Groupe de travail a tenu sa première session à New York les 13 et 14 
octobre 1971. Il a préparé un plan de travail comprenant : 

(a) une analyse des objectifs quali t:l.tifs et quanti ta. tifs approuvés par 
l'Assemblée générale et par les grandes conférences internationales, 
ou qui sont actuellement en préparation ; 

(b) une analyse des points forts et faibles de la Stratégie internationale 
du d.éveloppement pour la Deuxième Déc:enm.e du développement ; 

(c) une étude de certains concepts fondamentaux tels que l'interdépendance 
et :a 11self-reliance11 et de problèmes qui se posent dans des domaines 
tels que la population et l'environnement. 

ô7. Le Groupe de t1•a.va:!.l - d.ont les recom11anclations ont été approuvées par la 
7le session du CAC (New York. 31 octobre - 1er no'lelllbre 1977)- a. proposé 

également è'établi: un groupe de~avail technique inter-institutions pour 
coordonne~ les travau;~ des diverses or~sations sur les m~dèles quantitatifs. 
Ce groupe c;.e travail technique a tenu sa pre-mi€>-t"e réunion à ~re~: Yorlc du 6 au 
10 :;:·évrier 1978 et a mis au point un pro;:;rM.rne de travail dans le domaine de 
l'analyse quantitative dont l'exécution dev1-a être entreprise de concert p:1r 
les di verses Ol"'S'lnisations du systèr.~e. Dans le cadre de ce programme, le Secré
tariat de l 'U.-.esco doit entreprendre, conjointement avec le BIT et l'L~UTAR, 
une étude analytique ~lobale d~s objectifs à long terme du développement 
économique et social, la contribution de l'Unesco devant être plus particulièrement 
centrée sur l'étude des aspects qualitatifs du développement qui exercent une 
in~luence quantitative sur le changement social et économique. Des négociations 
sent menées par les Nations Unies pour obtenir des contributions volontaires en 
vue du financemetlt c:..e ces études. 

68. Le groupe de t11 a-ra11 sur les objectifs du développement s'est réuni à nouveau 
à !J'e\; Yor:: du 7 au 14 mars 1978. Il a établi. à cette occasion, des relations 

de travail avec le Co~ité pour la planification du développement de l 1ECOSOC. Il 
a pu examiner les points a} et b) ci-dessus de son programme de travail et son 
rapport a ét:S soumis au Cl\C à sa '72e session (Londres. 5-7 a'rril 1978). Le groupe 
d0it tenir une autre réunion au cours de cet été pour e;auniner différentes études 
sur certains concepts fond.atr.entaux. tels que l'interdépendance, la "self-rel1ancea, 
les 11 beso1n::; essentiels". le développement endo8;ène et le NeE!, ainsi que leurs 
1nterrelat1œl3 dans une perspective de planification et d'élaboration de 
&cénarios Je développement. Le Secrétariat de l'Unesco a participé régulièrement 
au o;;.roupe de travail sur les objectifs au développemeut et à son groupe de t.t"fl.vail 
technique et continuera à le faire. 
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69. Le Secrétariat a aussi participé à un grou;>e de travail établi par le CAC 
oour examiner la contribution ~ue les diverses or~~nisations du système 

peuvent apporter à la mise en oeuvre de la résolution 3362 .(S-VII) adoptée par 
1' Assemblée générale à sa septième session extra.ol1 dinaire ("Développement de la 
coopération économique internationale::). Un rapport préparé par ce e;;roupe de 
travail a été soumis par le CAC au Conseil économique et social à sa Sle session. 
Ce rapport contier!t des l1 enseignetïients détaillés sur les act1 vi tés de l'Unesco 
èans les divers domaines traités dans la résolution 3362 (S-VII)~ particulièrement 
èans sa section III consacrée à la science et à la technologie. 

70. Znfin, la participation de l'Unesco à l'effort de réfle:~on entrepris au 
sein du systè~~ ~es Nations Unies a pris la forme ~e rapports ou ~e con

tributions au.~ rapports qui ont été demandés au;: ors;an1sations du ~-st~me par 
divers organes des nations Unies, notar.'lli!ent 1 'Assemblée générale et le Conseil 
économique et social. Parmi ces comrm.mications, on peut mentionner les suivantes 

(a) rapport sur la contribution de l'Unesco à la mise en oeuvre de la 
Charte des ~~oits et devoirs économiques ùes Etats (avril 1977) ; 

(b) contribution à un rapport sur le rôle du secteur ~ublic ~ns la pro-
motion du développement économique des pays en développement (avril 1977) ; 

(c) contribution à un rapport du CAC sur la coopération économique entre 
les pays en développement (a,~il 1977) 

(~) cont~ibution à ua rapport de la CNUCED concernant les pays insulaires 
en développement (r.ai l9TI) ; 

( e) contribution à. un rapport de 1' ONtT.JI st~r 1' 1nè..ustrialisation ~es pays 
en développement les moins a-vancés (aoQt 1977) ; 

(f) contribution à un rappot•t inter-ors,"anisations pour le Comité du 
pro~~amrne et de la coordination sur la c~opération écon~mique entre 
les pays e:1 è.évelol:)pez.1ent (fé·;rie-.1 lS7Ü) ; 

(~) cont;.•ibution à un rapport de la CNUCED sur 1 'aide aux pays les moins 
a;,·a. .. 'leas et au::~ pa~rs en développement sans littoral (mars 1978) 

(h) préparation, pour une réunion cie l'ONUDI i11titulée : ::Consultation on 
the Iron and s·;:;eel Indust~·· - Expert Group fleeting on Training 
Problems 11 -Vienne (24-26 avril 1978) d'un document tendant à évaluer 
la capa ci té des s~·stèmes d'éducation et è.e formation è..e ré;_,cnQ>e au;;;. 

besoins déc~ulant Ce l 1aùoption des objectifs de Lima. 

71. Parmi les contriouti'.:ms que le s:r:::tème des Nations Unies (y compris l'Unesco) 
apporte à l 1 instaurat:!.')n d'un nouvel ordre économique international, 11 y a 

lieu d.e mentionner la acopé.'ation technique entre pays en ·•oie de dé·:eloppement 
~'TCDC). Lancée 11 y a quelques années par le PNtT.ù cor.11ne une des 11nouvelles 
c:imensions 11 u.e la coopération technique, la TCDC a rapidement pris une place im
portante dans les activités ru système des Nations Unies. Dès le début, l'Unesco 
s'est associée à. cette ini tia.tive, et a pris toutes les mesures nécessail""es a::in 
c.I.'~" jouer un r0le important. notamment en :l..C:.entifiant les domaines de ses 
acti li tés plus particnliè•~ement susceptibles de c~onner lieu ~- une coopéra.timt 
ent::.·e pays en voie de (.::.éveloppement. La Conférence mondiale sur la TCTX:, qui ;:;ara 
orsa;:1isée à. B..lencs Aires en aoO.t-se;>tcmbre 1978, devrait ac:opter à cet ê~,r.U:"~..:. 
un Plan mondial d 1 action. Un avant·· pro~ et \.lu Plan, auquel 1 1Unesco avait largerm: • ..-;.t 
contribué pa.t• ses su~estions et. cotm1€'n'taires, a été examiné par le Comité 
p!'éparatoi roe !.ntergouverner;1ental à .:;a (!euxième session, tenue en septembre 197'7. 
Une nouvelle versioa sera pré~Hmtée au Comité préparatoire à sa troisième session, 
en mai 1978. L'Une:;,~:.> coop2re '~t.x•oi.tr;r.1ent ave,:; le PHUD en participant au::: 

• 



• 
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réunions préparatoires de la Conférence et en contribuant à l'élaboration d'un 
certain nombre: de cloctU:lents de travail et de publications. tel le ;,Rapport 
intérimaire sur la TCDC'j qui sera soumis au Conseil d 1 administration elu PNUD 
en juin 1978. 

D. ENCOURA~n' DES PO:ruLATIONS E'r El! PAra"'aJLIER LES JElJNES .. 
A ETUDIER E.T A DEl:A'l'TP.E iES GRANDS Pr.OB:J.:!'JES DE NomE EPOQJJE 
(Résolution 19 q/9.1. par. 9 (c)) 

72. En ce qui concer~e la jeunesse. l'Unesco a apportâ son apui à de nombreuses 
conférences et réunions d'étude qui unt fait po.cter leurs t:-a.vaux sur 

l'instauration d'un nouvel ordre économ!que international. Il convient de men
tionner en particulier les réunions suivantes : 

(!) Fédération mondiale des associations pour les nations Unies : une 
conférence s'est tenue à Da~r, du 14 au 21 février 1977 .. sur le 
~e:·vice volontaire en Afrique et un nouvel ordre économique international. 

(11) ~é~é1~ti~n mondiale de la jeunesse catholique : au cours d'une conférence 
o~Ganisée à Berlin. du 31 r.ars au S avril 1977 ont été e~~minés le 
rôle de la Jeunesse européenne et africaine dans la formation de 1 1 opi."lion 
publ:!..que en ce C!Ui concerne 11.n nouvel ordre économique international 
et le= problèmes de caômage considérés en liaison avec l'établissement 
~'un nouvel ordre économique international. 

(iii) Comité de coordination du service volontaire international : le Centre 
;,~_;ional è.'Amérique latine r~e sel1 ·rice volontaire et J.e ''International 
Jucendr;emeiaschaftdienste ;;ont tei1.u un séminaire en 1977 sur le rôle 
de la cul ture populail'e dans la création d 1 un nouvel ordl'e économique 
inte~national. Plusieurs autres ~ta~es et sessions Q 1 ét~de ont été 
or~nisés. 

(iv) Uni~n i~ternationale dela ~eunesse socialiste : un ~éoiuaire régional 
(.~.sie-Pacifique) doit se tenir J.u 24 au 28 mai 1973 sur le rôle de la 
.:.eunesse dans la promotion c:e la paix, la coopération, la ~tice sociale 
et écocomi~ue èans cette râgion. 

(v) Universit~ de la paix : une session internationale d 1été, tenue du 
ler au 13 a~Ot 1977, a été consacrée notamment a~: perspectives d 1un 
nouvel ordre économique L1t~~1ational basé st~ la justice et assurant 
la pai:~. 

(vi) Col<:mission nationale colombienne pour l'Unesco : un symposium national 
sur le notrvel ordre économique international a été orgpnisé fin 1m ; 
vnt ~té e:~al.linées en pllrticulier les questions St!i ·vantes : la crise 
aliL'Ientai:~e, 1 'inflation et 1' accès de pays en ·;cie de .=.é·;eloppement 
a~ sources de financement international, les positions cles divers 
pays vis-à-vis de l'établisse~nt d'un nouvel ordre économique 
L1ternational. les domai:1es de compétence de 1 'Unesco et le nouvel 
urdre écor:orHique internat~o.1al, le rôle de la Colc:Jbie dans la lutte 
pour un D•: ~: vel ord.ce économique international. 

G,:m'.l.~<: eui·i;e è. ce s~'tnposium, un f:>r'.l."'- sur le nou,:el ordre international et 
;. 

1 :t:~.r·,~t1oo sera. o:.~sé en 1978. 

( •rU} Ccmu:i;::;.::;.icn M.tio.nale t.t.aUZIIld.';is..: pour l tunes co : un ~Jminaire rê;;!oo.ù 
sm: un nc'.l'·<;J. ord.o:~ économique international a été or~isé~ fin l9T{, 
h Ban.gko!: • 



v. n convient d'ajouter à ces diffa:·errto8'act.:!.Y1tés des programmes d 1éch.an;:_c.; 
et des voyages d 1étude. C'est ainsi, par exemple, qu'une vingtaine d 1ensei

~~ants du Royaume-Uni se sont rendus penèant un mois au Ghana poUl' pouvoir mie 
sè familiariser avec les problèn~s de èéveloppement et rassembler du matériel 
leur permettant d'ensei;ner ces problèmes dans les écoles britanniques. Enfin, 
le Secrétariat a invité, en 1977, vingt-trois Je~,es auteurs à écrire une compo
sition originale d'em1.ron lK) pages sur un des aspects ilnportants d'un nouvel 
o::'dl·e économique intGl':lational, à 1 1 échelon nation'3.l ou international. 

74. Indépcnde~ent de toutes ces actions spécifique~nt orientées •;ers la 
jeunesse, il faut mentionner un certain nombre de conférences et réunions de 

cara.ctàre plus Général. 

75. Il s 1a0it, tout ~'abord, de la septième conférence des Commission national~3 
pour l'Unesco oe la ré::;ion Europe, tenue à Itelsin!'.i, du 18 au 23 avril 1977. 

Au cours des débats, ·tous lez orateurs ont exprimé :e'.lr soutien au développement 
de la coopération interré~ionale, spécialement dans le contexte de l'établissem~~t 
d'un nouvel ordre économique international. Les orateurs ont présenté d'inté
ressants exemples tirés de leur propre expérience comprenant des actions de 
recherche en commun, la création de bourses et l'établissement de cours post
uni\~rsitaires, 1 1assiùtance à des projets tels que la protection ~u patrimoine, 
la traduction d'oeuvrez litté~~ires de pays en développement, la publication de 
manuels et la suppre~sion de la double ~~~cition des redevances au ti~e des 
droits d'auteur. Il a été sw~._:éré que la modèle des 11études en conr:nm11 pui:s~e 
se prêter à. une co0p6raticn bén.Sfique et éconor.dc;.ue entre les Conmissions nationales 
de la région de l'I:w·ope 12t leurs homologues du Tiers Monde. 

76. La Conférence a en particulier adopté un te;:te (recommandation n° XD:) dan;; 
lequel, après ac;oir réaflirmé 1 1 importance de la résolution 9.1 adoptée 

par la Conférencë ~én6rale ~ sa dix-neuvième session, elle a recommandé aux 
Ccmmissions nationales de la région de l'Europe: 

- ade contribuel~ au dé-reloppement è.e la. 1•éfle;~ioL1 et cles connaü:sarl4;~S .JU.i.1 

un nouvel Oi"<i.;,•e éconumique inter::1ational, 

-d'entreprendre ~es activités destinées à faire prendre conscience de 
l'e~~stence à une échelle mondiale d'inégalités c~ns les domaines~ 
l'éducation, de la science, la culture et la communication, 

- d' encoura3er les acti •li tés pertinentes des orsanisations non cou·,e~men
tales et leur coopération. à cet égard 11

• 

Par eette même reco•nna;1dation, la Conférence a également invitJ le Dil"!~cteur 
~néraJ. a à encourasel.. et soutenir les ac ti vi tés des aOtmù.sùona nationales pour 
l'Unesco de la région de 1 1 Europe en ce qui concerne la résolution S .1 de 1:1 
dix-neuvième session de la Conférence sénérale de l'Unesco, not~cnt en encou
ra::;eant la coopératio;1 interrégionale 11

• 

77. Au cours è.e sa :eve session, tenue au siège de 1 'Unesco du 18 au 21 nov::-··!~re 
1975, la Conférence è.es or~nisations inter~tionales non r,ou·vol':LC::1ent.lles 

entretenant des relations of:icielles avec l'Unesco a décidé d'organi~cr pendant 
~'e=ercice 1976-1977 ~es colloques 3ur le n~uvel ordre économique international 
traitant des aspects qui sont de la compétence de l'Unesco. 

78. Ainsi, du 8 au 10 décel:lbre 1976, un colloque s'est tenu au S1ècc U.e l 1Unescc 
sur 11 la contribt!tion des organisations non s;ouverne~ .. entales à. 1 1 .~tabli::;seuent 

C:'un nouvel ordre économique international 11
, précédé d 111ne table ronde dont 

le sujet était "Peut-il exister un consensus sur le contenu d'un ~ouvel ordre 
économique international ?';. Les or;:;anisations prése ... tes au colluquc ont réaffirmé 

à 



- qu'un nouvel c~~ économique international passe p~ la suppression de 
toute forrùe ~e domination coloniale, de discrimination raciale, d'aparthei~. 
de violation des droits humains sous toutes ses formes ; 

-que l'établissement d'un nouvel ord1~ économique international dépend en 
grande partie des progrès réalisés ~ns le domaine du désarmemen~, de la 
sécurité, de la coopération et de la pai;~ ; 

-qu'un nouvel ordre économiqtte i~ternational implique ~~e concertation ùe 
tous les Etats sur une base cl'JGalité facilitée par la pratique de la 
démocratie politique, économique et sociale dans cl~cun d 1 e~~. 

79. n convient enfin de mentionner le ·'cclloque sur le désarmement, le déve• 
loppement et l'éducation à la pai.A; leur infit:ence réciproquen, çui s'est 

tenu à la I~ison C:.e ·l'Unesco du 14 au 17 juin 1977. A l'issue ci 'un débat très 
substantiel, les participants ont adopté ua document final de conclusions et 
~ecommandations en vue d'une action ultérieure des Etats membres de l'Unesco et 
_es organi~ations ~on 3ouvernementales ell vue d'un désarmeme~t total, universel 
et cotltl~ôlé pow.~ un développement endo~011e tenant compte à.es valeurs culturelles 
original~s et ~es aepirations des peuples. D'autre part, :es participants ont 
.souligné qu'•.me éducation pour la paix est urgente à développer è.ans la situation 
c.~tuelle du m.xlile, ~ tous les nivea1..1..--; et dans tous les pays concernant chaque 
.lOI!li"'le et c:1aque ~.Jupe humain. 

E. DIFFUSION DZ CC'..~ISSANCES 

8o. L'Unesco, certaines commissions nationales ainsi que d'autres or~anismes ont 
déployé une activité considérable dans la diffusion d'informations (sous 

forme d 1 ouvra~e3, èe brochures, de films, d'émissions radiophoniques) relatives 
à diff'éren·~s azpect.s C:, un nouvel ordre économique international. 

81. Pendaat toute l'année 1977. la diffusion des éditions an6la1se. française 
et espa;nole du principal ouvrage de l'Unesco sur le nouvel ordre éoonomique 

internati-Jnal. Le r.Jonde en devenir s'est poursuivie, tandis que paraissaient les 
ve~sions a~a~e et rûSse. En outre, des contrats ont été conclus ovec les commissions 
nationales lies pa~"::. intéressés pour la publication d.e l' ouv.ï.~ge en bené,-ali, persan 
et coréen. Des contrats du oême type sont en cours de né~ociation pour des 
éditions en tr..ai. en birman et et} babasa indonesia. 

02. Confol~~ment ù la l~comr.~ndation formulée par la Conférence b~nérale à sa 
dix-ne~'~ème session, le t~~e du Plan à moyen terme a fait l'objet, sous 

une forme all:§cée, d'une publication destinée à un large p\.lblic. Cet ouvrage 
a pa~"U en ye;:ocion ù•ançaise sous le titre ;;Comprendre pour agir" • en vel~sion 
aU<::;:!..aise "'-'L!::i :e tit:.~e ''Thinlo:ing aheacl'; et en version espagnole sous le titre 

IC:e1s para la acci6n11
• Dans la ll!esut'e où le Plan à moyen terme, ciont l'élabora

tion a été ét~oitement liée à la réflexion d'ensemble menée en 1975 et 1976 sur 
la c..:,nt~~i~t~"~i·:J'1 é"e 1 'Unesco à l 11nstat!I'ation è.'un nouvel ordre économioue inter
.1ational, ;... 'in;:;pil'e très di.ï.~ectement des rés\.11 tats de cette ;.~éne:~ion, ·la publi
caticn c~e la ;ersio:l allégée assure une large diffusion des orientations de 
l'Unesco e~ la rnati~re. Elle élargit et prolonge à cet égard l'action exercée 
pa:~ la publ::.cation uLe monde en devenir 11

• 

83. A la su::.. te c~e la table ronde organisée au Siège de 1 'Unesco en 1977. un 
ouvra S': intitulé •=suicide ou survie : les défis de l'An 200011 a été élaboré. 

La di:::'fusi·•n des versions anglaise., française et espa::;nole se fera en 1978. Cet 
ouvrase ect. le prcm!er d'une nouvelle collection consacrée au.."t e;rands problèmes 
mnte:u~ol~aiL·.;:::. 
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81• '• E~l ce qui concerne les périodiques, le numél•o du CoUrrier de 1 'Unesco 
relatif au nouvel ord-~ écoaomique international a été publié et Uiffusê 

en dix-huit langues. Un autre n~T.éro a ét~ consacré, à propos du Plan à mcyep 
terme de l'Organisation. aux voies et moyens de l'action internationale dans les 
domaines de 1 1 éducation, de lil science, è.e la cul ture et de la co:mnmicc.tion. 
Des al~icles sur les mêmes sujets ont paru dans quatre livraisons - dont trois 
numéros doubles - du bulletin Informations Unesco, tandis que des émissions 
radiopl1oniques su.r les mêmes thèmes étaiant produites avec la participation, 
SOLtS forme d 1 inter•rieWS 1 de quelques-unes dt:)S personnaJ ités réunies à 1 1 OCOaSiOll 
des tables rondes. 

85. Le quatrième numéro du volume XXVIII de la Revue internationale des saiences 
sociale~, élaboré en 1976 et diffusé en janvier 1977, a été consacre au 

nou·.rel- orri~~~ ~conomiçue inte:.'n:l tio.'llll. Le numéro deux. du volume JCC~. qui parait 
en juin 19'"[8, tl"'aitera de l 'interd~pendance écononùque. On y trouvera éGalement 
d'importants documents et analyses sur les différents aspects du nouvel ordre 
économique international dont w1 article de Jan Tinbergen, prix Nobel. 

85. Dans son premier numél•o d.e 1977, ?e~pect::.ves a publié un article in·titulE 
11 Catastrophe ou socHté nouvelle : un défi pour 11 éducation permanente'; et 

dans le second, une étude sur la 11 Crise de la planification et les limites de 
1 'aide extérl.eure". Les p:.•inoipales comnunications faites pendant la table ronde 
sur la coopér~tion culturelle ct intellectuelle ont été publiées dans la revue 
Cul tm->es (Vol. III, no 4, 1976). Deu.x: de ces com:r.unioations, celle de I-1. 'l'cygve 
~atteli, ancien Prewier ministre de No~vège, et calle de M. Samir Amin, directeur 
de l'Institut africain de dé11eloppemen~ économique et. de planification, de Dal~ar, 
ont été reproduites dans le numéro d 1 octobre 1976 du Cou.t"rier de l'Unesco. Une 
bi~liographie sélective éta~ie à l'intention de GrOU~~s et d 1organisatiot1S de 
,Jtunesse a aussi été publiée en vue de promouvoir parmi les jeunes - à travers 
leurs organisations- la connaissance ~t l'étude ~es problèmes de coopération 
culturelle et intellectuelle. 

87. Enfin, une docwaentation spécialisée a été prépu~e et diffusée à l'inten
tion de la presse, des commissions nationales, ~s organis~tioné non scu

vernementales, des clu~s et des associations Unesco. 

88. Eo plus de ces activit~s directes, l'Unesco a apporté son soutien, au titre 
du Programme de participation aux activités deg Etats membres, à la Coornission 

nationale canadienne po1..u~ la préparation d'un fil~ Utitulé "A tecipe for sur·.-ival
proposal on the Neu International Order~;. 

89. D'autre part, 1 'Organisation a contribué a la diffusion ela l'ouvrage 
pu~lié en 1976 par le Centre européen de coordination de recr~rche et èe 

documentation en sciences sociales (Vienne) et int:a'..ü.é ''L-:1ages of tb.e \lor·ld 
in the Year 2000" ; cet ouvra.::;e donne les ré.sultats d'une vaste enquête lancJe 
~ l'origine par l'Unesco pour conna.itre l'image des grands mouvements éc:momir;ues 
et sociaux telle qu'elle est perçue par des échantillons de po~tlatJch de pay= 
développés. 

90. Une action intensive de sensibilisation des jeunes au::::. problèmea qu:1. dcir:oulent 
de l'instauration d'un nouvel ordre économique international a 6té entrepris 

dans différentes régions du monde, mettant en oeuvre des moyens d 11nforQatton 
importants. Le proeramme établi à cet effet pré•oit la constitution de groupes 
de réfleAion, l'organisation èe séminaires, deP échanG~S d'information sur le 
sujet, ainsi que l'organisation de véritables 11 campasnes d 11nformat:ion11 par 
l'utilisation de documents de vulgaribation, de do0.umentaires et de montages 
audiovisuels. 
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91. Les thèmes da réflexion retenus se ~apportent à différentes préoccupations 
économiques de l'heure : le problème da la faim dans le monde (question 

débattue au sein du mouvement international des étuà.iants pour :Les Nations Unies), 
ori,3ine et ou-t cl' un nouvel ordre économi~ue international (I<:aboul, Commission 
nationale d 1 Af~1anistan pour 1 1Unesac). étude comparative de différents programmes 
d'éducation en l~lation avec le nouvel ord~e économique international (jeunesse 
fédéraliste monè~ale). 

92. Dif~érents c~ntres d 1 1ntér~t ont été retenus: l'information (Etude entreprise 
par le Club Unesco de Tunis su: les ra;>ports entre pays développés et pays 

en voie cie développement, en relation avec l'information et sur l'établissement 
d'un nouvel ordre international de l'information), la pauv~eté dans le monde, le 
commerce inter~tional et les pays en voie de développement (New Zealand Council 
of Or~anization for nelief. Rehabilitati~n and Development), les matières premières 
(.Déclo.ration C:e Berne). 

93. Les études entreprises sont ou 'ies monosraphies de produits co~e la produc
tion, la comme~:ialication et la consomnaticn du ~ute au Bancladesh ou encore 

la proJ.uction du thé au Sri Lanka ( da~1s · le cadre du Commoueal th In.3titute) ou 
des monoE;rap:1ies de pays, par exemple La N(Juvelle :":élande et le nouvel ordre ------:--r-· économique inte~ational, ou encore des études spécialisees sur différentes 
préoccupati~ns d 1 ~~dre economique se rapportant tous au thème central des 
nouvel:es stl~ctUl·e~ ~e l'économie ~t ~as échanges mendia~: : les causes écono
miques de la pauvreté <lans le monde, le comr.Jerce internat1o.1al et les pays en 
développement, les aspects monétaires des finances internationales (~ew Zealand 
Council of C~cani=ation for Relief~ Rehabilitation and Develornent). 

S4. Les études portant sur des questions ~'actualité souvent trè~ spécialisées 
ont é~é entreprises à l'échelon r~tional (Nouvelle-Z~lande) ou à l'échelon 

régional (telle celle entreprise par la Jeunesse fédéraliste mondiale sur huit 
pa~·s europ1ens) 1 St.'.r les différents procrammes d'éducation en relation 2'/ec un 
n<...uvel ordre écor..~nli(iue internatioaal pou!' ~es jeunes tra 72ille~rs. 

95. Des publications sont envisagées pour diffuser les résultats de ces réflexions 
c'est ainsi qu'un groupe de boursie1•s ( Cotm~ission jamaiquaioe pour l'Unesco) 

prupa~era et èi[fusera au cou~s ~e 1S73 un livre de lectUl•e sur le nouvel ordre 
~coao1.1iqt.!e inte.t•national destiné aux élèves des écoles se.::o.1ci.aires. Dans le même 
o.t:'l.il'e d'idées, un document de synthèse sera dii' fusé en 1978 par le Hou verne nt 
inte.::-natio~l des étudiants sur le r;c'.roi t à ne pas aYoir faim 11 et au-delà de ce 
tlJ.~:JJe, sur le.s poli tiques d'aide internationale et leur 1::1pact sur la producti,::m 
asl'iccle, SU!' les transl'ormatiO;lS économiques résultant de la planification de 
1 'af;ricul t•1re, SUl' 1 1 aide internationale (bilatérale et multilatérale) et son 
ir.1pact su~ la proclt.tction a~ricole. 

9C. ~es étu~es entreprises concernent l'éducation (jeunesse fédéraliste mondiale)~ 
les matières 9remieres (Déclaration de Berne), le co~erce international, 

dan~ leurs rapports a•.-ec le nouvel orà..--e économique international. 

97. Des m.:>yens ir.1portants ont été m13 en oeuvre (information, e;-.'"Positions, 
.nontages au~iovisuels) pour sensibiliser les jeunes au moyen d'échanges 

d' i11fornation par la const1 ttttion de groupes d'études ••• L'action entreprise 
<h1it les mobiliser c.utour C:e tl1:0r:~es privilégiés pour informer, rapprocher, rendre 
familières de~ questions qui con~iti-:nnent leur a'lenir. 
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II. b.CTIVITES MENEES D;:.NS LES DIFFEREN'I'S DOMA:A:NES 
DE CQr1P2rENCE DE L 1 UNESCO 

A. DEVELOPPE"1ENT DE IA SCIENCE ET DE IA TECHNOLOGIE 

98. Il est générale~ent admis que le développement de la sciénce et de la 
technologie est une conditi:.n ind.:.spensable à l'instauration d'un nouvel 

ordre économique international. Les facteurs scientifiques et technologiques 
liés au processus du développement ont été mis e~ lumière dans Le mc~de en devenir1 

où est reconnue la nécessité de d~fini~ un nouveau concept et une stratagie 
internation&le à lo~g te~e p0ur le développement ~e la science et de la techno
logie~ afin de répondre aux besoins sociaux d~ monde entier. 

99. Pour e~écuter son prosramme relatif aux sciences, l'Unesco s'est L~spirée 
des considérations suivantes on reconnatt de plus en plus largement que 

le dt.veloppement est un processus int~gré et ~~ltidimensionnel où les facteurs 
socioculturels et rclitiques sont indissolublement liés aux f~cteurs scientifiques 
et technologiques ; le concept du développement endogène impliq~e un d~placement 
prosressif des priorit6s quant à l'objectif final des efforts internatior~ux 
déployés dans le domaine de la science et de la tecrnologie ; 11 est nécessaire 
âe promou~oir les progrès de la science et de la technologie d~ns le monde, 
ainsi qu~ l'application des réalisations scientifiques et te~hnologiques au 
développement de tous les peuples. 

100. Dans cette perspective, l'Ur.esco contribue aux préparatifs de la,Conférence des 
Nations Unies sur la science et la tech~ologie au service du développement 

(CNUSTD, Vienne, 1979), qui est organis~e dans un large cadre conceptuel, tel 
qu'il est défini dans les résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) de l'Assemblée 
g€nérale, lesquelles contier~1cnt la Déclaration et le Programme d'action relatifs 
à l'instaur~tion d'~1 nouvel erdre éconvm~que international ainsi que la C~rte 
des droits et devoirs économiques des Etats et dans la résolution 3362 (S-VII) de 
l'Asse~blée générale concernant le développement et la coopération économique 
internationale. Cette Conférence et la périoàe préparatoire q~i la précède offrent 
une bonne occasion oe réflexion - aux niveaux national, régional et interna~~onal -
sur le r6le de la science et de la technologie dans le développement des nations, 
Soucieuse d'assurer le succès de cette conférence, l'Unesco s'est engagée 
à contribuer à sa préparation et à son organisation, ainsi qu'aux suites données 
à ses conclusions, comme il est indiqué expressément dans la résolution 2.01 
que la Conférence génér~le a adoptée à Nairobi lors de sa dix-neuvième session. 

101. Par~i les nombreuses activités entreprises par l'Unesco pour préparer la 
CNUSTD, on notera particulièrement la convocation, par le Directeur général, 

d'une rémi on officieuse, en novembre 1 CJ77, d ~un groupe de spécialistes éminents 
cl2rgés de conseiller l'Organisation sur le schéma d'une étude à entreprendre 
pour déterminer les moyens d'améliorer et d'élargir encore davantage les 
programmes de l'Unesco dans les domaines de la science et de la technologie e~, 
en particulier, sur la contribution qu'elle pourrait apporter à la préparation 
de la Conférence des Nations Unies. 

102. Participant aux efforts visant à instaurer un nouvel ordre économique 
international, l'Unesco contribue au développement des infrastructures 

scientifiques et technologiques nationales pour assurer une meilleure utilisation 
des ressources naturelles et à l'accroissement du potentiel scientifique et 
technologique des pays en développement. 
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1 • Ccntr:!.bution ~u dé,·eloppement d '_infrastructures scientifiques et 
technologiques nation3les pour f'.ssurer u,1e meilleurE: utilisation 
desresscu11 c;::s nn ':urelles 

:03. Les ~ctivités déployées ~r l'Unesco dans le domaine des sciences exactes 
et n.,:urellez ont pour objet d 1ü.ider le~ Etats à renforcer leur aptitude 

à cerner et à résoudre l~urs problèmes par leurs propres moyens pour aboutir à 
l'utilisation optimale de leurs ressources naturelles et tirer le meilleur parti 
de leurs richesses et de leur potentiel humall1 et matériel. 

104. Les actions entreprises dans le cadre du programme concernant les ressou:oes 
minérales et énergétiques sont à la base même de l'ordre économique 

du temps P'ésent, car, sans matières premières et sans 1 1 énergie nécessaire 
pour les transformer en produits utilis~bles. il n'y aurait pas de société 
industrielle moderne. Ces activités visent deux principaux objectifs : (a) pro
mouvoir la coopération internationale dans l'étude scientifique des processus 
aboutissant à la fo~~tion de gisements minéraux dans l'écorce terrestre ; 
(b) développer la cap<!cité de tous les Etats membres d'explorer, évaluer et 
g~rer les ressources minérales de leur territoire. 7 compris les combustibles 
fossiles, qui constituent 1~ principale source d'énergie. 

105. Le Pro~~amme internati~~l de corr~lation géologique, entreprise conjointe 
de l'Unesco et de l'Union inter~~ticnale des sciences géologiques à 

laquelle participent dÉjà activement les spécialistes de près de cent pays, 
produit des résultats scientifiques qui influent directement sur notre connais
sance des origines et de la répartition des miné~aux, et constitue un effort 
oonsid~rable, de la part de la communauté internationale, pour poser les fonda
tions d'une exploitation rationnelle de ces ressources. 

106. Parmi les principaux aspects du programm~. 11 convient de mentionner 
la préparation et la public~tion d'un atlas géologique du monde et d'autres 

cartes thématiques qui ecnt ur.e synthèse de très nombreuses donn~ea géologiques 
accumulées par la recherche scientifique dans tous les pays du monde. 

107. Les informations et donnFes qui sont ainsi mises à la disposition des 
Etats membres ne leur offriront des "lvantages pratiques que dans la mesure 

où ils possèdent. les moyens scientifiques et techniques pour en faire un plei.'l 
us~ge. On s'efforcer~ donc davantage d 1accroitre la ca?~cité des Etats membres 
dans le domaine des sciences de la terre, en offrant à des splcialistes des 
cours de formation universitaire supérieure, en organisant des séminaires et en 
accordant des bourses d'études. 

108. Les processus évolutifs de l'écorce terrestre qui ont abouti à la formation 
de gisements minéraux sont aussi à l'origine des phénomènes destructifs 

tels que les séismes et les éruptions volcaniques qui entratnent. d'année en 
ann{e~ des perties de vies et de biens, lesquelles ont, dans certains cas, de 
graves cons~quences pour l'économie des pays en cause. Le programme d'études 
continu sur les risques naturels et sur les moyens d'en atténuer les effets, qui 
mobilise non seulement des hommes de sci~nce et des ingénieurs mais égal~~ent 
des architectes, des urbanistes, des spécialistes de sciences sociales et des 
économistes, aide les Etats membres à prendre des mesures visant à réduire et à 
prévenir les pertes auxquelles de nombreux pays en développement sont particu
lièrement exposés. 

109. Les activités de l'Unesco dans le domaine de la recherche et de l'ensei
gnement supérieur technologiques touchent également aux aspects fondamentaux 

des ressources énergétiques. Le Centre régional pour le transfert d'énergie. de 
chaleur et de masse pour l'Asie et le Pacifique, installé en Inde, a commencé 
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ses activités par la prépar~tion d 1un périodique régional et d 1 ~~ répertoire des 
institutions de la région dont la publication est prévue en 1978. Des journées 
d'étude sur ce thème ont été organisées à Madras en février 1977. Un comité a 
été constitué en vue de la création d'un cem.re régional latine-américain pour 
le transfert d'F.nergie, de chaleur et de masse, Ce ccmité a con~titué également 
un groupe de rédaction ohargé de rédiger un périodique latincamérica1n pour le 
transfert d'énergie, de chaleur et de masse, dont la publication est prévue 
en 1978. 

110. Par ailleurs, la partie du programme qui concerne l'énergie solaire a été 
~largie au cours de llann~e 1977 au niveau régional en Af~ique~en Amérique 

latine et en Asie. Un appui fL~ncier a été roumi à un laboratoire d'énergie 
solaire à Niamey (Niger) pour lui permettre d'organiser un ccurs ~~iversitaire 
supérieur à l'intention des chercheurs et de~ ingénieurs du ccntinent ~fricain. 
Les préparatifs de la réunion d'un groupe de tr3.vail régional sur l'énergie 
solaire qui devait se tenir à New Delhi en janvier 1978 ont ét6 menés à bien et 
des pourparlers son·c en cours en vue de la création, à l'Institut asiatique de 
technologie de Bangkok, d'un Centre régional d'infor~tion sur l'énergie solaire 
pour 1 'Asie, 

111. Pour promo1lvoir ces 'lctivités, l'Unesco a établi des relations inter-
institutions fructueuses avec l'Organisation météorologique mondiale, 

l'Agence internationale de l'énergie ato~ique, le Programme des Nations Unies 
pour l'envirŒL~ement et l'Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel. 

112. Soucieuse de contribuer à l'établissement d'infrastructures scientifiques 
et technologiques permettant à chaque pays de tirer un meilleur parti 

de ses ressources naturelles~ l'Unesco s'emploie particulièrement à créer un 
climat intellectuel et I!Dral propre à instaurer une harmonie entre l'homme et 
son milieu, 

113, L'orientation des acti·.fités dans h domaine des sciences écologiques, et 
notamment du Programme intergouv-ernemental sur 1' homme et la biosphère 

(!YJAB), contribue d'!nS une large mesure à répondre aux incitations conc;enues àans 
la résolution 19 C/9.1, à savoir agir dans le domaine des sciences écologiques 
pour : 

- avoir plus largement accès à la con1~1ssance scientifique 

- réaliser l'implantation nationale de la science ; 

- promouvoir ~~e recherche scientifique adaptée aux besoins propres des pays 

.. développer des poli tiq•.:es scientifiques ten3.nt compte des exigences et ries 
aspirations nationales ; 

- adapter et instituer des transferts technologiques, 

1 14. En effet~ le Progr1mme MAB~ entré dans sa phase opérationnelle. a peur but 
de contribuer à. la solution de problèmes concrets posés par 1 1 exploita -~ion 

des ressources naturelles terrestres, grâce à des projets pilo~es de recherche 
intégr~e et de démonstration. Ces proJets pilotes sont établis en foncticr. des 
conditions et des priorités particulières à chaque pays e~ à chaque situation 
socio-économique, tout en se conformant à certains critères généraux, co~me 
celui de l'interdisciplinarité. De la même façon, les résultats obte~us znn~ 
applicables dans un contexte national déterminé, tout en gardant la po::z~.tili té 
d'une extension rFgionale, ce qui accrott la dimension internationale du p<oJet 



104 EX/51 - page 26 

pilote et de sa valeur. Il est clair qu'un tel réseau de projets de recherche 
et de démonstration crée des solidarités et contribue à ancrer davantage dans 
l'esprit des chercheurs et des vulga1:sateurs la nécessité d'une gestion ration
nelle d 1 ~~ patrimoine de ressources commun à l'humanité. Le Programme s'efforce 
d'ailleurs de multiplier au maxi~~ la diffusion des résultats obtenus par le 
biais des rencontres conformes à l'esprit de la coopération intellectuelle inter
nationale, mais encore en la soutenant par des activités de formation, dont 
l'importance est capitale pour la création d'une science endogène. 

11 5. On peut signaler concrètement que le nombre des comités nationaux du MAB 
créés à ce jour s'élève à 91 ; celui des projets sur le terrain, à 530, 

exécutés dans au moins une cinquantaine de pays. Les relations au sein de chaque 
projet, mais aussi au niveau plus général de la conception, entre les sciences 
naturelles et les sciences sociales seront renforcées, dans la m2sure où l'amé
nagement des ressources naturelles doit tenir compte des valeurs culturelles 
des populations concernées, de leur situation sociale particulière. A cet égard, 
le Programme fait un~ large place aux séminaires des preneurs de décisi~~, qui 
prennent ainsi conscience des conséquences d'ordre écologique de leurs décisions, 
mais aussi de leurs conséquences sociales. Le Programme accorde une attention 
particulière et une !'laute prio:o."'i té '!..lX études concarnant les rég~_ons tropicales 
humides et :::;eches ainsi f'lll 1aux zones ari.:i.es. Cette priorité est due au fait que 
les écosystemes de ces régions, qui hébergent des populations humaines considé
rables, sont souvent menac~s par la désertification ou encore par une exploita
tion excessive. L'aménagement des ressources est alors capital pour assurer le 
dé~éloppement économique et social. Les solutions préconisées offrent non seule
ment 1 1 occasion de prendre en considération les vn.leurs culturelles, les si tua
tians locales, mais.encore d'opter pour des raccourcis technologiques. C'est 
ainsi qu'en matière de s:,rlviculture et d'aménagement forestier, d'inventaire 
des ressources r~turelles, de mise en valeur, les projets pilotes du Programme 
fvTAB permettror.t h mise au point ou le perfectionnement de techniques appropriées, 
le transfert et 1 1adaptationde celles qui ont fait laurs preuves dans d'autres 
régions. Les activités de l'Unesco dans le domaL~e des recherches sur les zones 
arides et celles qui seront conduites à la suite des recommandations de la 
Conférence des Nations Unies ~Jr la désertification (Nairobi, 1977) vont bie~ 
dans ce sens et mettent en évidence l'intérêt de ces échanges entre pays prés~n
tant des conditions naturelles voisines, mais des conditions socio-économiques 
et cul~urelles diff~rentes. C'est dire que les cor.d~tions sociales de ce tra~s
fert doivent retenir la plus grande attention : les innovations techniques 
doivent s'accompagner d'une adaptation aux traditions, valeurs culturelles, 
structures de sociétés, etc. L'action de la Divi~ion des sciences écologiques 
se fera dans ce sP.ns, à travers les projets ~~B et au niveau des comités natio
naux ; l'expérience acquise, en 1977-1978, enAsie sera prise en considération et 
pourra être étendue à. 1 '/i frique en particulier en 1979-1980. 

1 :6. La coopération entre les pays, dans le cadre du MAB,. continue à se dave).opper ;: 
échange d'information et de personnes, participant aux recherches de 

terrain. On s'attachera tout particulièrement à accrottre les échanges entre 
projets possédant des conditions socio-économiques et naturelles comparables. 
On favorisera égalemen~ les contacts entre comités ~tionaux d'une même région, 
de même qu'on tâchera de faire jouer un rôle plus important aux institutions 
ayant des fonctions régionales et coopérant avec le Programme MAB. 

117. Les publications périodiques, les bilans de connaissances et les synthèses 
ont un re!e important à jouer dans la diffusio~ de l 1 infor~ation et des 

résultats obtenus. Il est en effet capital que le transfert des connaissances 
pui::.se s'opérer de la faço.ï la plus large. Plusieurs Notes techniques du MAB 
et autres études sont en voie de publication. 
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118. Dans le Aomaine de la formati~~. qui est capital à la fois pour le dérou-
lement du Programme. mais aussi pour ses finalités, ur1e grande partie des 

activ:i.tés se: déroule dans les pays en développement eux-mêmes. La fc-rmation d 1 un 
noyau endogène de ~pécialistes est la condition sine qua non de la rnü~trise de 
la mise en valeur et du dévelop:,Jement des ressources naturelles , elle représen.·.e 
aussi une contribution importante à la coopération internationale et à l'instau
ration d'un nouvel ordre international. Les projets pilotes du MAB seront uti
lisés pour les stages de formation des chercheurs d'une même région, mais aussi 
pour accueillir des spécialistes de ré~ions différentes en vue d'échanger des 
informations et d'acquérir des techniques nouvelles ; on p~rviendra ainsi à 11Er 
recherche et développement, à mieux percevoir la nature des transformations (aUÀ 
niveaux local, régional et international) nécessaires à l'application des résul
tats de 1~ recherche. Cette formation s'adresse en outre aux a~inistrateurs 
et aux preneurs de décision, qui auront la possibilité d'analyser en profondeur 
et de discuter sur le terrain les différentes options ou stratégies relatives 
à l'a~énagement des res~ources naturelles. 

1 '9· En ce;opération a·v'ec le PNUE, un progranme international de formation 
théorique et pra~ique d'ingénieurs en matière d'environnement a été entre

pris. Ce programme, mis en oeuvre sur une base régionale avec le concours 
d'experts attachés aux Bur.aaux régioP~ux de science et de technologie de 1 'Unesco, 
a pour objet de promouvoir l'introduction des questions d'environnement dans 
la formation des ingén~eurs. 

20. En 1979-1980, six cours régionaux de formation seront organisés avec l 1aiàe 
du Prcgram~e, dans le cadre des projets pilotes ; neuf cours régionaux 

intéresseront des régions géograp!:.iq·1es plu::; impo!'tantes ; une dizaine de cours 
de longue durée, organisé$ dans les pays industrialisés peur les spécialistes 
des pays en développement, continueront de bénéficier de l'aide du Programme 
(leur orientation sera revue pour mieux satisfaire les besoins des pays en 
développement). 

121. ~eux autres domaines des activités de la Division des sciences écologiques 
(et du Progranme MI\B) peuvent aussi contribuer à la défini Ü')n et à 1' ins

t~uration d'un nouvel ordre international : il s'agit de l'étude des écosystemes 
urbains et de la mattrise de l'urbanisation ainsi que de la préservation du 
patrimoine naturel. 

122. Les recherches sur le fonctionnement des éconystèmes urbains fera appel 
à la même approche écoloGique interdisciplinaire et les résultat!' serviront 

à trouver des solutions a~~ problèmes pratiques d'aménagement et de planification 
des établissements humains. C'est 'là également un domaine d'échanges fructueux 
et de transferts de techniques appropriées. 

123. La préservation du patrimoine naturel suppose la protection des écosystèmes 
dans leur totalité et intégrité, car il s'agit d'une masure indispensable 

pour la conservation des stocks génétiques des plantes et des animaux. L'action 
de protection sera associée à des activités de recherche pour mieux comprendre 
les fondements scientifiques de l'aménagement des aires naturelles. Deux cents 
réser1es de la biosphère seront créées dans quelque 40 pays, représentant les 
principaux biomes de la terre. Un tel rése!:I.U de réserves constitue une !Dc"t:C.i

festation de la solidarj.té internationale et représente une contribu1:.ion à la 
préservation du patrimoine naturel de l'humanité. 

124. Dans les domaines de sa compétence, et par le canal de la Division des 
sciences de l'eau, l'Unesco contribue également à la mise en oeuvre de 

la résolution 19 C/9.1 en aidant ses Etats membres en développement à rcnfo:-cer 
leurs capacités dans le domaine des sciences de 1' eau au moyen des mécanis.-::es 
définis par la résolution et en vue des objectifs qui y sont stipul~s. ~ cette 
fin, elle assure l'accès à la connaissance scientifique nécessaire à l'évaluation 
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et à la gestion des ressources en eau, la r.1:l.se en oeuvre de pros::-ammzs de 
r€cherche répondant aux besoins des PàY~, la créa~ion d'institutions scien
~ifiques nationales et le renforcement du personnel scientifique par u.~e for
T.ation sur place et à l'étranger. 

125. Pour a~surer à tous ses Etats membres l'accès à la con~issance scientifique 
sur les ressources en eau, l'Unesco a pour principal outil le Programme 

hydrologique international. 

ï26. En 1950, l'Unesco a entrepris u.~ prog=amme de recherche su~ les zones 
arides du globe, dans lequel l'hydrologie jouait Wl rôle important. Ce 

programl'!e a été saivi, en 1965, par la mise en oeuvre de la Décermie hydrologique 
internatio~le (DHI), exemple de coopération internationale, qui a considéra
blement contribué ~ la con.~issance des processus intervenant dans le cycle de 
l'eau, à l'évaln~tion des ressources en eau de surface et souterraines et à 
l'adoption d'une ~tti~ude rationnelle ~l'égard de l'utilisation des eaux. 

1Z"{. Mais des lacunes ont été constaté<:>-;;, en particulier en cz qt:.:!. concerne 
l'application des progrès soientifiques pour résoudre les problèmes 

pratiques. 

128. La Conférence générale de l'Unesco a donc décidé, en 1974, de mettre en 
oeuvre le Programme hydr0logique ir.t~rnational (PHI) en vue de trouver 

des solutions aux problèmes particuliers qui se posent à des pays placés dans 
des conditions géographiques différentes et se trouvant à des niveaux variés 
de dévèloppement ter:1..~ique et économique. 

129. Le Programme qui est placé sous la direction d'un Conseil intergouverne
mental, est appliqué par phases successives de durée moyenne, soit six 

'in S. 

130. Dans chaque pays particip:mt, tm cor::ité national défj:lit et organlse les 
activités de rech~rche sur certains problèmes nationaux qui ont un lie!l 

avec le Programme international. Des groupes spéciaux et des groupes d'experts 
sont créés PRr le Conseil pour coordonn~r les apports na~icnaux e~ veiller à 
ce que des méthod~logies compatibles soient utili3ées pour les divers projets. 

131. ~insi, les pays s'attaquent ensemble à une série de problèmes d'intérêt 
commun. A titre d'exem~le typi~ue, citons les trava~~ entreoris sur les 

bassins versants représentatifs et expérimentaux et :'extrapolatio~ des données 
recueillies à d'autres grands bassins fluviaux. Les résultats des études sont 
diffusés au moyen de réu.~ions et de p~blications. 

132. Le PHI f~it partie intégrante de l'action menée par l'ensemble du système 
des Nations Unies pour pr0mouvoir ~~e politique rationnelle de mise en 

valeur et de gestion des rcseo~r~es mondiales en eau. 4 ce titre, il contribue 
à l'élimin'ition de la malnut~ition et de la faim. A la Conférence des Nations 
Unies sur l'eau, qui s'est tenue en mars 1977, le PHI a é~é considéré comme un 
des princi~ux programmes permettant d'atteindre ces buts. 

133. Grâce à 1~ mise en oeuvre d~ la Décennie hydrologique inte~ationale et du 
Programme hydrologique L~ternatior.:ü, auxql.!els participent off:!.c!.ell.e:nent 

près d'une centaine d'Etats membres de l'Unesco, des organisations intergouver
ne~entale3 et des or~nisations non gouvernemèntales, l'ensemble des connaissances 
scientifiques mondiales est librement accessible à tous les pays. 

134. L'Unesco fa~orise égaleœent le tr~nsfert des connaissances scientifiques 
~r des public~tions et la participation·aux réU!lions scientifiques de 

spécialistes des ressources en eau des pays en développement. On pourrait prendre 
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ce transfert des connaissances comme exemple de transfert de technologie, qui, 
en l'occurrence, consiste, pour les individus ou les groupes, à acauérir des 
connaissances et des capacités qui leur permettent d'utiliser a~ec succès une 
méthode, une technique, ou un procédé inconnus d 1 eux auparavant. 

135. L'Unesco patronne une douzaine de co~~s de formation en matière d'hydro-
logie et de ressources en eau, tant dans des ~iS développés que dans d~s 

pays en développement, au niveau supérieur comme à celui des techniciens, et 
tous les ans quelque 250 spécialistes de l'eau des pays en développement y 
participent. 

136. Comme dans d'autres domaines, l'action de l'Unesco visant à la création 
d 1 ins~itution des sciences de l'eau est menée essentiellement ~ns le 

cadre de projets extrabudGStaires, dont un grand ncmbre résultent d'activités 
relevant du Programme ordL~ire. A titre d'exemple, on peut citer l'aide à la 
création d 1 institutio::1s nationales de formation th!Gcrique et pratiq'..J.e et de 
recherche appliquée dans le domaine des ressources en eau à Porto Alegre (Bré~>il), 
Roorkee (Inde) et Dar.es-Salaam (Tanzanie) et la création de laborato~res 
hyclrauliqu.:s à Buenos Aires (Argentine) et Wad Mèdani (Soudan). 

137. L'Unesco apporte en outre, au titre du Programme ordinaire et du Prograr.11.ne 
de participation, une aide directe aux activités de recherche fondamentale 

et appliquée entreprises par les Etats membres. 

138. L'Unesco participe aussi à la mise en oeuvre de la résolution 19 C/9.1 
par l'intermédiaire de la Division des sciences de la mer en aidant ses 

Etats membres en dével~ppement à r~fcrcer leurs capacités dans ce domaine au 
moyen des mécanismes définis par la résolution et en vue des objectifs qui y 
sont stipulés. A cette fin, elle assure l'accès aux connaissances relatives 
aux sciences de la mer, la mise en oeuvre de programmes de recherche répondant 
aux besoins des pays, la création d'institutions scientifiques nationales et 
le ranforce~ent du personnel scientifique par une formation sur place et à 
l'étranger. 

139. Pour ce qui est de l'accès à la connaissance scientifique, l'Unesco 
apporte son soutien au Système FAO/COI/ONU d'information sur les sciences 

aquatiques et la pêche (ASFIS), qui ouvre aux pays en développement l'accès 
aux ouvrages publiés dans le monde sur les sciences de la mer. L'Unesco favo
rise également le tr~nsfert des connaissances scientifiques par des publications 
et la participation aux réunions scientifiques de spécialistes des sciences de 
la mer des pays en développement, Un tel transfert de co~issances est un 
exemple marquant de transfert de technologie, qui,enl'occut•rence, consiste 
pour les individus ou les groupes, à acquérir des connaissances, une formation 
et des capacités qui leur permettent d'utiliser avec succès une méthode, une 
technique ou un procédé ine:annus d 1 eux auparavant, 

140. A l'initiative de pays t~ls que la Tha!lande et le Mexique, l'Unesco 
aide les pays en développement à mettre au point des programmes de recherche 

sur. des écosystèmes présentant pour eux un intérêt particulier, tels que la 
mangrove, les lagunes côtières, les estuaires et les récifs de corail, Grâce 
à une telle recherche, on dispose de données nécessaires pour la mise en ~aleur 
et la gestion des ressources c~tières et de l'environnement, et on assure paral
lèlement la formation de spécialistes. A titre d'exemple, la mangrove est, 
pour les pays tropicaux en développement, un environnement côtier important 
et largement répandu, Les méthodes et techniques scientifiques mises au point 
pour étudier les aspects marins de la mangrove sont en grande partie apPlicables 
également aux eaux du large, tout en étant issues des résultats de la recherche. 
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r.n 1978, une réunion se tiendra en Asie pour examiner l~s utilisations humaines 
de la mangrove. Les résultats de cette réunion conjugués aux ré::.ultats de projets 
de recherche ayant bénéficié, il y ~ quelques années, d'un soutien en Asie 
du Sud-Est, aim:;i que de projets et réunions de caractère national entrepris 
~.r des pays te1 s que ln. Tha:lande, aux ar!alyses scientifiques eff,:;ctuées par 
:a c~~~~té scientifi~~e internationale et à une bibliographie complète, 
iéboucheront en 1979 011 >980 SU!' un colloque asiatique (document 20 C/5) 
qui étudiera en détail les aspects scientifiques de la mangrove dans le cadre 
des activités humaines et élaborera des recomrr~ndatic~s relatives aux priorités 
L~tionales dans le domaine de la recherche, de la coopération régionale, de la 
conservation et du développement de l'infrastructure. L'expérience effectuée 
!n Asie est actuellement entreprise en Amérique lati:1e et, d'une manière générale, 
en Afrique et au Moyen-Orient. 

14i. Dans ce domaine également, l'actton de l'Unesco viSlnt à la création d 1ins-
~itutions relatives aux s~iences de la mer est menée essentielleMent dans 

le cadre de prvjets extrab~dgétaires, dent un grand nombre resultent d'activités 
relevant du Programme ordinaire. C'est ainsi que le déveb~pement des sciences 
de la mer dans les pays arabes et en ~frique est limité par une grande pénurie 
de personnel sp6cialisé, tant pour entreprendre la recherche scientifique que 
pour introduire les éléments de politique nécessaires à de hauts niveaux de 
responsabilité. Comne sui te d. des réévalue.tjons nationales et à 1 1 effet cata
lysant des ::;.ctivités de 1 'Unesco, plus:!.eurs r:;ays de ces régions ont ent1·ep~is, 
au cours de l'exercice biennal actuel, des projets de grande envergure en vue de 
se doter des moyens nécessaires dans le domaine des sciences de la mer. Cet 
effet caU..lyseur appa:::'ait no<.a.mme:J.t dans la c.:op~ration de 1 1Unesno avec l' AIECSO 
et dans l 1action entreprise par l'Organisation pour renforcer les ~~iversités. 

142. La formation des spécialistes des scier:ces de h mer est as~u:r·ée dans leur 
région d'origine au moyen des mécanismes suivants : cours de formation, 

envoi temporaire d'ensèignants et bourses d'études régionales. La formation 
à l'étranger Oénéficie d'un soutien qui prend la forme de bcursès d'études - ces 
bourses passent pour être une des activités les plus efficaces de l'Unesco dans 
le domaine des sciences de la mer, si l'on en juge par la contribution que les 
boursiers apportent par la suite au monde en dévelopr~ment. 

14). Quant à la Cocmission océanographique intergouvernementale (COI), elle a 
pour mission de contribuer au développement des recherches scientifiques en 

vue de mieux connaitre la nature et les ressources des océans grâce à l'action 
concertée de ses ~eobres. On peut donc dire qu~ toutes ses activités tendent 
vers l'application du principe de la coopération scientifique internationale. 

144. Les activités de la Co~iss~on se r€pa~tissent co~~e suit : projets d'océano-
logie, notamment P.tudes en ceT~ en vue de permettre aux Etats,côtiers de 

coopérer dans certaines régions ou au sujet de processus océaniques déterminés, 
étude mondiale de la pollution dans le milieu marin, etc.; projets relatifs aux 
services océaniques, tels que la préparation des produits océaniques (températures 
de la surface de la mer, vagues, etc.), l'Echange international des données 
océanographiques et le Système d'alerte aux tsunamis dans le Pacifique ; enfin, 
format:on, enseignement et assistance mutuelle dans le domaine des sci~~ces de 
la mer·, dont les éléments sont intég~és à tous les projets relatifs à l'océano
logie et aux services ~céaniques de la Commission. 

145. L~ gestion et l'~change des données est un complément nécessa~re, voire 
indispensable, des activités de formation et d'enseignement et sont assurés 

par le Système conjoint FAO/COI/ONU d'information sur les sciences aquatiques 
et la pêche (ASFIS) et le Syst~me d'accès aux données et inforlllation<> sur le 
miliel:. marin (MEDI) • 
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146. Un encouragement et une aide continus sont fournis aux Etats membres pour 
leurs activités de rech~rche fondamentale dans le domaine des sciençes de 

la r.1er, car il est évident que, bien qu'une telle recro.erc~e const.itue :!né·r:l.ta
blernent une entreprise de longue haleine, elle contient des élém~~ts essentiels 
pour l'instauration d'un nouvel ordre économique. 

147. Apçart~nan~ au groupe d'objectifs définis par le Brogramme à long terme. 
les activités opérationnelles en matière de science et technologie, 

financées sur fonds extrabudgétaires - le PN'ùD en particulier - contribuent 
étroitement à favoriser dans un grand nombre de pays en voie de développement 
une dynamique propre à assurer une meilleure utilisation des ress~~rces humaines 
aussi bien que des ressources naturelles de toute nature en exploitation ou en 
potentiel sur leur territoire. 

148. De c~ fait, les deux grands domaines d'action, par le biais des fonds 
ext::-a!Ju~gét.o:.:!.res, correspondent à de3 projets de taille très diverse 

visant à améliorer la formation sous tous ses angles du personnel nécessaire. 
Il s'agit d' ing~ilieurs et spécial:::. stes de recherches ou de production, de 
techniciens supérieurs immédiatement utilisables par 1 1 L~dustrie nationale, ou de 
chercheurs spéc:!.alisés èans 1 1 exploration et la mise en valeur des ressources 
naturelles qu'elles soio1t mL1érales, végétales ou aquatiques, 

149. Les activités de fo~tion sont souvent accompagnées de la mise en place 
de nouvelles structures à des échelous divers, y compris la creation de 

centres chargés de p~omouvoir ~~ns les pays concernés Wle véritable politique 
de recherche et de formation en matière de science et de technologie. 

150. ParaJ2.èle:nent à cette action, et dans le cadre d'un vaste progra!l"me concer-
nant directement l'homme et son environnement, les problème~ traitant de 

1 1 exploitation ratior~~elle des re~sources en sols, en vegétaux et en eaux son~ 
pris en considération, en appui direct aux activités développées par les grands 
p~ogramrnes internationaux de l'Unesco mentionnés par ailleurs. 

151. Dans le premier des domaines cités, nombre d'écoles d'ingénieurs ou èe 
technicien~ de spécialités diverses ont été créées au fil des années dans 

la plupart des pays en voie de développement, aussi bien en Asie, dans les 
p.:tys :trabes qu 1 en Afrique et en Amérique la tine. Souvent ces insti tut.ions 
offrent la possibilité dë développer des technologies endogènes propres appli
cables au développement rural, ~r exemple en Equateur et en Inde. 

152. Dans les autres domaines, plus directement concernés par les ressources 
naturelles, des ins~itutions de formation et de recherches fonctionr~nt 

parfois au plus hsut niveau (M.Sc. - Ph.D} ont été créées ou activement soutenues 
et renforcées par nes programmes. C'est le cas de centres de recherches océano
graphtques en Asie et en Amérique latine, d'L-.stituts de recherches appliquées 
au développement des ressources en eau en Inde, en Afriq•..1e ou 3-U Brésil 0 1l 

d'instituts de formation de géologues et d'ingénieurs des minee en Afrique, 
dans les pays a~abes ou en Amérique centrale, et prochainement de l 1 Insti~ut 
du Sahel en Afrique de l'Ouest. 

153. Il a été en conséquence estimé qu'un progrès indéniable avai·~ pu ~tl'o;; 
ai.'1Si accompli dans tous lo:s pays où des res.sources humaines loc:J..le~ .Jnt 

pu être mises à la disposi tien de 1 1 enseignement supérieur comme de 1 1 indt,.~'trif;:,, 
de l'agriculture et des services gouvernementaux, eux-mêmes parfois !:o~v~lle~ent 
créés par d'autres institutions des Nations Unies. 
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2. Contribution à la croissance du potentiel scientifique et technolog:ique 
des ~ys en d.E"'reloppement 

154. Maintes activités de l'Unesco dans le domaine des sciences exactes et 
naturelles visent à accélérer la croissance du potentiel scientifique et 

technologique des pays en développement. à aider ces pays à élaborer des poli
tiques scientifiques en tenant compte de leurs aspirations nationales~ air.si 
que des technologies endogènes adaptées à leurs besoins, à contribuer à leurs 
efforts pour accueillir et assimiler les technologies transférées à leur profit 
et à promouvoir chez eux une recherche scientifique conforme à leurs propres 
exigences. 

155. Depuis plus de 12 ans, la Conférence générale de l'Unesco a fait de la 
planification, de la programmation et du financement des politiques 

nationales et internatioilE'.l~s dans le domaine de la sc!.ence et de la techno
logie un des objectifs à long terme les plus importants de l'Organisation. 

156. Depuis 1961, l'Unesco aide d 1aiileurs les Etats membres, sur leur demande, 
à mettre en place, renforcer ou gérer les organismes nationaux responsables 

de l'élaboration des politiques scientifiques et technologiques, conformément 
aux directives du Plan d'action mondial des Nations Unies et des Plans r~gionaux 
et aux conclusions des cinq conférences régionales des ministres chargés des 
politiques scientifiques et technologiques qui se sont tenues respectivement 
en Amérique latine (CASTAIA, 1965), en Asie (CASTASIA, 1968) en Europe (MINESPOL, 
1970), en Afrique (CASTAFRICA, 1974) et dans les Etats arabes (CASTARAB, 1976). 
Les résultats de cette action ont été encore renforcés dans le cadre des publi
cations de l'Organisation intitulées "Etudes et documents de politique scientifique" 
et le livre "Le développement par la science" en fait-la synthèse. 

1 57. Les efforts accomplis par les pays pour instituer des mécaniemes distincts 
d'élaboration de la politique dans le domaine de la science et de la 

technologie ont été en général de pair avec l'ampleur et la complexité de la 
démarche scientifique. Bien qu'il n'existe pas un schéma type pour la fornn.:.lation 
des politiques de la science et de la technologie, non plus qu 1un modèle de 
structure des institutions de recherche et des s~r"ices e;cientifiques, il est. 
possible à l'heure actuelle, de dégager certains grands pl•incipes directeurs 
c~~cernant des questions telles que les tech.~iques de planification ou les 
fonctions dont diverses institutions scientifiques et technologiques sont appelées 
à s 1 acq1.ü tter afin que ces organismes puisse."l t oonsti tuer un réseau harmonieux 
et véritablemant opérationnel. Parmi les paya l~s moins avancés. dont l 11nfra
structure scientifique est réduite au minimum et l'économie repose sur l'~xploi~ 
ta ti on et 1' exporta ti on de produits primaires ainsi. que 1 1 importa ti on de la quasi
totalité des produits manufacturés et de l'équipement, rares sont ceux qui ont 
mis au point un mécanisme gouvernemental pou..~ la formulation des poli tiq,les Ul'l·k 

tim~les dans le domaine de la science et de la technologie ou un plan général 
de développement contena:1t un élé:nent scientifique et technolog:!.que fa.c1lem~:nt 
id~ntifiable. Tout en étant confrontés à d'autres besoins immédiats, la plu~~rt 
de ces pays se sont cependant rendu compte qu'il était avantageux, à l~ngue 
.§<lhéa.nce. d'avoir la. capacité d'instituer au niveau national. dans le domaine ~-:e 
la science et. de la technologie, une fonction. de consultation et de directicn 
er, matière d'élaboration de la politique. Mair.ts pays peu développis on:. ainsi 
dè.].à recherché quels m-3canismes pouvaient être conçus pour élabo::oe!" les poli tiques 
acientifiques et technologiques. et l'on peut donc s'attendre que la nécessité 
de' é':~~ée.r un tel appareil devienne plus pressante dans les années à venir. 

158. r~es coosidérations qui précèdent e.xpl.lquent la gra.;.J.; dive:N.>Hé des situa~ 
ti<,l:'l.$ auxquelles 1 1 Organisation a dQ fail"e faoe en :~.pportax-1t u.:1e aide 

au..-,; Et"!. te membres dans ce domaine. Soixante Et,'J!. ": s membres en vil:' Ch~ ont ainsi.. au 
eou:r-~ d·es quinze dernières années, bénéfic.té des ·~0l11:le'!1•;, ·::::; 1 11Jnv.,,o~ p • .,ur b 
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mise en place ou le renforcement d 1 organis~es chargés d'élaborer (et de mettre en 
oeuvre) les politiqu~s dans le domaine de Ja science et de la tecrnologie. Plus 
de vingt pays ont adopté à cet égard une nouvelle lég!slati~n en s 1 inspil~t 
des missions consultatives et des rapports de l'Unesco. 

159. L'Unesco collabore à l'heure actuelle avec plusieurs èe ses Etats membres 
à la mise en place ou au rc~forcement d'organismes nationaux d'élaboration 

des politiques scientifiques et technologiques. Cette as3iRtan~e est financée, 
soit sur le budget ordinaire de l'Organisation, soit par le PMJD, soit encore 
par le système des fonds-en-dépôt. Il convient de citer, à titre d'exemples de 
projet àe coopération en cours, les programmes exéc~tés par l'Unesco au Brésil, 
en Colombie, au Gabon, en Guyane, en Indonésie, en Jordanie, au Maroc, au Rwanda, 
au Sénégal, au Soudan et au Zalre. 

160. A la. demande du Comité oonsaltatif des Nations Unies sur l'appl:toation 
àe la sciei~ce et de la technologie au développement/1 , des enquêtes 

détaillées ont été menées dans un certain nombre de pays en développement/2, en 
vue de déterminer les activités de recherche scientifique et technologique les 
plus urge~tes qui découlent des priorités nationales du développemerlt socio· 
économique. Ces enquêtes sont destinées à aider les Etats membres à établir 
leurs plans nationaux de développement et peuvent également servir de point de 
départ aux opérations de "prograllllla.tion par pays" du PNUD dal'lS le domaine de la 
science et de la technologie. 

1 61 • !a méthodologie employée est décri te dans un volume paru en 1 m sous le 
titre "Méthode de détermination des priorités dans le domaine de la science 

et de la technologie.". 

162. On peut dlre que toutes les ac·tivi tés relatives à la recherche et à 1 1 enseign~-
ment supé~i~ur technologiques, visant à élever le niveau technologique 

et éd~catif des pays en développement et contribuent ainsi à la réalisation des 
obje~tifs de la Déclaration et du Programme d'action des Nations Unies concer
nant l 1 instaura~1on d'un nouvel ordre économique international. Il existe une 
volonté déterminée d'élargir ces éléments, qui contribuent au transfert d'un 
"savoir-faire" .:::echnologique aux pays en développement, et de promouvoir par la 
coopération régionale en~re ces pays l'échange d'informations et la collaboration 
en rratière de recherche et développement dans le domaine des sciences de l 1 ingén~eur. 

163. Dans la perspective d'un programme relatif à la contribution de l'enseigne-
ment supérieur au développement endogène des corr~utés locales et 

nationales$ l'Unesco favorise à l'heure actuelle une réflexion sur le rôle de 
l'enseignement supérieur en tant que force vive du développement national et 
can~>ll.l!'.autaire. Le prograrrme de développement et d'amélioration de l'enseignement 
supérieur scientifique répond particulièrement aux résolutions relatives au nouveJ. 
ordre éccnomique, dans la mesure où l'assistance fournie consiste à promouvoir, 
et à diffuser dans les pays en développement lES idé~s et l'information les plus 
modernes concernant l'am~lioration de l'enseignement des sciences, notamment des 
programmes, des méthodes d' e~:seignement et de laboratoire. L; accent est spéc.ia.lr-
men't mis sur la ~réa. ti on d'institutions d'enseignement de haut ni veau. 

164. Dans le dolliaine de la formation des ingénieurs et des techniciens, la 
,;;oopération actiye entre universités1 éooles d'ingénieurs et autres é':<1-

bl:!.ssement:s a ét:§ renforcée. l\u titre du progranme en cours de bourses de 'IO~">iJ,'' 

1. Cf. Plan d'action mondial pour l'application de la soient:e et de la te•.!nr.lv}.C>f:l,: 
au développem-:nt_ Or~ni~tion des Nations Unies, New Ym:•k., 1971; çage.::s e!. 

2. Par <:xr.;:-.rpl~~ "-"n Colomi:le, au Ohaaa, en Indonésie, en Jordanie, au Maro,~,. ··i ·• 
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per~ettant aux responsables de la formation des ingénieurs des pays en dévelop
peme!'lt d-: nouer des cuntacts avec des ::.nstitutions de pays voisins, dix-huit 
prof~sseurs d'Etats membres d'Afrique, de la région arabe, d'Asie et d'Amérique 
latine ont bénéficié d'une aide qui leur a permis de visiter des écoles de tech
niciens ou d 1 ingénieurs de leur régi.:1:1. D.::s associations régionales s 1 occupant 
de la formation des ingénieurs ont été créées en Asie méridionale et centrale 
et en Asie du Sud-Es~. Un réseau africain d'institutions de recherche et d 1 ensei
gne~ent supérieur, scient~fiquer. et techno~ogiques, est en voie de création avec 
la collabo~ation de la CEA, de l'OUA et du PWü.D, 

165. Au titre de ce même programme, des groupes de travail internationaux sur 
la conception des programmes, la coopér"ltion entre 1 1 enseignement et 

l'industrie et la formation continue des ingénieurs, offrent un moyen de création 
et d'échange d'information permettant aux pays en è.éveloppement d'accéder à l'in
dépendance technologique, ainsi qu'un soutien aux org~nisations et public~tions 
~égionales, ce qui concourt ainsi au mtme but. 

166. Des séminaires et des stages d'études pratiques régionaux ont été organisés 
dans dlverses régions du monùe afin de promouvoir et de développer à l'éche

lon local des compétences techniques et une capacité de conception dans des do
maines techniques importants pour le développement, tels que l'énergie solaire 
-déjà ci~é~ - et l'a~plication de technologies appropriées à la const~~ction de 
logements urbai."ls €!t ruraux, les problèmes relatifs à l'environnement, etc •• 

167. DanR le cadre de ces acti•1ités, le prograr.me rëlatif aux techniques de la 
construction, destiné à offrir une formation et une information relatives 

aux technologies appropriées aux groupes de population à faible revenu, est 
exécu~é sur une base régionale. Fondé &Jr l'expérience acqui~e lors d 1un séminaire 
organisé à Dakar (Sénégal) en avril 1977, un séminaire sur les logements à l'in
te:ntion des familles à f.::tible revenu s'est tenu au Caire en novembre 19·n, avec 
la participation de dix pays de la région arabe, Un séminaire sur la construction, 
organisé par la Féâér~ tion des ingénieurs .::trabes à Amman (.Jordanie) en févr:;. er 1977, 
~ également bénéficié d'ur.e ~ide financière. Ces a~tivités seront poursuivies 
et étendues aux r~gions d'Asie et d'AmériquP. lat1ne. 

168. Des prograrr:.:es spéciaux d' er:.sei6nement des sciences physiques~ chimiques 
et mathématiques fondamentales (y compris l'informatique) et des sciences 

de la vie (l'accent ét~nt mis sur la microbiologie) visent essentiellement~ 
me~tre de jeunes scientifiques de pays en développement en présence des tecru1iques 
et instrumen~s les plus récents afin de leur përmettre de contribuer à la crois
S'3.nce de leur pays en déploya:'lt leurs efforts dans les donnines les plus 
importan t.s. 

169. Une impor~.te série de cours de formation de haut niveau de longue durée 
vise tout particulidrement à offrir une formation avancée à des candi~~ts 

doués, originaires de pays en d1veloppement,et 1 1on se préoccupe, à l'heure 
~ctuelle, àe fournir pour compléter cette formation, une assist~nce aux partici
rants de retour dans leur pays. 

170. Lorsque des re.:sources extrabudgétaires sont disponibles, une assistance 
opé~a~ionnelle est fournie afin d'élever le niveau des activités de formation 

et de recherche scientifiques menées par les institut ions des pays en développe:nen t 
f--"~t de r·=nforcer ces ac ~i vi tés. 

'71 . ;~n '.:itre du Programme de participa ti.,n, 1 1 Unesco a accordé des bourses 
d 1 ét1.des à des membres du personnel de recherche et de formation tec.hnolo

g1qt,: ·:s ôe'3 payE: en développement. a fourni du l!latériel et des ouvrages à des 
~en~~es de recherche et des établissements d'ensei&"lement technologiques et a 
o~e:;;-:;x"Ji,o;t; de:; mission:=; consultatives pour a.ièer les Etats membres à renfo:"cer la 
recnerc!~"' ::-:. 1 1 enseigneme:1~ dJ3.1·.s les disciplines présentant un intérêt particulier 
po~' lt:u.r' Ll~velopp;;-..,ent ~conomique et sc,cial. 
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172. Un nou..-e:.u proe;ramme de recherches axées sur les problèmes a été entrepris 
en vue de faire ;Jrogresser et de jiffuser les connaissances dans les domai.1es 

où elles peuvent contrib~er fortement à la réalisation des objectifs sociau;: et 
à la satisfaction des besoins hurmins, en tenant compte, en particulier, des pro
blèmes de l'environnement et des ressources r~turelles. 

173, Le programme de l'ücesco dans le domaine de la recherche et de l'enseignement 
supérieur scientifiques, est concçu de façon à encourag~r la communauté scien

tifique mondiale (par l'intermédiaire des orc~nisations professior~elle3 inter
natior~les non gouvernementales) à faire bénéficier les ~cientifiques des pays en 
~éveloppement des prcgrès scientifiques les plus récents et, par l'intermédiaire 
de comités com~e le Comité sur la science et la technique dans les pays en déve
loppement ~COSTED) du Conseil international des union3 scientifiques (CIUS). à 
orienter ses activités de recherche sur les problèmes qui présentent un intérêt 
particulier pour les pays en dèveloppement, Des conférences et des réunions sont 
organisées avec les scientifiques des pays en développement en vue d'adapter l'L1-
frastructure de la recherche et àe 1' ensei.gne.nent supérieur de chaque pays aux 
exigences du développement, 

174. Les centres régionaux de recherche dans les disciplines scientifiques fon~-
mentales mettent en place une infrastr~cture de la commUlication ~~ établi~

eant des liaisons et des r~seaux propres à assurer la collabora~ion de la commu
nauté scie"1tifique locale et à lui pe~ettre d'accéder à un niveau international 
élevé. Un appui est f~urnl à des centres internationaux tels que le Centre inter
national de physique théorique (C~.PT) pour le·~ permettre de renforcer leurs 
nombreuses activités de formation dans les disciplines ecientifiques fondamentales 
à l'intention des candidats des pays en développement, 

175. La Conférence des ministres des Etats membres africains chargés de l'appli-
cation de la· science et de la technolo0ie au développement (CASI'AFRICA - 1974) 

a formulé une reco~~andation qui illustre la tendance générale à une coopération 
scientifique internationale au profit des pays en développement, A cette Conférence. 
11 a en effet été recommandé de créer un mécanisme qui permettrait aux pays déve
lo?pés et aux organisations interP~tionales de soutenir les programmes scientifi
ques et technologiques des pays en développement, le seul critère présidant au 
choix des thèrnes de recherche 4tant les voeux exprimés par les pays bénéficiaires 
eux-mê~es. A ~ctte fin, la Conférence a recommandé que l'Unesco établisse~~ 
Fon1s spéc~aJ. pour le Jé·1elcpp~ment de la R et D en Afrique, qui servirait à 
renforcer les activités de R et D, ou à. en mettre sur pied, ccnformément aux 
voeux des pays bénéficiaires eux-mêmes, et aussi à former, aux niveaux appropriés, 
du personnel pour la R et D, 

176. En créant ce Fonds spécial pour la recherche et le développement expérimen
tal en Afrique, l'Unesco a voulu trouver un nouveau moyen de donner suite 

à la ~ésolution 3362 (S-VII) de l'Assemblée générale des Nati~ns Unies. où il est 
dit (Section III/2) : 

"Les pays développés devraient accro:ttre sensiblement l'assistance qu'ils 
fournissent aux pays en développement pour le soutien direct de leurs programmes 
s~ientifiques et tecr~iques - et augmenter considérablement la proportion de leurs 
travaux de recherche et de développement consacrés à tel ou tel problèü.~ présen
tant un intérêt primordial pour les pays en développement - et pour lr. création 
d'une technologie indigène appropriée, conforü.é~ent à des objectifs raisonnables 
à convenir". 

177. En ce qui concerne le transfert de technologie, l'Unesco met l'accent sur 
la coopération entre les universités et les instituts de recherche dans 

les domaines novateurs ainsi que sur la concertation interinstitutio~s dans la 
recherche de technologies et de solutions appropriées. 
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T78. De nos jours, la tech.'lologie se compose de façon croissante de "logiciel n -
- moyens d'organiser et de systématiser l'exécution des tâches. C'est 

donc seulement si les -pe.ys sont à m@me de participer à un transfert de techno
logie qu'un tel ~ransfert peut avoir lieu et l'Unesco fournit une assistance 
aux 1tats membres pour les y aider. 

•79. L'organisation effica~e du transfert de technologie, où le comportement 
humain joue un r8le essentiel, est actuellement loin d'être une science 

E.xacte. Les conditions qui régissent le succès du transfert de technologie 
~rient d'ailleurs très largement d'un cas à l'autre. 

r80. Aussi, pour l'Unesco, le transfert de technologie est-11 essentiellement 
un processus de communication dans lequel interviennent les éléments 

~uivants : 

- un pourvoyeur (entreprise, établiss~t, particulier) 

- un message (des avis, un brevet, des informations quelconques, y 
compris des informations "matérialisées" dans des machines ou des 
L•stallations novatrices) 

- un circuit organisé de transmission des messages (circuit commercial, 
circuit de transport, services d'information et de documentation, 
assistance technique, consultants) 

- un destinataire (entreprise, établissem~'lt. particulier, qui a 
de~ndé à recevoir la tech.'lologie) 

- une information en retour adressée par le destiilataire au pourvoyeur 
et pouvant notamment prendre la forme d'une évaluation des conséquences 
techniques, économiques et sociales du transfert. 

181. Ce processus est motivé et conditionné par les contacts systématiques ou 
fortuits, à double sens, entre pourvoyeurs et bénéficiaires de technologies, 

que les circuits soi~'lt organisés ou soient le fruit du hasard. 

T82. L'Unesco fournit à de nombreux Etats membres des avis sur divers aspects 
du transfert de technologies. Ces avis prennent la forme d'une assistance 

technique, de missions consultatives ou de bourses d'étude. 

183. Les nations industriellement les plus avancées s'efforcent d'inclure un 
élément "transfert de technologie" dans leur politique nationale de la 

science et de la technologie. Elles espèrent ainsi non seulement mieux déter
miner et exploiter les possibilités intéressantes, mais aussi éviter les écueils 
onéreux que représentent les transferts de technologie non justifiés ou insuf
fisamment évalués. Cela ne signifie certes pas que tout transfert de technologie 
peut être planifié, mais par l'application de méthodes rationnelles d'organisation, 
on peut accro!tre les chances de contacts fructueux. 

184. Les ~riorités varient fortement d 1un pays à l'autre. En matière de 
transfert de technologie, certains estiment avoir intérêt à orga~~ser 

l~activ1 té des pourvoyeurs de technologie ; d'autres jugent sage de centrer, 
pour un temps, leur attention sur l'accroissement du "pouvoir d'absorption" de 
technologies importées. Dans ce dernier cas, c'est en général que la situation 
du pays exige un ~enforcement de la formation scientifique et technologique, la 
œise en place de systèmes, centres ou services d'information scientifique et 
technologique et d'autres mesures visant à développer l'infrastructure techno. 
logique et les circuits de communication entre les fonctionnaires, les scienti
fiques et les technologues. 
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Dans sa oolleation "Etudes et documents de politique scientifique" 1 1Unes.Jo 
publie des informations sur dive~s aspects connexes de ce problème/1 • 

186. Plusieurs instances internationales, dont l'~ssemblée générale des Natior~ 
Uniesj1+ et le Conseil économique et social/, ont appelé l'attenticn du 

monde sur les lacunes actuelles de l'échange internation.'\1 d1 infol"'mation S'..lr 
les questions relatives à la gestion, ~u transfert, à l'évaluation et à l'appli
cation de la science et de la technologie. 

187. L'Unesco a déjà entrepris ~~e série d'activités dans le domaine de l 1 infor-
IIIA. ti on et de la ccûlllU!lica ti on. Elle a lancé en 1 '573 un programme mondial 

d'information scientifique et technique (UNISIST) destiné à accrottre le transfert 
d'informations scientifiques et tec~~iques, notamment en améliorant les outils 
de l'intercon.~exion entre systèmes et en encourageant la formation de spécia
listes, l 1él<J.bora.tion de politiques et la création de réseaux nationaux. Ce 
progl"amlle, qui fait une large place à 1 1 assistance aux pays en développement, 
notf!ment dans le domaine de la formation et de l'éducation, a pour objectif 
à long terme de constituer un réseau souple de services d'information reposant 
sur le principe d'une collaboration volontaire. 

1 88. Dans le cadre du Programme général d'information, dont l 'UNISIST fait 
partie, l'Unesco apporte aussi une oontribution au développement des 

infrastructures natior.ales dar..s les domaines de 1 1 information, des bibliothèques 
et des arc!dves. La réflexion est centrée sur la valeur sociale et économique 
de l 1information scientifique et technologique au service du développement, 
question sur laquelle une étude est en cours. On a aussi commencé à préparer 
la Conférence intergouvernementale sur l'information scientifique et technique 
au service du développement (UNISIST II), qui sera convoquée en 1 CJ79 afin de 
contribuer à la Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au 
service du développement. 

189. Dans la. perspective du progrès économique et social# 11 apçe.ratt clairement 
que l'exploitation et l'exploration méthodiques du savoir humain ont une 

incidence directe sur plusieurs aspects du Programme. Un des réSultats attendus 
du Programme est une conscience plus nette du fait que l'information est une 
ressou:-ce pour le développement et le progrès d 1une nation. La réflexion sur 
cette question, qui est propre à contribuer à l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international# est encouragée par l'organisation de réunions 1nter
r~tionales et de conférences inte~gouvernementales. comme le Séminaire sur la 
"politique d'information pour le développement" -Heroeg Novi. Yougoslavie, 1'576), 
le Séminaire SUl' la gestion des ressources d'information au niveau national 
(Friedri~hsdorf, République fédérale d'Allemagne, 1977) et les réunions régio
nales sur la politique et la planification de l'information (Colombo# 1974 ; 
New Delhi, 1976 ; Tunis, 1976 ; et Bali# 1977) 1 ainsi que par l'exécution d'études 
telles que celles qui seront effectuées pour UNISisr II, et par des publications. 

190. L'accès à l'information scientifique et technique con~e sa disponibilité 
sont soumis à des rest:-ictions légales ou statutaires. Tout particuliè

reraent la détermination des normes applicables en rœtière de droit d'auteur a. 
une importance fondamentale sur le transfert des connaissances et de l'infor
mation. Ceci revêt aussi une très grande importance pour la promotion de 1 'édu
cation, de la science et de la culture, étant donné le rôle que jouent daas ces 
domaines les oeuvres de l'esprit quel que soit leur support matériel (livres~ 
Rêriodiques, disques, films, vidéogrammes, eto.). 

1. !1 convient de mentionner à cet égard les Actes, publiés en 1971, du 
Colloque sur "Les aspects 1nternati01'13ux de 1 1 innovation technologique" 
organisé J:ar l! Unesco à Pnris du 7 au 1 0 septembre 1 CJ70. 

2. Cf. résolution 1902 (LVII) du conseil économique et social. 
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19l, Dans ce contexte, le Secrétariat a entrepris une ar~lyse des liens qui 
existent ent~e les normes qui régissent le droit d'auteur et l'évolution 

des struct~·es économiques, politiques et sociale~, ainsi que des rapports de 
fo.•ce qui s 1 inst.i tuent à la sui te du développement des techniques de diftusion, 
Des recherches ont été menées à cette fin en 1977 et on procède au rassemblement 
des d.:.nnées de base de 1 1 évolution du droit d'auteur dans è.ifférents pays, Par 
la sui te, un rapport de synthèse sera établi ·sut· les modalités d 1 application ·du 
droit d'auteur dans le cadre de l'établissement d'un nouvel ordre économique 
in~ernational et dans la perspective de mettre fin ~u déséquilibre q~i existe 
entre les pays développés et les pays en développement en matière d'acquisition 
du·savoir et d'accès aux productions intellectuelles et scientifiques, 

192. Le programme pilote SPINES (résolution 2.123)a une incidence directe sur 
le problème des échanges internatio::1a.ux d'informations concernant la 

gestion, le transfert, l'évaluation et l'application de la science et de la 
technologie, Le programme pilote SPINES d'échanges d'informations sur l 1appli
ca· ... ion de la science et de la technologie au dévelcppement des pays a été entre
pris par l'Unesco pour rassembler, sélectio~~er, analyser et diffuser des docu
rr.ents et des données d'expérience ayant une incidence diY"ect.e sur l'élaboration 
des politiques, la gestion, le transfert et l'évaluation dans le domaine de la 
science et de la t~chnclogie. 

193. Les tra\~ux préalables au lancer-ent du pro~amrne pilote SPINES se sont 
terminés à la fin de 1977, Le programme est fondé sur la coopération 

volontaire des Etats membres et des organisations internationales et nationales 
i."'ltéressés 1 et sa cvnception s' i:1spi::-e des princ:ipes directeurs de 1 'UNISIST. 

194. Des points de convergence SPINES sont établis en accord avec certains Etats 
membres et sur leur demande. 

195. La résolution 19 C/9.1 porte ~"le attention particulière à la nécessité de 
rés(ludre le problème de 1' exode des spécialistes en provenance des pays 

en développement, En fait, ~ns sa résolution 3362 (S-VII)~ l 1 Assembl~e générale 
de 1 1 OND' aval t ra connu que "comme 1 1 exoGe du personnel qualifié des pays en 
développement vers les pays développés constitue une sérieuse entrave au déve
loppe~ent de$ premiers, il est nécessaire d'élaborer d'urgerlce des politiques 
nationales et inte~ationales propres à empêcher l'exode des compétences et à 
J:e,rer à ses inconvénients". 

196, Il est rappelé que ce problème préoccupe le Directe~r gén0ral et le Conseil 
exécutif depuis la seizième session de la Conférence générale de l'Unesco : 

l'action menée par l'Unesco dans ce domaine a été depuis lors orientée dans le 
c~dre des résolutions adoptées ~r la Conféren~e s~nérale à chacune de ses trois 
dernières sessions, et en coordination avec les activités des Nation5 Unies, 
conformément aux résolutions de son Assemblée générale, du conseil économique 
et social et de l 1UNACAST. 

197. La cor.tribution de 1 'Unesco a revêtu la forme suivante 

{a) Etudes;l 

1, (1) Sci~ntists Abrcad (A study of the international movement of persons in 
science and ~ology 1971). 

(ii) Rapport du DirecteQ~ général sur les répo:1ses des Etats membres concernant 
les è.ifficuJtéc que let.:r cause 1 1 e.::-:ode des compétence::- (Document · 
17 C/58~ en ci~te du 10 octobre 1g?2, preser:re à la di.:,-septième session 
de la Conférence générale). 

(iii) Exode des compétences, Do-.:'t1rr.ent 95 EX/29 (présenté au Conseil exécutif à 
sa 95e session, en da te d11 20 septembre 197 4) - ét•..:de fondée sur les réponses 
de 77 Etats membres (développés et en développement), 



(b) 

(c) 

(d) 

(e) 
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Mise à la disposition des Etats m~mbres de données collectées 
sys~ématiquement, et portant sur l'effectif total des chercheurs, 
ingénieurs et techniciens ; 

L'Unesco a attiré l 1 at~ent1on de~ Etats membres sur la nécessité 
d 1 asourer aux cher.;he:.:rs scientifiques un statut et des perspectives 
de carrière appropriés (Rec~~ndation aux Etats membres concernant 
la condition des chercheurs scientifiques, adoptée par la ConférencE 
générale à sa dix-huitième session) ; 

Conventions récim~les sur la reconnaissance des études et des diplômes 

Activités concertées dans le systàme des Nations Unies concernant 
particulièrement les études préliminaires relatives à 1 1 élaboration 
d'une recommandation internati~le tendant à équilibrer les échangec 
internationaux de spécialistes/1. 

198. OUï:re les initiati'!es sus::a."'l.tionnées, les activités générales ei-aprè·s 
contribuent directement ou indirectement à prévenir l'exode des chercheur::; 

et techniciens des pays en développement : 

199. Une aide est fournie aux Etats membres pour qu'ils intègrent leur politique 
de 1 1 éducation et .le la main-d' oeuvre dans le cadre de la programma ti on 

par pays, élaborent les politiques appropriées dans le domaine de l'éducation. 
de la science et de la culture1 maintiennent le contact avec les boursiers à 
leur retour, perfectionnent ~ struo~ure adminis~rative des services nationaux 
de formation et ce par d!7ers moyens : bourses d'étuje, services de consultants 
et sém1nai~s régionaux (par exemple, le Séminaire régional âur la formation 
des bour!:<l.ers d'Amérique lati!'le et des Cara:tbes, Bogota, 8-12 mai 1978). 

200. Co~e il est dit plus haut, les activités relatives à la formation des 
ingénieurs dans les pays en développement visent essentiellement à améliorer 

les établisseme."ltS d'enseignement nationaux ainsi que les moyens disponibles 
peur l'enseignement et la recherche et à faYoriser la coopération régionale 
entre ce~x qui sont chargés de cette formation. 

201. L'action de la Division des bourses vise à améliorer les programmes 
d'étude des boursiers et d'autres projets de formation. Pour que ces pro

gramnes répondent mieux aux besoins véritables des J:e.YS en développe!!lent et 
afin de promouvoir la coopération techniq~e entre pays en développement (CTPD), 
les bours;iers Sùnt envoyés en ncmbre croissant dans les pays en développeme:lt 1 

lorsqu' 11. existe les moyens de forma ti on voulus dans le domaine considéré. 

202. Dar..s les années à venir, l'Unesco effectuera et publiera des études sur 
l'évolution - favorable, il faut. l'espérer - de la situation et des condi

tions de travail des chercheurs scientifiques dans les pays en développement. 
Il est actuellement reconnu que ei les résultats de ces activités font l'oojet 
d'une large diffusion, elles contribueront beaucoup à atténuer le problème de 

1 • Les mesures prises dans ce domaine sont évoquées dans le rapport du Groupe 
de travail sur la mi:;ration du personnel qual1:1é, 7-10 décembre 1976 (le 
Sous-Comité pour les resso~ces humaines, l'éducation et la for~ation a 
approuvé ce rapport - Coordina tion/R. 1206/Add. 1 - qui a été approuvé par le 
Comité préparatoire du CAC. Quant aux recommandations adoptées en vue d'une ac
tion cc,..,nertée, 1l en est question dans les paragri!\phes 20 à 25 du document 
Coordinat1on/R.12o6). 
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l'exode des compétences. Les propositions pertinentes du 20 C/5 tendent à 
renforcer ces activités. L'attention portera en particulier sur les besoins 
des pays le moins développés 1 et des programmes d'échanges de chercheurs de 
haut niveau et de professeurs d'université seront développés pour éviter leur 
départ dans des pays industriellement avancés. 

203. En outre, du fait de la conJoncture économique actuelle, la montée du 
ch6rnage a amené certains pays développas à infléchir leur politique 

d'immigration et l'on observe, dans une mesure variable~ une certaine migration 
du personnel qualifié en provenance de ces pays et entre eux. Eu égard à ce 
tableau complexe et changeant, 11 importe d'analyser les tendances actuelles 
pour des solutions adaptées aux besoins des divers pays, des études leur seront 
donc consacrées 1 dans le contexte du nouvel ordre international, et 1 1 action 
concertée sera poursuivie au sein du systè~e des Nations Unies. 

204. Enfin, il convient d'évoquer l'effort particulier tendant à renforcer 
le niveau de l'information dans les textes oonsnorés à l'élément scien

tifique du progra~m~e de 1 'Unesco. Un programme àe livres de vulgarisation est 
en cours d'exécution. (A parattre, L'homme et les tropiques humides et Biologie 
et éthique) • 

205. La résolution 19 C/9.1 fait état d'une action qui doit se situer à trois 
niveaux et des efforts qui ont inspiré la grande majorité des publications 

scientifiques. Le paragraphe 4 demande que les efforts soient intensifiés en 
·roe d'aider les pays en développement à avoir accès plus largement à la connais
sance scientifique, à réaliser l'implantation nationale de la science, à promou
voir la recherche scientifique ••• à développer des politiques scientifiques ••• 
à accueillir les transferts teclmologiques ••• à développer des technologies 
endogènes. Le paragraphe 7 se réfère à la coopération scientifique interna
tionale. Le paragraphe 9(o) vise l'utilisation matérielle des ressources et 
leur partage équitable. 

206. Il serait trop long de mentionner toutes les publications qui ont contribué 
aux ob eotifs précités. Vo::!.~i quelques-u.'ls des titres récemme!lt po...xbliés 

- Impact : science et société (revue trimestrielle) 1977 : trois numéros 
consacrés aux problèmes liés au nouvel ordre économique 

1978 : deux numéros sur le thème ntransfert de technologie intégréen. 

- Méthode de détermination des priorités dans le domaine de la science 
et de la technologie 

- Science et technologie dans le développement des Etats arabes. 

- Mise en valeur des terres arides et semi-arides. 

- Les populations humaines dans la biosphère. 

-- Série "Etudes sur la formation des ingénieursn. 

- Sola x· ~lectrici ty. 

- M~todos de observaci6n y de prospecciôn geomagneticas 

~ Carte mondiale des sols - Asie du Nord et du Centre. 

'* Série "Etudes et rapport d1hydrolog1e" 
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- Série "Notes techniques d'hydrologie" 

(Ces deux séries ont pour objet d'améliorer la ~ormation et la recherche) 

- Colloque relatif à la recherche sur les tsunamis (raz-de-marée dans 
le Pacifique) 

- Séminaire sur le ohénomène El Nti'1o (concerne les p~ches dans la région 
de 1 '.O.r.tér·ique la tine). 

B. ACTIVITES DANS LE DOMAINE DES SCIENCES SOCIA.ŒS 

207. Les activités de l'Unesco dans le domaine des scien~es sociales comprennent, 
d'une part, une contribution au développe~ent des sciences sociales et, 

d'autre part, une contributim1 à la solution des grands problèmes liés à l'instau
ration d'un nouvel ordre économique internatior..:Jl. 

1 • :Cé•relopPement des sciences s.Jciales 

208. A titre de contribution à l'~nstauration d'un nouvel ordre économique 
interr4tional comportant tou~es ses dimensions sociales et culturelles, 

l'action de l'Unesco pour le développement des sciences sociales demande à être 
considérée sur deux plnns différents : 

le développement théor:!.que et institutionnel des sciences sociales dans 
le monde et la stimul&tion de la coopécation en matière de recherche et de 
doc~~entation, notamment dans le cadre régional. Cette action, qui r~lève 
de l'ob,ectif 3.3 du Plan à moyen terr.1e, tend à promouvoir l'acquis~tion, 
par tous les pays du monde, d'une c:'l.pa.ci t.é endogène d'étudier leurs propres 
~~oblèmes sociaux, de décider en C·x~.nalsS<:.nce de cause du cours de leur déve
loppement socio-économique, d'être mieux armés dans les transactions inter
natior~les, et de se rendre mattres de leur destin ; elle tend d'autre part 
à renforcer les moyens dont dispose l'humanité pour élucider et résoudre les 
proclèmes qui se posent à l'échelle planétaire ; 

1 1 adaptation et 1 1 apç.:'.ication des procédés et techniques d' anal3rse socio
économique fondés sur les acquisi tiens théoriques des sciences sociales, 
aux t'ins de permettre une planification et une conduite rigoureuse du déve
loppe:r.ent par les différents pays et par la communauté internationale 
(action relevant de 1 'ob~eotif 3.4). 

(a) Développe~ent théorique et institutionnel des sciences sociales 
dans le monde 

209. Le d4veloppement des sciences sociales, notamment en Afrique, en Amérique 
latine et en Asie, est étroitement lié à l'instauration d'un nouvel ordre 

~conomique international. D'abord, r~rce qu'une discipline des sciences sociales, 
à savoir l'économie, se trouve au coeur du problème, En second lieu, parce que 
l'évaluation des changements qui doivent intervenir dans la structure et les 
relations sociales pour qu'un nouvel ordre économique international puisse 
s'instaurer, ainsi que le cont~ôle de ces changements, exigent des compéte~oes 
d'anthropologues, de spécialistes des sciences politiques et d~ sociolog .<!s. 
Fi~n que les sciences sociales et le nouvel ordre économique international 
n 1évoluent pas au même rythme, il n'en reste pas moins vrai qu'une analyse socio· 
logique revêt une impor-t..ance en soi et en tant qu 1 élément du processus ae 
t:-:-ansfert des connaissances scientifiques et de leur !'l.se:'..nilation par les 
autochtones. 
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210. L'accroissement de la capacité des sciences sociales a été réalisé prù1oi· 
palemënt par le renforcement d'organisations régionales de coordination, 

de documentation, de formation et de recherche. Voici quelques détails sur les 
activités entreçrises dans chaque région. 

211. .ll.frique. Le pri.ncipal instrument d'action dans la région située au sud 
du Sahara est le c~~tre de coordination de la recherche et de la docu

mentation en sciences sociales pour l'Afrique au sud du Sahara (C1RDAS). Il 
s'agit d'une institution africaine régionale, créée en octobre 1974 à Kinshasa 
(Za!re), qui bénéficie du soutien de l'Unesco. Le CERDAS reçoit aussi un appui 
financier de la Côte d'Ivoire, du Ghana, du Kenya, du Nigéria, de l'Ouganda, 
du Sénégal, de la Tanzanie, du Togo et du Zatre. Le CERDAS organise, en coopé
ration avec d'autres institutions régionales et nationales de scien~es sociales, 
des séminaires de·recherche et des tables rondes ; il est en train de créer un 
centre de documentation. Les études sur le développement rural et l'urbanisation 
en Afrique, entreprises en 1974 par deux équipes interdisciplinaires et mul·t;i
nationales d'hommes d~ science africains du Cameroun, de la Côte d'Ivoire, de 
1 'Ethiopie, du Kenya et du Za!re., sont en voie d 1 achèvement et leurs conclusions 
seront publiées par le Crn!:AS en plusie'.l.rs volt:mes. Ces études portent sur les 
thèmes sui~nts : l'utilisation des terres, l'habitat et les problèmes sociaux 
en Tanzanie ; les liens organisationnels entre les zones urbaines et les z~~es 
rural.:s en Ethiopie ; une étude sur Kinshasa (2'.3!re) ; la vie ur taine et la 
personnalité culturelle en Côte d'Ivoire ; l'éduca~ion extrascolaire de la 
jeunesse rurale au Cameroun : les villages Ujamaa en Tanzanie ; les problèmes 
que pose le dévtlopçement rural à Kivu (Za!re) ; les problèmes concernant les 
zones arides au Kenya. 

212. Le CEEDAS a or0anisé en août lo/77 U.l''l séminaire régional sur "Le rôle et 
le s•.;a tut des sciences sociales en Afrique" et devait convoquer, en 

avril 1978, une table ronde sur "La méthodologie des recherches en sciences 
sociales en Afrique" qui est p3.tronnée con.;ointement par le CERDAS et le Conseil 
pour le développement de la recherche économique et sociale en Afrique (CODESRIA). 
En 1978, le CERDAS va également coordonner d'autres pro5ets, à savoir des étuèes 
sur la population, la planification sociale et le développement en Afrique et 
un plan alimentaire pour l'Afrique. Tou.]ours en 1978, le CERDAS va entreprendre 
des enquêtes nationales sur les politiques et les ressources en sciences sociales 
dans une dizaine de ~ys d'Afrique au sud du Sahara. 

213. L'Unesco accorde aussi un soutien à d'autres organismes régionaux qui 
s'occupent de sciences sociales, tels que ie CODESRI~ et l'Association 

africaine de sciences politiques (AAPS). Par exemple_ m1e aide financière a 
été apportée au CODESRIA pour organiser un séminaire sur le thème "Le nouvel 
ordre économique international, l'industrialisation et la technologie en Afrique", 
qui s'est tenu à Alger du 1~ au 16 janvier 1978. Une aide a été également accordée 
pour la création d'une Association africaine d 1anthropolosie et de sociologie 
(dont la conférence constitu~ive se réunira au Nigéria en septembre 1978). 

214. Les activités menées en Afrique dans le domaine des sciences sociales ont 
égaler.1ent bénéficié d'un appui au titre du Programme de participation. 

Une aide financière a été accordée (a) au troisième Congrès de l'Association 
africaine des sciences politiques, 23-26 septembre 1977 (Rabat, Maroc) ; (b) au 
Niger pour permettre aux spécialistes de ce pays d'assister au Congrès mondial 
d~ l'Association sociologique internationale (14-18 aoüt 1978, UppSàl~. Suède} 
(c) au Sénégal et au Togo pour l'organisation d'un Colloque sur la "Résistance 
du droit africain" ; (d} à la Tanzanie pour la publication des résultats des 
re~herc~es et le soutien du lo?.•·T Journal (Université de Dar es-Salaam) et (e) à 
la T~nzanie pour la publication de 1 1UTAFITI, revue de ls Faculté des lettres 
et des sciences sociales de l'Université de Dar es-Salaa~. 
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215. Ré1~ü:n arabe, La for:T'.aticn de je• . .t:1es spécialistes de la rézion en sciez ·~es 
so:~~ales, notamment en tecl:>..niqu;;:s docu:nentai::-es, se poursuit par des c .. urs 

de formation. Pendant la présente période biennale, un cours de trois serna.L'1es 
sera organisé en avril-1!11'!.1 au Centre des sciences sociales pour la région' aral•e 
(ARCSS), situé au Caire (Egypte). Des consultants seront mis à la disposition 
du Centre pour l'aider à organiser les services de docum~ntation. Un prog~amme 
de rech~rche à long terne sur les caractéristiques sociocul ~1 .. relles des po yu-
la tions et leurs effe~s sur le processus d•.t développement dans la. région aral.Jc 
sera entrepris cette année. Une a 1.de a été accordée au Centre !-1Cm" 1 1 orga.nis.~ ~ion 
d'une ré\micn des directeurs d 1 L'1stituts de recherche de la régi0n arabe (pay~ 
participants : Egypte, Irak, Jordanie, Kowe!t, Liban, Tunisie, République arabe 
du Yémen). 

216. Dans le cadre du Programne de participation, une aide a ét.f accordée à la 
arabe libyenn~ pour l'octroi d 1une bourse d'études sur la plani

fication de la. main-d'oeuvre ~insi qu'au Maroc pour l'organisation à Rabat, du 
23 au 25 septembre 1977, de la Quatrième conférence de l'Association africaine 
des sciences politiques, 

217. <\ s:i.e et Océanie. Une dizaine de spédalistes des sciences sociales, venant 
tous de différents pays d'Asie, vont entreprendre ~~e étude tr~nsnationale 

comparat::l.ve sur les thèmE.s ci-après, qu'ils ont choisis eux-mgmes parce qu'ils 
les consfdé:-a!ent comme prio:-i taires, et selon ~, schéma unique décidé en com!llU!l 

(i) traditions et développement (avec la participation du Bangladesh, de 
l'Inde, de l'Iran, de ~a Tha!lande et de l'URSS) 

(ii:) le rôle des sciences scciales dans l'élaboration des politiques 
'(étude effectuée en Inùe, au .Japon, en Malaisie et à Sri lanka) ; 

(iii) le rôle de l'université dans le développement (étude effectuée 
en Indonésie, au Pa~stan,a·~ Philippines, en République de Corée 
et en Tha!lande) ; 

(iv) le rôle des professions modernes (étude effectuée en Inde, en Iran, 
en Malaisie et à Sri Lanka) • 

218. Après h P!rution du volume I de h publication intitulée Social Science 
in As1a, deux nouve~ux volumes ont paru en 1977 et le quatrième para~tra 

en 1978. Cette série d'enquêtes q. PO'lr objet de faciliter la comrrru.nica ti on et 
la coopération entre les spécialistes des sciences sociales de la région en 
fournissant des renseignements sur l'ét!'\t d'avancement des connaissances en 
sciences soci~les dans une vingtain~ de pays d'Asie et d'Océanie. 

219. Une aide a été ac~ordée à une as~ooiation régionale qui s'occupe de 
sciences sociales (1 1 Associa t:!.on asiatique des conseils de rec.':J.er('':J.e en 

sciences sociales - AASSREC) en vue de sa Conférence bi~anuelle, aL~si que pour 
la publication de son bulletin d'information et de deux études comparatives : 
\i) le rôle des spécialistes de sciences sociales dans la planification, la 
mise en o·~uvre et l; évalua ti on du plan de développement; (ii) le rôle de la 
bureaucratie dans le développement national. 

220. Une étude de faisabilité a été entreprise en vue de la création d'un centre 
régional de sciences sociales e11 Asie à la suite de la convocation d'unt: 

réunion d 1experts consacrée aux politiQues en matière de sciences sociales en 
Asie et en Océanie (M.a.nille, avril 1078). 
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221, Amérique htine et Cara:tbes, La Faculté latinoaméricaine de sciences 
Sociales (FLACSO), qui est une org<1nisation intergouverne'!lentale, a continué 

à bénéficier du soutien des gouvernements des pays de la région et d 1 ~~e àide 
conjoin~e PNUD/Unesco, sous forme de services d'experts et de consultants et 
de bourses d'études, 

222. La FLACSO a coopiré av~c l'Unesco à l'exécution de projets concernan~ la 
migraticn des femmes en A~irique latine et les effets du remembrement des 

terres sur la condition féminine dans les régions rurales, Au ti~re d'un contrat 
~ssé avec l'Unesco, la FIACSO a également organisé une réunion intergouverne
rr.entale sur la culture, la classe et l'idéologie (Panama, 1(]77) •. La FIACSO 
s'occupe à la fois de 1~ formation et de la recherche de niveau universitaire 
~upérieur, En 1977, l'Office de Mexico a élargi son program~e d'ensei~~ement ; 
ceux de Quito et de Santiago ont également renforcé les activités de recherche, 
En outre, des travaux· ont été effectués au Costa Rica en coopération avec le 
Conseil supérieur universitaire de l 1l\mérique centrale (CSUCA). 

~23. Le Conseil latinoaméricain des sciences sociales (CLACSO) est une orga-
nisation régionale non gouvernr=:1a:ntale qui coordonne les travaux des 

instituts et universités nationaux. Les activités du CLACSO et de la FLACSO sont 
donc complémentaires, Le CIACSO bénéficie, lui aussi, d'un soutien PNUD/Unesco 
sous forme de services d'experts et de consultants et de bourses d;études, En 
1977-1978, il a organisé deu......: séminaires sur la sociologie rurale pour les sous
régions des Andes et de l'Amérique centrale, L'enseignement universitaire 
sUpérieur a été coordonné dans de~ d!sci~lines : ~ciences politiques et psy:ho
logie sociale. 

224. La FIACSO et le CL'\CSO ont organisé, ·~n coopéra ti on a·1ec 1 1 Unesco, un 
séminaire ~gional sur les priorités et les besoins en sciences sociales 

en Amérique latine et dans les Car~!bes (Quito, 1978) et étudient actuellement 
la possibilité d'entreprendre, dans les c~r~!besn au niveau régional, des 
~ctivités comparables à celles qui ont été ~~nées dans les ~ndes et en Amérique 
centrale. 

225. L'Unesco a également acco::-dé son soutien au Conseil supérieur universitaire 
àe l'~ru~rique centrale (CSJCA) ainsi qu'au Comité de développement et 

de o~opérrt.tion des Cara!bes (CIX:C). 

226. D~ns le cadre du Probramme de participation, l'Unesco a contribué à 
l'organisation du XIIe Congrès de l'association latinoaméricaine de 

sociologie (ALAS) sur le thème "L'Et~t et les classes sociales en Amérique 
latine". 

22{, Asoects interrégionaux et internatior:aux. Une réunion interrégionale se 
tiendra à Delhi en septe~bre 1978 p~valuer l'état d'avëncement des 

recherches sur l'articulation entre les régions rurales de niveaux technologiques 
différents, d'u.~e part, et entre les régions rurales et les centres urbains 
d'autre part, Les pnl'ticipants examineront notamment les questions suivantes : 
la tec~!ologie, sa diffusion, la production de denrées alimentaires, leur distri
bution et le réseau de relations sociales qui déterminent les types de production 
et leur intégration dans le marché mondial. Ce projet sera mis en oeuvre en 
ct"opérat.ion ~troitt avec les organisations ou insti~utions régioMles. 

228, Il convient de noter que le eontrat passé entre l'Unesco, d'une part, 
~t le Conseil international des sciences sociales (CISS) et ses associa

tions membres, d'autre part, dispose qu'il y a lieu de définir le développement 
en tant que phéncmène mondial et multidisciplinaire, Les problèmes posés par 
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1 1 L"'lflation et le chômage seront également étudiés. Une attention part~.cu-
lière sera accordée aux conditions essentielles qui régissent les èifférents 
processus d'un développement endogène répondant aux besoins et vocations propres 
des différentes sociétés. 

(b) ~~ptation et applice~ion des procédés et techniques d'analyse 
so~io-economique 

229. Pour aider les Etats membres à accrottre leur capacité d'analyser, éva~uer 
et planifier le développement socio-économiq~e, un certain nombre d 1 ac~i

vités ont été entreprised pour les enoourager à mettre au point et utiliser d€S 
indicateurs socio-économiques comme instruments d'analyse et de planification. 
des techniques de modélisation et des méthodes d'évaluation des programmes 
d'action socia:e. 

230. Pour promouvoir l'emploi de ces indicateurs, on a organisé au Ghana, en 
décembre 1 m, un séminaire régional à l'intention des planificateurs 

afr:tcains. D' aut-:-e'3 séminaires nationaux de formation seront organisés cette 
année dans plusie'.lrs pays, notamment un stage d 1 études praticsues sous-régionale 
dans le3 Caraibes. 

231. Les techniques de modélisation pe~~ettent aux Etats membres d'analyser 
et d'ex~~imenter d~s ~tratégies de développement avant de les mettre en 

application, et les activités de l'Unesco ont pour ob~et d'encourager les pla
nificateurs à utiliser ces te~hniques en facilitant les échanges de vues entre 
modélisa teurs et planifica teuro et en favorisant 1 1 adapta tian des techniques 
en question afin que ces instru.'l!ents analytiques complexes puissent servir à 
plani.fier le développement. Une importante réunion d 1 experts sur les moyens 
d'appliquer les t~chniques de modélisation globale à une planification intégrée 
dans les pays en développement s 1 est tenue à 1 1 Uni ver si té du Sussex en novembre 1 97'[ 
A la suite de cette réunion, il a été décidé d'organiser, plus tard dans l'année, 
à la ~~me ~~iversité, un sém~~i~e de formation à l'intention des' planificateurs 
de3 pays en développement. 

232. Pour l:lontribuer à 1 1 exécution de proJets de développement dans les Etats 
membres, les ectivités relatives aux techniques d'évaluation visent à 

promouvoir l'emploi de ces technlques dans 1~ cadre des projets d'action sociale 
entrepris ~>r les Et~ts membres. C'est ainsi qu'un séminaire régional pour 
l'Afrique qui se tiendra à Dakar en juin 1978 aura pour objet de déterminer les 
techniques qui oonviennent le mieux aux projets de cette région, ainsi que la 
formation nécessaire à leur utilisation. 

233. Ces efforts eu pour but d 1aider les Etats membres à diricer leur dévelop-
pement de manière plus efficace et doivent être considérés comme un pro

ce~sus continu dont le principe essentiel ne doit pas être le transfert pur et 
simple d'instruments de travail d'une conjoncture socio-économique à une autre. 
mais plutat l'élaboration d'instruments adaptés dont l'usage se révèle pratique 
pour faire face à des changements socio-éoonomiques rapides. 
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2 .. Contribution des sciences sociales à la solution des grands problèmes 
liés à 1 1 instau~tio~ d 1un nouvel erdre économique intern~t~o~a: 

2::;·4. Ia contribution des sciences sociales à la solution des problèmes 
m::~.jeurs de l 1 ht::nan:1té contemporaine prend surtout la forme d'activités 

df recherche et de la d!ffusion de leurs résultats à l'intention des spécialistes, 
d· s milieux dirigeants et du public. Aussi ce~te contribution a-t-elle été 
r~.:.censée, quant à ses aspects qui intéressent le plus directement l' ins't.au:·a ti on 
d'un nouvel ordre économique internation~l, dans la partie I ci-dessus. La pré
sc:nte section rend compte des activités qui ont trait aux aspects inT-ernationaux 
de la lutte contre les atteintes aux droits de l'homme - notamment la discrimi
ru:ttion raciale et l'apartheid- et à la construction d'une paix juste et duraole, 
y compris l'arr~t de la course aux armements et l'obtention d'un véritable 
dt:sarmement. 

235. Une brève mention doit pourtant être faite ici de l'importance des 
problèmes de population dans le régime des échanges internationaux et 

d~ns les processus mondiaux du développement, et de la nécessité de fonder sur 
une connaissa..:.~e exacte des facteurs et des incidences dez évolutions démographiques 
les politiques tendant à les infléchir de manière à ce que chaque pays ~uisse se 
doter des moyens d'un développement optimal dans l 1 indépendance et dans le souci 
du b!en-être des popul3tion3, Le programme de démogr~phie sociale a consisté 
s~rtout à élucider les v~leurs socioculturelles sur lesquelles reposent les ten
dances et le comportement démographiques, afin d'améliorer la base de connais
s~nces à partir de laquelle formuler des progra~~es démcgraphi~,les réalisables. 
L'accent a été placé sur les études de microniveau qui permettent d'examiner les 
questions de droits personnels et de droits de 1 1 hor,ll!le relevant de ce dor.1aine 
sensible, dont la com;:rét·.ension est essentielle pour que les individus participent 
aux activi~és novatrices, et pour que les populations contribuent au dévelop-
pement et bénéficient de3 avantages qu'il procure. 

27·6. L'ensemble du programme des sciences sociales mené au titre des éta-
blissements humains et de l'environnement socioculturel est animé par 

l'ambition de concourir, de manière plus ou moins directe, à créer des condi
tions socioculturelles accordées aux principes et aux vsleurs d'un nouvel 
ordre é~o;,.c:nique interm.tionaJ et.. pr::n·es à en favoriser l::l. réalisati.on au 
niveau même de l'expérience vécue des populations. Un facteur essentiel de cette 
réalisation réside dans une prise de conscience graduelle, aux diff~ren~~ ni
veaux de l'opinion publique internationale, du droit des populations à participer 
positivement èt de façon plus acti~e et directe aux décisions importantes qui 
concernent leur vie quotidienne et la qualité de leur environnement physique, 
social et culturel. D'où l'importance accordée au sein de ce programme aux 
recherches concernant les moyt::ns à mettre en oeuvre pour stimuler la partici
pation publique au processus de prise de décision concernant 1~ qualité de 
l'habitat. Il est aussi nécessaire d'identifier les obstacles, qu'ils soient 
d~ nature sociale ou autre, qui s'opposent à une telle parti~ipation consciente 
le Secrétariat a mis à l'étude les conditions et les modalités de l'accès à 
l'information, è'.e son utilisation et de sa c.ompréhension, en s'assurant le 
concours de chel'C.lt::ù-s et d 1 organismes de recherches nationaux e:n différents 
P'l.YS. 

237. Le programme fait également une place de premier plan à l'étude et à 
l'illustration des formes traditiclli>elles de l 1 arcni~ecture et de 1 1urba

n~sme envisag6es sous l'angle de la signification sociale et culturelle de 
l'habitat, et eu égard à l'utilisation de matériaux et de techniques tradition
nel.les pour la construt:'tion, et à leur combinaison avec le transfert de tecr..niques 
simples et aisément applicables. 
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238. Conformément a:::~ dispositions expresses de la résolution 19 C/9.1# 
c 1 est cependant sur la contt•ibution des scie,1ces sociales à la défense 

et ù la garantie des dl~oits èe l'homme et à la construction d'une pa~~ juste 
que 1 1 accent sera iuis ici. 

239 • .Dans le p_·~ambule à la résolution 19 C/9.1, la Conférence générale a 
soulisné qu'il est "esse~ltiel que soien~ éliminées l' a~ession sous 

tuutes ses formes, l'occupat~on étrangère, la discrimination ra~iale, no~~ent 
l'apaz·theid, ainsi que toutes lee formes de dépendance et de sujétion, d'i~~rence 
dans les affaires intérieures, de domina"':.ion et è. 1 e~~ploi tat1on1

' et elle a 
e::prir.lé sa conviction que le "respect du droit è.es peuples se tro'.lv-ant sous 
,:o::J.ination coloniale et raciale et sous occupation étrangère à 1 1 autoè.éter
r.ùnation et ?.. 1 11ndépend.ance :: et l 1i11stauration d. 1 un nouvel ord;:-e économique 
inte1•national allaient de pair et étaient indissolublement liés. 

21!-0. LAs activités de l 10r::;anisation visant à l'élimination de la discrimi-
nation xaciale, du coloniali3me et de l'apartheiè. contribuent ainsi 

à la mise en oeuvre d.e cette r~=clution ; on se contentera d'évoquer ici 
~elques aspects saillants ~ui sont d'un intér~t p~rtic::lier po~r l'instaura
tion d'un nouvel ordre économique i:11:;ernational. 

241. Dans le cadre de l'actioa normative Pt confu1~ment à la résolution 
19 C/3.173, un projet révisé de décla~ation sur la race et les préjugés 

raciau.."t a ;té examiné par uae réunion de représentants ;;ouvernementaux qui 
s'est tenue du 13 au 20 mars 1978. Comme Tl est elit è.ans le rapport e;~plicatif' 
contenu da.:'ls le docur11ent c:e travail SS-77/COlüi'.20l/l à propos du projet 
d'article ,:51 "l'ordre inte~national juste et respectueux des droits è.e l'hom<? 
dont il est fait mention èans cet article doit être interprété par raDport 
at!A e:'fort.s e!':.trerl~is par la ccmmunauté internationale, sous l' é;;ide des 
Ha ti ons Unies, peur étaiiLir un nouvel ordre économique international a. Ce corn::-~n
taL.""'e préc.ise que le pro~ et d'article 11 va toutefois plus loin, car il y ajoutt
les e;d:;en·~es d'un orclre soc:.al, politique et humain, nécessaiL--e à la réali
sati.Jn de <~e nouvel ordre économique, c 1 est-à-dire un ordre international 
tel que l'•:mtend l 1Unesco 11

• 

2!~-2. Les d:lfférentes publications et études sur la race, 1 1 ethnicité et 
l' apa:."'theid, réalisées au cours de 1 1 e;œrcice biennal contribuent 

é~lcment 1!1. mieux fai.::e la nature profonciécent injuste de toute ferme <ie 
domina ti or.,, d 1 e:~ploi tatien et de discrimina tien raciale e·t; la nécessi tJ è..e 
les élim::;.nt~r dans ].a perspactive de l'instauration J. 'tm nouvel ordre économique 
intcl·::.a tional. 

243. L'appui de 1 10rsanisatioil at.lX mouvements c..le libération nationale fait 
partiEl de s.:s efforts tendant à contribue:." à la réalisation de 1 1 autodé

termination t'.es pays et peuples coloniau.."C ou soumis à 1 1 occupation ét:::'an:;:·~re 
Ga:ls la perspective d'un nouvel ordre économique i::ternational. L'a::;s:!.stance 
teC:li.""J.ique EWCOj,'dée à ces mou-.rements et la coopél~ati.:m avec eu."t constituent 
ainsi des éléme~ts de r:.ise en oeuvre de la résolution 19 C/9.1, en d~me te~1ps 
qu'elles répondent au:~ dispositions pertinentes de la Partie III c:e la 
résolution 12.1. 



104 EX/51 - page 48 

244. Il convient enfin de rappeler la contri~ution ~e l'Unezco à l'Année inter-
nationale pour la lutte contre l'apartheid. Les activités de l'Organisation 

l~iatives à cette Année internationale ont été conçues et exécutées en étroite 
collaboration avec les Nations Unies afin de coordonner les efforts de la 
co.cmunauté 1.1tarl1at:::.onale en vue d'une action efficace. ee·;;te collaboration et 
cette coordi~ation dans le cadre du syotèrne des Nations Unies ont pel~s de 
srtuer l'Année pour la lutte contre l'apartheid par rapport a~~ autres activités 
d.e 1 1 ensemble du s~•stème et notamment de l'instauration d'un nouvel o;."<ire 
~onomique international. 

2i+). Dans la résolution 19 C/9.1 la Conférence générale s'est ésalement prononcée 
pour un ar~t de la course aux armements et un désarmement vrai, complet 

e-t contrôlé., au:~quels la mise en oeuvre et 1 1 e:~tension de la poli tique de détente 
d~vraient ouvrir la voie et qui seraient susceptibles de libérer des ressources 
~or1sidérables qui pourraient ttre utilisées pour le développement et à des fins 
p<:!cifiquesa., allant de pair avec 1 'instauration d'un nouvel ordre économique 
irccarnational. C'est dans cet esprit que les actiYités de l'Unesco dans le 
dowa.5.ne du èésarmement ont mis 1 1 accent st.:..r les aspects économiques et sociaux 
dl! problème en le situant dans le conte:cte de l'évolution des relations écono
mi.ques internationales : ainsi., par e;~emple, un rapport sur les tendances de la 
recherche et U."'le biblioGre.~hie annotée .relatifs au..--:: ~onséquences sociales et 
<~conomiques de la cou:.. .. se au=~ a.'"'i':lements et au désarmement ont été pu:.liés (Rapport 
~t doc~ents en sciences sociales - 39). Le thème du nouvel ordre éccnomique 
international a d'ailleurs été au centre des discussions de la réunicn d 1 e~~perts 
Bur les obstacles au désarmement et les :Joyens de les surmonter, qui c'e::;t te;:1ue 
au Siège du 3 au 7 avril 1978. 

r. fgl~tigues culturelles 

~~'r-0. La Con.térence inter:;ouvernementale su.::- les poli tiques cui turelles en 
Amérique latine et dans les cara.!~s qui a eu lieu à BCl;ota ( :"::-;lo-r:bie) du 

hl au 20 jan"liel .. 1978, s'insc1 .. ivait dans un cac::.'e ·çllu:; géndral, à. 1 1 éc:oe::.le 
I\1(J>"l.iiale conformément aux recol'lJœ.ndations de la ConL'~:;;ence inter J,Ouvernemerrtale 
.:;::i ·Yl eu liee l:. Venise en 1970. Succé::'.act a~: conférences inter::;ou·;e:;:-nernentales 
:::t~r· 1.28 poli·è.iq,ue::; oulturellez tenues à. :-:elsia!~i en 1972 pou.;.• 1 'Eurcpe, i 
··:,)rurakarta en 1973 pow.• l'A si~, à Acc ... ~a en 1975 pour l'Afrique~ elle pr~)c\:!de 
:·>!lle qui au.;.•a lie'..l en 1979 pour les Etats arabes. 

,:,:7. Au cours de eette conférence, les participants ont sculigné qu 1\.lne con-
c.aption dU développement fondée sur des facteur;:; purement éconorrr.Lques t.;ngendL-e 

r:'e::; situations structurelles qui ag::;rave:1t les aspects les pl10s critique~, du 
-~",lS··développement et que la seule Cl•oissance économique. si elle n'a pas pc1;r 
.; :ntJ:"epartie une politique culturelle adéquate et eL:icaee, :;orcvoqu~ z:e r,(~!:·lt:~usP-s 

.·•:..:t1;.1•bati.ons clans le mode de vie è.es pe11ples en même temps C:P 1 eUe ecn:t-n!·te 
~~he~ ~u.:: la fo'i.'li.Vltion d 1 une coll.Science dé:.::hu.u"1i:'l.:üsée. Se1.1lt? l. ':ir. tég.·a ti or; rw:> 
~ ·H!'Wux·;s culturels pemet aux choi;~ faits en ma ti ère d<! développement ·:~·"' ~·épon·:re 
.:d.einement au:> besoins et aspirations C:es .:;r:-,t:.pes soc!1nt1:~ <:t =~e.s '~:ltiol'1 1_1;e 
:.ü3 c!1o:i:~ concernent. En effet, il parait .:'i.if..:'icile c:âs~,."'!la:J:s :::..'as.;,u..i.'e~~ Lu:: 

v~ritable des hommes et des sodétJs san.s pren.:tre en c.:onsiâé~·atio'~ la 



lo4 liX/51 - p86f' lf9 

dimension. cul tux·elle du développement et sans tenir oompte des contextes 
sociaux dans lesquels ils évoluent. Au cours des dernières décennies, 1 1 e;~pé
~ience a moatré qu'en uatiore de développement. il importe que les individus 
et les collectivités qui oont les agents du développe~ent soient eux-m8rnes 
convaincus qu'ils en neront les bénéficiaires. Dès lors, la croissance écono
mique, qui est certes la clé de tout développement. cesse d'8tre en elle-même 
une Zinalité. Elle dev""ient un muyen permettant d.e satis:'aire les besoins du 
plus grand '1ombre et non plt:s d'une seu:'.e élite. Politiq1.1es culturelles et 
politiques de développement se confondent ainsi dans la réciprocité de leurs 
ef:Z'ets. 

2!18. Les idées qui préc~dent prennent tout leur sens en s'articulant è. l'effort 
général de la communauté des nations pour instaurer un nouvel ordre inter~ 

national dont la dimension devrait être non seulement économique mais aussi 
::ociale et culturelle poul~ que s•édifie un monc.~e plus Juste, plus hurn,ain et
plus :raternel. Aussi, toute vision du monde qui appelle un ~uilibrage des 
fo~ces ét des influences ne parait pouYoir être f.ondée que sur un dialoé)'Ue o 
ouvert et fécond è~ns le respect total de l'autre, donc par la prise en consi
dératiOl1 :lé la dizoité de chacun. autrement dit de la spécificité culturelle 
~e c:.aque peuple. 

21}9. Certains principes d'une portée générale pl~écisés d'une conférence à 
1 'autre ont été è.i.ccutés à. Bogota : le déyeloppement culturel comme partie 

intésr~~te du développement ~~néral, l'identité cult~~lle, le droit à la 
.;ul ture et les cl.evoirs des pouvoirs publics pour cuntribuer à y donner un 
plein effet. la démocratisation de la culture. A plusieurs reprises ont été 
soulienés les liens entre la culture et l'éducation, la cultu~ et la communi
cation, la culture et la ju=tice sociale et l'environnement. 

2. E~~s de cul~ 

250. Le pro~~~e des études de cultu.~s a peur objet ~'apporter des éluoi-
G.ati,:>ns de nature à promouvoir une prise de conscience par les individus 

et les groupes de leurs origines et de leur identité collective. Cette prise 
c~e conscitmce offre un aJ:e fondamental à 1 1 entreprise du développement end.or;ène 
et inté3I'é et constitue un puiasant instrument de pro~ès ~ns l'indépendance 
et la solidarité ; elle est aussi un facteur 1ndispensa~le pour la connaissance, 
l'appréciation et le respect mutuels des cultures, dont la cohabitation harmo
ni!;;;~!se est devenue une condition de survie de l'humanité. 

251. Les études de cul t1.u"es s'ordonnent donc autour ~e à.eux p8les qui sont le 
respEtct et 1 'appréciation mutuelle des cultures, l'accent étant mis sur 

tout ce qui est de na·ture à favoriser 1 1 épanouissement culturel des peuples et 
des nations. C1est à. quoi teaclent la promotion èe l'étude des cultures sur 
le plan régional, sous-régional et national_, notan1r.1ent la poursuite de l'm.stoire 
sénérale cle l'Afrique ainsi que les entreprises similaires concernant l'Amérique 
latine et les cara!bes, le monde arabe et l'Asie centrale; ou les publications 
pré\rues s-ur l'histoire culturelle des peuples ci 'Océanie et l'extension à plusieurs 
res~ons dtt programme type, appliqué d'abord à l 1A1rique, pour la promotion des 
lan~ues et la collecte des traditions orales. 

252. Vont é38lement è.ans le même sens les travaux s1.tr les sources et les 
facteurs de cohésion socioculturelle du monde arabe dans un monde en 

tra::.sZol."Y118.tion, les études consacrées aux différentes régions de l'Asie, la 
création d'un prooramme d 1 étu~es spécifiques sur les cultures arctiques et 



1 'extension de celui des études européer:. ... 1es qui se trouve indirectemont renforcé 
~::cr la mise en oeuvre des projets consacrés à l'impact de la société technico
industrielle sur la vie et l'expression culturelles. 

253. Une fois mises en lumière les valeurs sociales et morales propres a~~ 
c:.1..:.rt1rentes cultures et civilisations, l'intégration èe leur apport à 

l'établissement è 1un nouvel ordre éooncm!que int~rnational nécessité l 1 identif1-
c·.tion des différences, des similitudes et des peints de convergence. C'est 
pourquoi 1'acce:1.t est mis sur _les aspects interculturels, c'est-è.-èira sur· 
1-·s études et les activitésoperationnelles qui mettent en relie:.:' les influences 
md tiples et les solidarités intellectuelles et morales existant entre les 
c·ùtures. Cette approche signifie qu'une attention spéciale est aecordée aux 
régions qui constituent des lieu.~ de rencontre et de syntœse de cultures, 
raelle que soit leur dimension géogra~ùque. 

254. Il appa~ait qu'~• tel prvgramme pel~t. grâce à la compréhension réciproque 
des cultures qu'il entra1ne et conformément à la vocation cle l'Unesco, 

èe resserrer des liens corresponobnt à des réalités historiques et à des 
affinités de valeurs entre peuples diZlérents. Il sert par là m@me à engendrer 
2...:: coopé1-.atio ... 1 internationale, en termes d. 1 éi!,-alité et de respect mutuel entre 
l~s· peuples, et par conséquent contribue non seulement à la promotion des 
droits de 1 '~c.:nme, œis aussi a•.l renforcement de la paix et à 1 1 instauration 
d'un nouvel o~~~ économique inter~tional. 

~...,. Prése:::-·.-a·tion et épanouissement des valeurs culturelles 

255. L'alinaa (a) pa~agraphe 9 de la Résolution 19 C/9.1 met l'accent sur la 
nécessité è.e "mettre en lumière les valeurs sociales et morales propres a'llX 

~ifférentez cultures et civilisations ••• pour intégrer leur ~pport à l'établisse
t.Jent. è. 1 un nouvel or<.1l•e économique 1nternational 11

• Come cela a été souligné 
précédemment, le développement ne saurait se ~8l1ser ni avoir de sens si l'on 
ne tient pa:::; coopte elu conte;:te social .:A.ans lE-quel il s 1 ins.~re. En effet# 
l 1 efficacite:; de tout c~'l8ngement souhaité è.épend, clans une larse mesure, de la 
connaissance et de la compréhension C.e la nature des valeurs culturelles d 1une 
société donnée, 3r~ce al~uelles l'importance des facteurs humains 6ans le 
développement ~st dû~ent reconnue. Une telle approche appara~t primordiale 
si l'on a'!:>or.le le p;.·oblème des pays en développement où 11 semble nécessaire 
é:.e prendre en con::;iclération les valeurs culturelles de ces pays lorsqu'il 
s'agit üe C:é:.:'inir l'interaction entre l' in:1ova ti on culturelle et le changeoent 
~·une part et la transformation technique et économique d'autre part. Une 
réunion d' e:.::perts sur 11la préservation et 1 'épanouissement des valeurs culturelles" 
qui s'est tenue à Varsovie du 24 au 28 cctobre 1977 a mis en lumière cette 
problématique. Elle s 1 insc~ivait dans le cadre de l'action entreprise pour 
donner suite au;: :..~ésolntion 3148 (;c~n) et 31/39 (XXXI) de 1 'Assemblée 
oénérale des Nations T;nies sur la npréservation et 1 'épanouisserne,lt des 
·mleurs cultura:i.les;;. Au cours de leurs tra\1'aux les e::-:perts ont envisagé le 
pro~lè:ne è.es valeurs culturelles quant à lew~ place aujourè 'hui dans le 
processus dl: ~éveloppement et de la cooparation intern~tionale. C'est en ayant 
cette préoccupation à l'esprit qu'ils ont voulu étudier les prQ~lèmes de 
la preserva-~ion et ëe 1 'épanouisse.nent ~es valeurs culturelles par rapport à 
la science et la tec~~ologie~ l'identité culturelle et le respect de la 
üiversit~. l'éducation et la formation, la communication, la création, 
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l'environnement et le patrim0ine. Les participants se sont efforcés de bien 
définir l'ampleur des probl~mes que posent l~s valeurs culturelles, de mettr8 
l'accent su.c le rô:J.e c~:rnamique des valeurs pour une meilleure intécration 
svciale. 

J.:.. ~ralisl":e culturel. 

235. La .revendicatio;:l et l'affirmation ..:i.e l'iè.entité culturelle posent le 
pro::Jlème de la diversité des cul t~es. Certains ont voulu voir dans le 

pluralisme culturel un signe de fragilité, l'unité de l'Etat ne pouvant, 
selon eu::: se réaliser qu 1 au pl1 i;: d 1tL.'1 amalga.11e des différents apports ou 
du trior.1p!1.e de la cul ture dor.linant.e. 

Dan:> un effort d. 1 éclaircissement ~e certail').S éléments fondamentau.:~ du 
pluralisme culturel et dans le but d'établir des lisnes directrices suceptible::: 
è. 1 eid.er :Les re.::;ponsa~les de 1 1 a·ction cul tl'.r~lle, un colloque sur le pluralisme 
cul tu:'el et 1 'icl.enti té na tionele s'est tenu -~ C3.l~r-J ( .'\lbP-rta) canac:a, (lJ-17 
Juir. 1S>TrJ auquel ont participé des experts de divers pays. Les débats ont 
porté SlU~ la définition de la nature du pluralisme culturel dans divers 
t~·pes de société et par .rapport au:: è'.ifferents è'.omaines liés à 1 1 identité 
nationale et à 1 1 icle~1tité des individus : lnn6t:es, .§C.ucations, travail~ 
conmn.micz~tion, participation à la v:.e culturelle et législation. 

De-;.1s la déclaration qu 1 ils ont adoptée, les participants ont souli8né 
notanr.le:'l~• que le pl"..U'alisme cul tu-r.el of'fre un cadre au plein développement 
du poten';;iel humain, au ni veau de 1 'i!'l.di vid.u co:nme au niveau du è;i!'OUpe, et 
qu'il ga'rantit l 1 iôentité cJ.lt.urelle et la sécurité culturelle et sociale des 
individuf; et des sroupes, tout en assurant un enrichissement de l'e;:périence 
hu.."Jaine Elt de la compréhension inter culturelle. 

:), Planif:!.cation à.u déveloE?.ernent culturel 

2:57. Une réunion SUl" les études, !ero recherches et la C:ocumentation en 
matH:re àe planification è.u développement culturel s 1 est tenue à Athènes 

(Gl•èce) eLu 28 novembl'e au 2 décembre 1977. Il est apparu aux participants 
que ql:elle que soit la forïae administrative ou technique sous laquelle se 
p~ésente la pl~"ification cultv.relle, celle-ci ne peut s'effectuer indépen
c:.a.riu~e.'lt elu conte;:te socio-économique <lans lequel elle s'inscrit. De toute 
manière, elle ne saurait i~nore'r les planifications économiques et sociales 
qui se d~;roulent parall3le!Ilent ou simul taner.~ent. La planification culturelle 
est en effet très c.lépend.ante des options adoptées cla~s le cadre è:.e la plani
fication économique et sociale quant aux buts, ODJectifs, moyens. Ses o~jectifs 
ne peuvent guère contreô.ire les objectifs plus généraux de la société e;dstante 
et ils sont presque toujours dominés par les préoccupe.tions du développement 
économique. Ses moyens et les processus lo.:;iques permettant de les ~:::::ti:ner 
doivent correspondre au;~ approches plus globale.;; du plan national Je Ci.éve
lopperue!'lt. 

258. Toujours dans le à.omaine de la planifica·~ion cul tt~relle, certains parti-
cipants ont mis l 1 accent sur le caractè:..'e néZaste pour' 1 1 iclenti té cul ture~le 

èe leur pa::rs du transfert è.e moclàles sociocul tu;.'els étran:::;ers. D 1 aut11 es 
ont mentionné les difficultés rencontrées pour concilier d 1 u11e part la p~1otec
tion des cul tnres locales et d 1 autre pert pottr éta~lir une cul ture nationale. 
D 1 aut~es enfin ont insisté sur les problèmes que pose la planification cultu
;.'elle lorsqu 1 elle doit tenir compte è.es multiplicités ethniques. 
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6. Fo~tion des personnels de l 1 act1on~turelle 

259. La. prise de conscience de plus en plus affirmée de la nature et de 
l'importance des problèmes culturels dans le monde fait apparaitre la 

responsabilité des pouvoirs publics en matière de développement culturel. Les 
Etats manifestent de plus en plus le souci de se doter d'une véritable politique 
culturelle au même titre qu'ils ont à diffuser des politiques dans les différents 
secteurs économiques et sociaux. Se pose alors le problème de la formation 
des persor-~els chargés de promouvoir et de gérer les affaires culturelles. Il 
s'agit là d'un objectif prioritaire assigné au développement culturel par les 
conférences ministérielles sur les politiques culturelles. 

260. En 1977 l'Une~co a inscrit à son programme l'organisation de séminaires 
expérimentaux à 1 1 i:ltention de hauts fonctionnaires chargés des affaires 

culturelles pour élaborer une méthodologie de la formation et l'aide à la création 
ou au renforcement de centres pilotes en Afrique. en Amérique latine. en Asie 
et en Europe. L'assistance au Cent~e de Lomé (ToBc) pour la formation des 
personnels culturels a été renforcée. 

D. LES MOYENS D'INFC1RMATION ET LE NOUVEL ORDRE ECONCMIQUE INrERNATIONAL 

261. La. néoessi té de réduire la dépendanoe d.u monde en développer.1ent est d'une 
évidence frappante dans le domaine de l'information et de la communication. 

Le retard dans le développement est aussi, dans une large mesure. un retard 
dans 1' information. qui apparatt dans des propo!'tion-s alarmantes au niveau 
international. où le problème du déséquilibre des courants d'information ne 
semble pas avoir perdu de son acuité. malgré le développement des infrastructures 
de communication et l'augmentation des capacités de production. 

262. L'acquisition par les pays en développement de technologies de communi-
cation de plus en plus élaborées et coOteuses. l'utilisation par eux àe 

ces technologies d 1une manière qui n'accrotsse pas leur dépendance à l'égard 
de ressources étrangères et évite que les cultures indigènes ne soient subjuguées 
sont des problèmes auxquels 11 sera sans doute long et difficile de trouver des 
solutions. 

263. Les activités de l'Unesco dans ce domaine visent à s'attaquer à ces problèmes. 
afin de parvenir à ce que l'on a appelé un "nouvel ordre mondial de l'infor

ma. tion". qui viendrait l!lompléter le nou·tel ordre économique international. Le 
programme favorise les efforts tendant à instaurer une circulation de 1' infor
mation plus libre et mieux équilibrée entre individus. collectivités et pays ; 
11 facilite l~s échanges régicnat~x de nouvelles et s'attache au rôle que les 
moyens d'information de masse peuvent jouer pour renforcer la compréhension et 
la paix internationales. Il aide enfin à réduire certaines des dépendances 
économiques et techni~ues et encourage une participation culturelle et sociale 
active aux processus de la oo~~ication. 

264. Dans oe large contexte. il convient d'accorder une mention spéciale aux 
travaux entrepris par la Coumission internationale d'étude sur les pro

blèmes de la communication, créée en 1977 pour répondre au voeu exprimé par la 
Conférence générale (Note d'orientation relative à l'objectif 9.1 du Plan à 
moyen terme). selon laquelle 1111 conviendrait de procéder à un examen de la 
totalité des problèmes de la communication dans la société moderne". L'une des 
tâches fondamentales assignées à la Cormnission est "d 1 analyser les problèmes 
de la communication, sous leurs différents aspects. dans la perspective de 
l'établissement d'un nouvel ordre économique internatiot~l et des initiatives 
à prendre pour favoriser 1' instaura ti on d' u11 nouvel ordre mondial de 1 1 informa ti on". 
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265. G•:s.rdant cet objectif à l'esprit~ la Commission a accordé une attention 
p!!.rticulière au.x problèmes qui se rattachent à la circula tian libre et 

équilib:rée de l' infoi'!"..a.tion dans le monde, ainsi qu'aux besoins spécifiques 
des pays en développement à cet égard. Ce thème a été au centre des débats 
lors de la première réunion de la Commission et a été réexaminé en détail pen
dant un cycle d'études organisé par la Commission, conjointement avec la Commis
sion naGionale suédoise pour l'Unesco, qui s'est tenue à Stockholm en avril 1978. 
Des repl~ésentants d'agences d'information, d'assoclatj_ons professionr.telles et 
d 1 organ:lsations intergouvernementales et non gouvernementales examineron~ pen
dant q~Ltre jours la structure et les problèmes de la collecte et de la diffusion 
de l'information dans le m.:>nde, afin de donner à la Collt';'liss1on une base solide 
sur laquelle appuyer sa réflexion en ce qui concerne les moyens d'améliorer 
la quantité et le contenu de l 1 information circulant entre les nations. 

266. LeL Commission a aussi été invitée à définir les moyens (:er lesquels la 
ccmllDU!lication ~ourrai t éveiller, dans le grand public, la conscience des 

problèm(.S qui se posent aujourd'hui dans le monde et contribuer progressivement 
à laur trouver des solutions, grâce à une action nationale et internationale. 
Un rappc1rt intérimaire sur les travaux accomplis Pir la Corrmission sera soumis 
à la Cor~érence générale à sa ving~ième ~e~sion. 

267. Une première série d 1act1v:!.tés d1: programme tend à favoriser les efforts 
c;t:.i vioe:-!t à instaurer 1.me d~culation plus libre et mieux équilibrée 

de l'information entre les individus, les collectivités et les pays, ainsi qu'à 
promouvc,ir les échanges r~gionaux de nouvelles. Elle s'attache en particulier 
au r6le que peuvent jouer les moyens d'information de masse pour ce çui est de 
renforcer la compréhension et la paL~ internationales, 

268. En Asie, une réunion d'experts et des groupes de travail ont été convoqués 
en 1977 et 1978 à Colombo, à New-Delhi et à Téhéran pour examiner le 

déveJoppement des agences d'information et l'établissement de réseaux subrégionaux 
d'échange de nouvelles ; en Amérique latine a €té entrep~ise, en 1978, une étude 
qui devrai~ contribuer à la mise en place d'un réseau l'échange de nouvelles 
entre les pays du continent. 

269. En consulta~ion avec le Conseil de coordination de 1 11n1'ormat1on des pays 
no.n alignés, des études ont été prévues pour évaluer les échanges de 

nouvelles à l'intérieur des pools d'agences d 1 1nfo~tion, mettre en place des 
tanques de nouvelles et de programmes destinés à la radio et à la télévision. 
ainsi qu.~ des unités d 1 inforrrntj.c11 sur les problèmes des pays en développement. 

zro. Dans le domaine de la communication internationale, le programme de 
re~~herche comprend plusieurs études actuellement en cours, notamment une 

étude sw~ la no~ion de circulation libre et équilibrée de l'information visant 
à présen·:er les différents aspects de ce concept dans divers systèmes sociaux 
et poli t:lques, une étude sur la structure du réseau international d 1 agences 
d'1nform::Lt.ton qai vise à déterminer la direction, le volumè et le contenu des 
nouvelles internationales, une étude sur les mesures propres à freiner la 1-'..a.u::;se 
et à réduire la d17ergence des tarifs applicables à la transmission des nouvelles, 
une étudE! sur le rôle des industries et sociétés transnationales de communi
cation. en p3.rticulier dans le domaine de la distribution des films et des 
programmE!S de télévision, enfin des ~tudes comparatives sur 1 r image des pays 
étranger~:: telle qu'elle ressort de la presse à grande diffusion. 

271. Le::: efforts se poursuivent en faveur de la ratification du Pro:ooole à 
l 1 Accord de Florence sur 1' importation d 1 ob,)ets de cs.ractère éducatif, 

scientifique ou culturel ; une étude est en cours sur les obst~cles tarifaires 
et postaux, ainsi que les problèmes de devises et de fret qui gênent la circu
lation internationale des obJets de caractère éducatif, scientifique ou culturel. 



27?. Le programme d'activités comprend u."'l. certain nombre d'études de recherche 
c-ur la ce:nmunica tien dans la société, qui visent à aider dans leur tâche 

les chercheurs, les responsables de l'élaboration des politiques et les profes
si~înels de l'information, lorsqu'ils doivent mettre en place des réseaux de 
communica~ion viables et fonctionnels qui favoriseront le développement. Des 
o;:f•·o~ts se pour::;;Jiver.t aussi en faveur de 1 1 échange d 1 informations entre 
institutions de recherche et centres de documentation du monde entier. 

Z73. la série des conférences régionales intergouvernemem.ales sur les poli tiques 
de la com11unication, qui a commencé en 1976 pour 1 'Amérique latine et 

la région des Cara!bes# se poursuivra en 1978 pour l'Asie et l'Océanie. Ces 
conférences visent à encourager les Etats membres à formuler des politiques de 
la comw~ication compatibles avec les ciroonstances et les besoins nationaux et 
in·ternationaux, compte tenu de 1 1 évolution de la réflexion en ce qui· concerne 
un nouvel ordre économique internatienal·dont la communication constitue un 
élément essen~iel. 

274. Dans le domaine du développement de de l'application des systèmes de commu-
nication, le programme de 1977 a porté essentiellement sur la formation 

- administrative, technique et artistic;.u-:.. L'accent a toutefois davantage été 
mis sur le renforcement de la capacité de~ institutions nationales et régionales 
d'assumer elles-mêmes les activités de formation. Ia cr·éation en août 1977 
d'un organisme intergouverne~cntal intitulé l'Asia-Pa~ific Ins~itute for Bro~dcasting 
Development (Institut pour le développement de la radiodiffusion en Asie et dans 
le Pacifique) a marqué la recor~issance officielle par les gouvernements et les 
responsables de la radiodiffusion des pays d'Asie et du Pacifique de leur besoin 
et de leur capacité de form~r~ pour la radio et pour la télévision, des spécia
listes de la communication, du plus haut niveau de compétence. Les fondateurs 
de cet institut savaient aussi combien il pouvait contribuer à f~voriser l'authen
ticité de la culture. 

275. En Afrique, l'année 1977 a vu la création, avec la participation active 
~t l'appui financier de l'Unesco, du Centre d 1 éc~"1ge de programmes de 

radiodiffusion et de télévizion de l'l!R':'N~ (Union des raë.iodiffusions et télé
visions nationales d'Afrique). En collaboration avec 1 1unTNA, l'Unesco a paral
lèlement aidé à mettre en place un système de coproduction de :'ilms pour les 
organisations de télévision africaines. Ces mesures visent un double but : 
premièrement, faire mieux connattre les cultures et les réalisations africaines 
deuxièmement~ réduire la dépendance de l'Afrique à l'égard des programmes étran
gers, ainsi que 1 1 influence 9-ue ces programmes exercent sur le continent a.fricair •• 

276. En Amérique latL"'le, des négociations relatlves à l'ex~cution d'un grand 
projet expéri~ental d'application de la communication au développement rural 

ont été menées à bien avec le gouvernement du Honduras, Le but de ce projet est 
de démontrer comment des médias locaux communautaires, notamment des émetteurs 
de faible puissance et la presse rurale, peuvent contribuer à la vie culturelle 
de la population rurale et aider cette popula tien à comprendre les problèmes 
du développe~cnt et à y apporte~ des solutions. 

27.'. Au cours de 1977, des projets visant à introduire ou à renforcer l'étude 
de la communication et la formation èe spécialistes de la co~~ication 

dans les établissements d'enseignement supérieur ont été exécutés dans les Cara!bes, 
en 1\rabie saoudite, au Nigéria, en Halaisie et au Kenya, L'intérêt que les 
un•.ve:rsit~s portent aux études sur la communication est relativement récent, 
no'G;:;.mment dans les pays E:n dé ,,eloppement. Pourtant mw . ..-~né ra 'ti on nouvelle 
d.'.'! sp<~ciali ~tes de 13. communication ayant reçu '.ll'1e f:c r:n., ~ion en sciences sociales 
e·ï;.. f-.)1:!-::iqw.._,s, en ffconomie et dans d'autres discipline1:-: ~onnexes, :5.;:1ue d'apporter 
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des modifications profondes. Son influence sur le s-cyle et le contenu de la 
communication ~3rquera certainement une volonté nouvelle d'aesurer l 1 indépendance 
de 13. poli tique na -c:ionale. 

278. Le développement de la presse rurale a continué d'occuper une place impor-
tante dans les programmes relatifs à la communication. Une étude sur le 

r8le de la presse rurale et sur la formation de journalistes ruraux en Afrique 
a été achevée en 1977 et sera publiée dans le courant de cette année. Si la 
presse rurale peut contribuer fortement à stimuler le sens de la communauté et 
à améliorer l'information de la population. elle a aussi pour fonction importan~e 
de favoriser et de soutenir les actions d'alphabétisation. 

279. En t~t qu'activité faisant fortement appel à la technologie. la communication 
est très influencée par les facteurs qui interviennent dans les transferts 

de techn<üogie entre pays industrialisés et pays en développement. Aussi est-il 
capital que le phénomène du transfert de technologie soit bien compris et dament 
pris en (:onsidération dans toute négocia tien visant à l'instauration d'un nouvel 
ordre éccmomique international. En 1 CJ77, une étude approfondie a été entreprise 
sur le transfert et 1 1 adapta ti on de la technologie dans le domaine de la commu
nication .. En aoüt 1977, une réunion d'experts s'est tenue à Paris pour mettre 
en lumiè1•e les besoins en matière de recherche et définir les caractéristiques 
essentielles des transferts de tec~~ologie, chiffres et rapports à 1 1appui. Les 
experts 1;e sont, en particulier, efforcés de concevoir un cadre analytique pour 
la poursuite des travaux, en interprétant la technologie au sens large, c'est-;;.
dire comme comprenant, outre les tr.a tériels, les in:t'rast.ructures et les prot?;rammes 
de formation théorique et pratique. 

280. Avant cette réunion, une monographie avait éî..é réalisAe sur le développement 
de la radiodiffusion en Sierra Leone afin de dégager les problèmes d'ordre 

méthodologique ; à titre d'activité complémentaire, il a été lancé un programme 
de recherches auquel ~ticipent des établissements de plusieurs pays e<: qui est 
coordonné par l'Université ouverte du Royaume-Uni, C<:: nouveau programme pré·1oit 
essentiellement l'élaboration de monographies por-t.ant sur deux aspects princi.pux 
du problème. Il s'agira premièrement, en su:!.var.t une méthode d 1 analyse commt.::le, 
d'examiner le processus du transfert à 1 1 intérieur de l'ensemble du systè1:1e de 
oornmunica.tion, de déterminer les principales parties en Jeu (sociétés cot:llllercia.les, 
consultan~s et organisations transnationales) et d 1 étudier plus po.rticulière::Jer:t 
les problèmes de choix et de prise de décision. Il conviendra de'I.L'tième'1!ent. de 
procéder à des études plus ponctuelles sur l'adaptation de lA. technologie, ainsi 
que sur les technolocies app:!:'opriées, afin de dÉt~;;œminer les problèmes que pose 
l'adaptat.ion du matériel de production et de diffusion aux nécessités de l 1 o:roa
nisa tiou sociale et du processus de développement, A cet égard, l 1 accès aux 
médias, la participation à la production et à l'administration des médias ~t la 
détermination de matériels de diffusion et de réception appropriés revête:1:. u .. ï.e 
importance primordiale. C'est plus particulièrement dans cette det~ième pers
pective que des experts ont a:Oordé la questior. des médias commur~autaires au 
service du développement lors d'une réunion qui s'est tenue 3. Delgr2de en 1Cf!7 
et qui sera suivie d'expériences pratiques, notamment en :,mP.l·~,1l!t::: latir:e, 

281. On s'efforce de mettre en application les rés1..ù.tats de ces ':r'lvaux de 
recherche de différentes façons. Par e.xempl-:1, les nouvea.ux projets è.e 

planificat!on de la communication, en particulier au nive~u n.-::>tJ.:'rHl, vLse:1.: 3. 
lier les options en matière de techniques de comm1..l.r..!.cation aux né<.!essitéfl et 
aux objectifs du développement national, comme cela a été le car; d'u~'1e ét;1d.:: ::.ur 
les systèmes de communication effectuée en Afp;han1.-etan er• ; 977. c:' -=st ég:üement 
pour assurer que la communication soit, dans j_es pays du Tiers î'1:mde, o:.3..niliéa 
en fonction des exir;ences du développement, que l'Unesco a entrepris de publie:r> 
un manuel sur la planification de la cotr~~ication. 
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282. Les études de techniques de communication appropriées vont aussi dans ce 
sens. Outre les activités sur le terrain concernant les médias communau .. 

taires, p~us~eurs manuels ont été publiés ou sont en préparation pour promou
voir l'emploi de médias peu coûteux ainsi que de matériels légers et accessibles 
de diffusion ·et de réception des émissions. Touchant encore plus au fond du 
problème, des études visent à mettre au point des matériels et des systèmes 
de communication spécifiquement destinés au Tiers Monde, afin d'éviter les écueils 
des technologies essentiellement conçues par et pour le monde industrialisé. 

E. ACTION EDUCATIVE 

1. Politiques, .~trntégies et restructuration des systèmes éducatifs 

283. C'est, notamment, au cours des conférences régionales des ministres de 
-l'éducation que l'Organisation aide les Etats membres concernés à formuler 

des politiques et des stratégies éducatives qui peuvent être rattachées aux 
dispositions pertinentes de la résolution 19 C/9.1. Ainsi, à Lagos en 1976, 
la quatrième Conférence des ministres de l'éducation des Etats membres d'Afrique 
consignait dans son rapport final au sujet du développement de l'éducation : 
1111 s 1 agit désor.na.is, et le processus est déjà. engagé, de repenser les bases 
mêmes des systèmes d 1 éduc~tion pour qu'ils soient à même de forger l'Africain 
de demain, enraciné dallS le culturel de son continent, mais pr~t à participer 
à l'éàification d'une Afrique moderne et pro~père et contribuant aveo le reste 
de la communauté internationale à l'ins~uration d'un nouvel ordre mondial. 

284. Des réflexions sur les stratégies de développement de l' éducation ont 
é~é organisées par l'Unesco, en collaboration avec l 1ALECSO, lors de 

la Conférence des ministres de l'éducation et des ministres chargés de la plani
fication économique dans les Etats arabes (4bou-Dhab1, 7-14 novembre 1977). La 
contribution apportée par cette conférence régionale aux politiques éducatives 
et au nouvel ordre économique international transparatt dans les recommandations 
et la Déclaration qu'elle a adoptées. Ainsi, par sa recommandation n° 7, la 
Conférence d 1 A. bou-Dhabi a proposé l'établissement d'un plan arabe unifié pour 
le développement de l'éducation visant à élimL~er l'ignorance, principale 
obstacle au développement et au progrès. En outre, au paragraphe 7 de sa Décla
ration, la Conférence souligne ''1 1 importance du renforcement de la coopération 
1.1tt-:rnationale" pour l 1 instauration d'un nouvel ordre international plus juste 
et plus rationnel. 

285. Dans la même optique, les rapports en~re les stratégies éducativP.S et le 
nouvel ordre économique international ont été étudiée au niveau de la pla

nification et de la programmation à la réunion préparatoire de :hauts fonction
naires pour la quatrième Conférence des mL~istres de l'éducation et des mL1istres 
chargés de la planification économique dans les Etats membres d'Asie, tenue à 
Bane;kok en Juillet 1 g77. Les ques'tions figurant à 1 1 ordre du jour provisoire 
de la Conférence de 1 gr 8 mettent en relief l'importance de ces rapports dans 
des domaines tels que la mobilisation des ressources locales ~1 vue du dévelop
pement endogène de l'éducation et les nouvelles dimensions de la coopération 
internationale et régionale. 

286. Une réurliou d 1 experts (catégorie VI) a eu lieu du 24 au 28 octobre lg-(7 sur 
les problè~es majeurs des réformes de l'~ducation ~1s les années 1970 

et 1980 (expérienc:'es et perspectives). On s'y est penché, notamment, sur la 
modernisation de 1 1 éduca.ti.on, compte dfunent tenu de la contribution à l'instau
ration du •1onve1 ordre éoonomique international pr!'!vue dans le programme d 1 action 
de 1 1Unesco. 
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287. L'Unesco travaille actuellement à la mise en place d'un réseau in~el~-
tional d'information sur la politique, la planification, l'administration 

et l'infra. structure de l' éducation en vue d'intensifier 1' échange entre Etats 
membres de·s données d 1 expérience régionales d 1 avant-garde. Les l:i.-:ns étroits qui 
existent entre cet aspect du progranme et le nouvel ordre économique interna
tional font que nombre d'études vont ~tre publiées sur les rapports entre les 
politiques de l'éducation et le programme d'action relatif au nouvel ordre 
économique international, dans des domaines comme les politiques de l'emploi, 
la di vision 1I4ternationa1e du tra va11 et 1 1 autonomie associée à une justice 
distributive, etc. D'autre part, à l'occasion d'un colloque (catégorie VIII) 
sur le r61e de l'information et de la recherche dans la prise des décisions 
relatives à l'éducation, qui s'est tenu au Siège de l'Unesco en novembre 1977, 
quelque 25 experts se sont penchés, notamoent, sur les moyenz d'intensifier 
l'échange international de données sur les politiques et les plans novateurs 
dans le domaine de 1' éducation eu égard aux exigences d'un nouvel ordre écono
mique international. 

288. L'Unesco apporte une contribution importante à l'élaboration des stratégies 
éducatives dans les Etats membres en développement en procédant elle-même 

à des études du secteur de l'éducation ou en fournissant des avis techniques 
aux spécialistes des Etats membres qui font leurs propres études. Ces activités 
menées dans le cadre du Progranrne ordinaire et du Programme de coopération avec 
la Banque m~ndiale, débouchent généralement sur des projets, souvent importants, 
qui attirent des crédits de sources multilatérales et/ou bilatérales. 

289. Le progranrne de l'Unesco dans le domaine de 1' éducation repose sur deux 
principes fondamentaux, d'ailleurs liés entre eux, qui sont en rapport 

direct avec le nouvel ordre économique international : ce sont, d'une par~, 
le développement endogène de l'éducation et, d'autre par~, l'accès à l'autonomie 
en ~~tière d'éducation. Cet esprit imprègne nombre des activités éducatives 
de l'Organisation. Le programe re la tif au.."t contenus de 1 1 éducation et aux 
matériels didactiques est fondé sur la promotion de pro~~ammss et de ~atériels 
d'enseignement conçus en fonction de la culture nationale. Toutes les activités 
du programme relatives à l'enseignement scientifique et technologique visant à 
aider les pays à devenir autonomes, à trouver des solutions adaptées à la situa
tion locale, à faire en sorte que les programmes d'enseignement scientifique e~ 
technique répondent aux besoins locaux et à ce que les problèmes d'environnement 
soient dûment pris en considération. Un séminaire pour les experts en plani~i
cation de l'éducation et leurs homologues aura lieu à Paris du 19 au 28 juin 1978 
sur le thème : mobilisation des ressources internes pour l'éducation formelle 
et non formelle. Ce séminaire sera entièrement consacré à l'étude de problèmes 
posés par le développement_ endogène de 1 1 éducation et à a.elle de poli·tiqlie.s 
d'accès à l'autonomie fond4es sur des progra~es d'auto-assistance. 

290. Ia coopération avec les pays membres dans le domaine de 1' éducation se 
traduit, en fait, par la mise à leur disposition de moyens intellectuels 

et techniques susceptibles de les aider à formuler leurs stratégies éduca~ives~ 
qui leur permettent de faciliter leur développement général par la mise en 
valeur de leurs ressources humaines. Dans ce contexte, l'une des idées fonda
mentales de eette coopération est fondée sur le caractère prééminent de la 
responsabilité des autorités nationales sur leurs projets, notion liée à leur 
souveraineté nationale et aux aspects endogènes qui, seuls. peuvent; permet-cre 
le développement r.armonieux des pays. 

291. Le projet en 'l'anzanie~ par exemple, K:tagata Integ~~ed Farmer -~ation -
qui est mené dans la région de Mara - est centré sur la volonte de comoter 

sur ses propres ressources("self-reliance"). la liaison étroite en"tre éduca.U:m 
et développement et il se si tue dans un pays dont le J.•eve.'1U x:ar haoi tant le 
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classe parmi les 25 pays les plus pauvres. Le choix de cette expérience en tant 
que proje~ pilote répond au souci de définir la spécificité de l'éducation 
permanente dans le processus de développement d'un pays qui a fait de la "self
reliance" un des principes inspirateurs de sa politique, ce qui appelle l'uti
lisation de toutes les ressources humaines du pays. 

292. Les activités relatives aux industries 9édagogiques se situent au carrefour 
des principales voies de 1 1 w.stauration du NOEI, explicitement mentionnées 

dans les résolutions des Nations Unies, ~· particulier : promotion de l'autonomie 
collective ("collective self-reliance") par" le renforcement de la coopération 
entre pays en développement ; industrialisation du Tiers ~onde dans le cadre 
d'une nouvelle division interr~tionale du tra,~il (11 s'agit de stimuler l'implan
tation des industries pédagogiques dans les pays en développement, ainsi que 
l'utilisation des maté~iaux looaux et des techniques locales) ; transferts de 
technologie, transferts de ressources financières et de ressources réelles. 
~esures spéciales en faveur des pays les moins développés, etc. 

293. Le même principe est appliqué dans le programme de l'Unesco pour le déve-
loppement des installations à usage éducatif. Une étude a été entreprise, 

en coopér~tion avec le Central Building Research Institute (Inde). en vue d'illus
trer par des exemples l'emploi de matériaux locaux et de ressources humaines lo
cales pour la construction d'écoles. Cette étude porte essentiellement sur les 
projets faisant appel à l'initiative privée ou sur l'utilisation de techniqu~s 
de\constru.ction "appropriées". Une étude connexe permettra d'élaborer un manuel 
sur la façon de concevoir ces types de bâti~a~t de façon qu'ils résistent a~~ 
séismes. 

294. Un certaL~ nombre de projets d'assistance technique concernant des installa-
tions à usa~e éducatif sont fortement axés sur l'aide à fournir à certains 

pays pour qu 1ils puissent devenir plus autonomes en oe qui concerne la production 
de cons-t;ructions o::t de mobiliers scolaires. Ces projets seraient les s-J.ivants : 
Rwanda, construction è'a~eliers rattachés à des écoles primaires mais accueillant 
au nive~u postprimaire des élèves appartenant à la commw~uté ; Ir~n, d~veloppe
ment d 11me industrie nationale de matériel pédagogique, y compris le mobilier 
scolaire ; Souaziland, const~~ction d'écoles primaires peu coûteuses ; République 
arabe du Yémen, plan type dr u.t1e unl versi té construi tl? au moyen à 1 éléments archi
tecturaux traditionnels adaptés à ~~ programme moderne d'enseignement et de re
cherche ; Hép.üüique socialiste du Viêt-nam : grâce à 1 1 assistance technique 
fournie par 1 1 Unicef, le gouver:1ement a entrepris un projet majeur pour la res
tauration des écoles endoc~eées et la construction ou l'extension d'autres écoles 
pour lesquelles les ;u~ils et les ma~ériaux provie~ent de l'~tranger, ~is la 
population locale est en-çra!née à utiliser ces ·outils pour transformer les maté
riaux loc~ux en éléments de construction 1 afin que ce pays ne dépende plus d 1m1e 
assistance extérieUI'e dans ce domaine. 

2<::.5. Le second domaine d'étude "'- été une analyse des normes nationales appliquées 
au::<: établissements d 1 ensei~e'llent supérieur, y compris les installations à 

usage de r-echerche. C 1 est u..-. tra-..ra.il qui pe:n:.1ettra aux Etats membres d'échanger 
des Lïforrœ:cions techniques ec ainsi de profiter de 1 1 e.."'tpérience acquise par les 
autres. En ~~.m?.rique eo:::ntr"!le a êtE: entrepris un projet qui vise à. mettre au point 
des types de Llâtimer.ts sco:...a:tres construits au moyen de ressources locales, tout 
en f""tcLli ta1·,.t ::.a production en s·~rie d.e certai11s éléments de construction dans la 
sous-:r-ét;!..;r. ains~ q1.tt. i.::s écl::..3.t<ges commerciaux de oes élémen-cs entre pays de la 
sc·us-rég.ton. 
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2. Con·cributicm de l' éduca tien à la lutte contre la pauvreté et les 
1negal1tés 

296. Pauvreté, frustration sociale et ignorance vont habituellement de p::ti1', 
Le rôle que l'éducation peut ~auer dans leur élimination est très import1.:-1t. 

Les prog~Lmm~s relatifs à la démocratisation de l'éducation, à l'élimination d~ 
l'analphabétisme, à. l'éducation des adultes, à l'éducation nutritionnelie et à 
la contribution de l'éducation au dAveloppement rural intégré sont tous essen
tiellement orientés vers cette fin. 

2g-{. L'un dr;;s éléments majeurs de la démocratisation de 1' éducation est l'égalité 
des chances dans ce domaine et l'accès de tous à l'éducation. La contribu

tion actue~lle de l'Unesco à ces progrès se présente sous deux formes principales. 
La première comprend l'ac~ion normative conduisant essentiellement à une plus 
complète application de la RecoCllllanàacion et de la Conventioü concernant la lutte 
contre la discrimina.tio::l dans le domaine de l'enseignement, a la clarification 
du concept de démocratisation de l'éducation, et à l'identification et l'élimir~
tion des c,bstacles qui s'opposent à la réalisation de ce concept. 

298. La ~econde forme comprend l'aide opérationnelle a~~ groupes défavorisés e1 
matière d'éducation, notamment 

aux ~~mmes et je~1es filles 

aux réfugiés et mouvements de libération nationale 

a.ux travailleurs migrants. 

Cette assistance consiste B.ctuellement à rassembler et à diffuser des informa·· 
tiens au moy-en d'études et d 1 en(iuêtt:s, à zccorder des ·bourses et organiser d 1 autres 
moyens de formation, comme des sémir.aires, des voyages d 1 étudee et des progrannnes 
d' échaw,e; à fournir des matériels et des équi:pements éducatifs, à ver~er dea trai
teme:.t~ à d:.s enseignants !.Jcaux, des experts intert:J.ticné'.u.~ et des co.1sultants. 

299. En ce qui concerne l'alphabétisation, la Conférence générale a approuvé, 
à sa dix-neuvième session, un programme de coopération continue avec les 

Etats memb:res pour la définition t";t l'application de leurs stratégies nationales 
en faveur de l'alphabétisation et la création des infrastruc~ures institution
nelles néco;s.<;aires. A ce jour, une quinzaine d'Etats membres ont bénéficié à 1 U.."1e 
aide. la priorité 3yaDt été accordée~ des Etats qui ont accédé récemment à l':n
dépendance et des Eouvernementz qui s'at~~chent résolument à éliminer l 1 analph~
bétisme. Au cours de cette phas~ 'ù 1 exécution du programme, on s'est efforcé d 1 en
courager les nouveaux· alphal5ètes à .:onserver les connaissances acquises et à 
continuer de s'instruire en aidant les Etats membres à établir les structures et 
les 1nst1 tutions nécessaires pour fJ.voriser la pratique de la lecture et à orga
niser des tservices d'éducation permanente (presse rurale, bibliothèques, cours 
du soir, centres culturels, etc. ) . 

300. Les activités de l'Unesco èans le domaine de l'éducation nutritionnelle. 
qui sont exécutées en coopération avec la FAC, l'Ot1S, l'Unicef et des or

ganisation!; non gouvernementales compé-r,entes, visent à aider les populations à 
lutter contre la malnutrition, la maladie et les mauvaises conditions de vie en 
général, et à prendre conscience du r6le qu'elles peuvent jouer dans la 9romotion 
des changements souhaitables. 

301. En ce qui concerne le développement rural, 1' objectif est de fournir a ....x 
popula tians rurales la possibilité de participer pleinement à la vie eco

nomique, sociale et politique de la nation. et notamment de leur inculquer }c::; 
connaissances générales et les connaissances scientifiques et techniques é;..imen
taires dont. elles ont bf:-aoin pour accrottre leur productivité et améliorer leurs 
conditions de vie. A cette fin, sont menées les activités zuivantes : étude et 
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analyse des stratégies du développement rural, création de l'infrastructure 
sociale et éducative nécessaire au déveloprement rural et format!on de cadres 
pour le développement rural. 

). L'éducation pour la compréhension, la coopératim1 et la paix internationales 
et 1 1 ~ducation relative aux droits de l 1homme et aux libertés rondamen~ales 

302. Dans le cadre de la résolution générale 19 C/9.1 et de la résolution du 
programme 1.141, qui vise à renforcer l'éducation pour la coop~ration et 

la paix internationales. l'Unesco favorise la réflexion et diffuse des informa
tions afin de faire mieux comprendre la nécessité de créer un nouvel ordre 
économique international en appliquant la Recommandation sur l'éducation pour 
la compréhension, la coopération et la paix internationales et l'éducation rela
tive aux droits de l'homme et aux libertés imldamen~ales, adoptée par la Confé
rence générale à sa dix-huitième session, e-c en continuant de soutenir le Sys-c.ème 
des écoles associées. 

303. La Recommandation se réfère explicitement aux pactes internationaux relatifs 
aux droits économiques, sociaux et culturels e~ aux droits civils et poli

tiques, et implicitement à la nécessité d'instaurer un nouvel ordre économique 
international. A la suite de l'adoption de la Recommandation. le Secrétariat 
a pris des dispositions pour organiser deux importantes réunions su~ les moy~~s 
pratiques de la mettre en oeuvre. Lors de ces deux r~unions, les participants 
ont souligné la nécessité de sensibiliser les étudiants aux prob1è~es mondiaux, 
a~ mettant particuli~rement l'accent sur le nouvel ordre économique international. 

3o4. A une réunion d'experts qui s'est tenue à l'Unesco (Paris) du 15 eu 19 
mars 1976, les participants ont proposé que l'éducation pour la compréhen

sion internationa~e fasse appel à la solidarité internationale pour résoudre 
les problèmes mentionnés au paragraphe 6 de la Reconanandation (guerre d'expansion, 
d'agression et de domination, colonialisme et n~ocolonialisme. etc.) et déclaré 
qu'il fallait accorder l'attention qu'elle mérite à l'action internationale 
récente et en ccurs qui vise à résoudre ces problèmes. comme la Décl~ration 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique international. Les 
experts ont choisi d'étudier le problème des armements. qui est ét~oitement lié 
au maintien de la paix et à l'instauration d'un nouvel ordre économique, L'accent 
a ét~ mis sur l'importance du rôle que les facultés et les instituts pédago
giques peuvent jouer pour promouvoir les objectifs de 1~ Recommandation. Leur 
tâche devrait consister à appre.c1dre au:: é-c.udiants ce que scBG les rElations 
économiques dans le moLlde d 1 aujourd' ~1Ui, et à leur i'aire mieux cumprendre la 
nécessité d'un partage des ressources mondiales et de l'établissement d'une 
solidarité entre les pays industrialisés et les ~ys du Tiers Monde. 

305. "Le nouvel ordre économique international : historique. perspectives d'avenir 
et problèmes", tel a été l'un des grands problèmes mondiaux examinés par 

les éducateurs au cours du premier séminaire régional sur l'application de la 
Reoo~~dation. que la Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies 
a organisé, en coopération avec l'Unesco et qui s'est tenue à Genève, du t2 au 
17 décembre 1977. Ce séminaire avait notamment pour objectif d'e~m1ner les 
moyens de faire figurer l'étude des grands problèmes mondiaux dans les programmes 
d'enseignement du second degré. 

306. Dans le cadre du Système des écoles ass~iées. ces écoles sont encouragées 
à entreprendre des ac ti vi tés expérimentales afin de mieux conna1tt•e et de 

mieux comprendre la nécessité de créer un nouvel ordre économique international, 
en 1:1.a1son avec un des quatre principaux domaines d 1 étude du Système ; à savoir, 
les problèmes mondiaux et la contribution des Nations Unies à leur solution. 
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307. En ~1e de faciliter l'enseigneme~t relatif au nouvel ordre économique 
inte!~tio~l. une section importante du prochain nu~éro de la circulai~e 

"La compréhension internationale à l'école" est consacrée à ce sujet. On y 
trouve un a.rticle retraçant l'historique de 1 1 appel en faveur de l'instaura ti on 
d 1 un nouvel ordre économique international et un e:{posé des buts et objectifs 
de la Déclaration et de certains des moyens à mettre en oeuvre pour l'appliquer 
on y signale aussi les centres d'intérêt proposés par diverses écoles associées 
pour aider les ma!tres à ~berder ce=tains des problèmes en cause ; y figure 
également le texte du rapport d'une canférence d'étudiants sur le nouvel ordre 
économique international, organisée ~~r l'Ecole internationale des Nations Unies 
(New York), qui témoigne de l'intérêt que les jeunes portent à ce problème et 
montre 1 1 effioacité d'un projet conçu et exécuté par les étudiants eux-mêmes. 
En outre, il a été rendu compte, dans des numéros antérieurs de la circulaire, 
de diverses publications relatives au nouvel ordre économique international. 

308. Les r~pports entre le développement économique et l'instauration d'un 
nouvel ordre économique ont é~é l'un des principaux problèmes mondiaux 

examinés lor-s d'un séminaire international. des Ecoles associées sur le thème 
"Global Con~erns ~nd your curriculum", (Les problèmes mondiaux et votre pro
gramme d'études) (aoat 1977, New York), organisé au titre du Programme de 
part:!.cipati.::ln par le Conseil de coordi.."lation des Etats-Unis pour le Système 
des écoles associées. 

4. Développement de la planification et de l'administration de l'éducation 

309. Le dé~reloppement de 1' éducation sur des J::eses endogènes exige que celle-ci 
soit planifiée et administrée par un personnel nation~l, be'l.ucoup mieux 

placé pour oomprendre et évaluer les besoins du pays en matière d'éducation 
que des spéc:ialistes venus de 1 1 étranger, si louables que soient leurs inten
tions. Il E!St donc essentiel, pour un pays, d 1 accro!tre la compétence nationale 
dans ce dorr.::line s'il veut que son action visant à développer 1 1 éducation s 1 exerce 
d'une maniè!'e véritablement indépendante. L'Unesco apporte à cet égard une 
contribution importante, à la fois par le canal è.u Siège et des jjureaux régionaux; 
et en patrormant l'Institut international de planification de l'éducation 'IIPb). 

310. Au titre du Programne de participation, un soutien financier a été fourni 
pour l'organisation de séminaires nationaux destinés à des planificateurs 

de l'éducation et visant au développement des capacités natior~les en matière 
de planification de l'éducation. Les pays ainsi aidés· :lOt été la Corée, 
l'Ethiopie (2 séminaires), le Honduras (2 séminaires), le Libéria et Madagascar. 

311. Dans le domaine de l'administration de l'éducation, le programme de forma-
tion, a.xé dans une large mE:sure sur les programmes nationaux de forma"\.ion 

visant à rendre le pays plus indépendant et, dans certaines régions, sur la mise 
au point de rnodules de formation, encourageM les initiatives nationales en 
matière de formation de personnel ; un certain nombre de demandes ont été 
approuvées a•.l titre du Progranme de participation, en vue de renforcer la 
coopération internationale dans ce domaine. Ces demandes ont é~é les suivantes: 
Namibie, a id te <tUX ac ti vi tés de fot'!M tien, de recherche et de documenta tien 
de l'Institut des Nations Unies en Namibie ; Panama, aide au Séminaire d'Amé-
rique centrale pour la formation de directeurs de centres d'éducation à l'ICASE 
Canada, contJ~ibt.:tion aux dépenses et aux frais P,e voyage de délégués de pays 
relativement moins développés au Programme international d'échange de visites, 1978. 

312. Par son cours annuel de forma.t.ion et par ses activités de recherche 
conduites en coopération avec les Etats membres, l'IIPE contribue à renf'or

cer la capacj.té de gestion et de recherche des pays en développement. En outre 1 

depuis la db:-neuvième session de la Conférence générale, 1 1 Institut a entrepris 
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un programme de cours intensifs de courte durée (3 à 6 semaines) sur des sujets 
spécifiques (carte scolaire, coûts de l'enseignement, évaluation des program:nes 
et des réformes, etc.) qui se tiennent dans des pays en développement, avec la 
coopération des pays hôtes et des Bureaux régionaux ci 1éducation. Ces cours. 
intensifs (4 en 1CJ77, 5 en 1978) s'adressent à de haut::; fonctionnaires des pays 
de la r~gion concernée. 

313. Par ailleurs, le Conseil d'administration de l'Institut a décidé en décembre 
1977 de consacrer une s~~e de 400.000 dollars pour des reoherches e~ ·des 

tkudes sur la planification de l' éduca tian par des chercheurs et des insti tu ti ons 
des pays en développement. Ce programme vise à créer des réseaux d 1 échanges 
d'expériences entre des institutions d'études et de recherches des pays inté
ressés, et à ra1forcer ainsi leur potentiel de recherche. 

5. Accroissement de 1 1 efficaci~é des systèmes éducatifs 

314. Si l'on veut que l'éducation dans les pays en développement joue un rôle 
efficace dans le développement national, il faut que la transfor~tion 

du système éducatif s'accompagne d'actions novatrices dans les ·domaines suivan·cs: 
structures éducatives, contenu de l'enseignement, méthodes pédagogiques, 
technologies et matériels didactiques, formation des ma!tres. Le programme 
de l'Unesco et sa coooération avec les Etats m~mbres dans ces domaines sont 
précisément orientés dans ce sens. 

315. Le p~ogramme relatif aux structures éducatives est fondé sur la, conviction 
qu'au lieu d'importer les structures des pays industrialisés dans les 

pays en développement, il convient d'en créer de nouvelles, ~~ fonction du pri~
cipe de l'éducation permanente, avec toute la souplesse ~écessaire pour faire 
face aux situations variables de développement national. C'est l'articulation 
et la coordination entre l'éducation scolaire et extrascolaire et l'intégration 
en un tout de l'enseignement gén~ral et de la formation technique et profession
nelle qui retiennent 1' attention en tou·c premier lieu. 

316. On s'attache surtout à donner aux Etats membres 1~ capacité d'établir 
leurs propres programmes d 1 enseigr.ement, cr-1 1 il s 1 agisse du contenu, des 

méthodes pédagogiqces,.-deS-te.chrm.Log"le-s ou des matériels didactiques. A cet 
égard. les excellents résultats obtenus grâce au P~ogra~~e pour l'Asie d'inno
v~tion éducative en vue du développement (APEID) ont encouragé l'Unesco à 
accorder son soutien pour l'élaboration de programmes analogues dans d'autres 
régions, en premier lieu en Afrique et dans les Etats arabes. 

317. Dans le domaine de la technologie éducative, on veille avant tout à ce 
que les technologies adoptées ou mises au point ne soient pas incompatibles 

evec les traditions culturelles. Par ailleurs, tandis que les diverses institu
tions spécialisées du système des Nations Unies s'efforcent à travers un groupe 
de travail créé à l'initiative du CAC.; de mettre en com:mm leurs ressources 
opérationnelles en matière de technolo~ie éducative, notamment en vue de la 
production d'ensembles multimédias), 1 1 Une~co s'efforce de promouvoir des méca
ni~Jes multinationaux d'échange et de collaboration dans l'emploi des moyens de 
grande information à des fins éducatives (tels que, par exemple, des banques 
de programmes audiovisuels), ainsi que des formules de coédition et de coproduc
t~on permet~~nt aux pays en développement de mettre en commun leurs potentiels 
nationaux • 

.J18. L'implantation d 1 industries éducati'IE::S dans les ~ys en développe:nent es~; 
analysée ci-dessus comme un élément ùe l'action visant à doP~~cr à ces 

pays une plus grande autonomie et à f~voriser le transfert de la tecr~ologie 
~t des ressources. Il s'asit essentiellement, E::n l'occurrence, de s'assurer 
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que des matériels didactiques appropriés, compatibles avec les programmes d'enseigne
ment endogènes établis par les services nationaux, sont fournis en quantités suffi
santes pour j()uer un reSle efficace dans le processus d'enseignement et d'apprentis
sage. De nombreuses institutions éducatives des pays en développement souffrent ac
tuellement du manque de ces matériels didactiques et leur efficac1té s'en ressent. Il 
s'ensuit que l'implantation d'industries éducatives efficaces peut apporter degrandes 
améliorations dans ce domaine. D'autres activités de l'Unesco étroitement associées 
aux actions précédentes consistent â promouvoir la mise au point d'équipements scien
tifiques peu coateux et de prototypes d'ateliers-laboratoires pour les pays en 
développement. 

319. Pour assurer le développement d'une éducation endogène, on s'attache également à 
promouvoir la rédaction, la publication et l'usage des manuels scolaires. Grâce 

au concours financier de la Banque africaine de développement, l'Unesco effectue ac
tuellement, conformément au souhait exprimé par les ministres intéressés à la Confé
rence de Bissau (février 1978) une étude sur la viabilité économique et la faisabilité 
technique d'une coopération entre pays lusophones d'Afrique en matière de production 
et de distribution de manuels scola1res et autres maté_riels didactiques en envisageant 
diverses hypothèses d'intégration horizontale et verticale et, au besoin, une associa
tion avec les ~ays non lusophones. 

320. Il y a lieu d'évoquer également le reSle que les institutions de formation de per-
sonnels de l'éducation peuvent jouer, en favorisant chez les enseignants et les 

agents de supervision pédagogique, la création d'aptitudes plus favorables au dévelop
pement endogène. La formation des personnels de l'éducation dans le cadre d'une réo
rientation à laquelle l'Unesco contribue, devrait comporter des connaissances sur 
certains aspec~s des relations internationales (termes d'échanges, par exemple) qui 
les prépareraiemt â susciter chez les enseignés la prise de conscience nécessaire et 
promouvoir le nouvel ordre économique international. Cette notion est implicite dans 
une étude pré~1e dans le document 20 C/5 (5.5/02/1). 

F. LES STATISTIQUES A L'APPUI DES DIFFERENTES FORMES D'ACTION 

1. Les statistiques relatives à l'éducation 

321. Il est évi.dent que l'ensemble des études et analyses préparées dans le domaine 
des statistiques de l'éducation contribuent à éclairer les objectifs nationaux 

ou régionaux dans la mesure où elles dégagent l'essentiel des tendances <~antitatives 
de scolarisation. Par ailleurs, les travaux de projections menés, qui quantifient les 
implications d'une continuation des tendances passées, révèlent les problèmes qui se 
posent en matière de scolarisation pour bon nombre de pays en développement, mettant 
ainsi en lumière la nécessité pour ces pays de disposer de ressources accrues pour le 
développement de leur système éducatif. 

2. Les statistiques relatives à la science et à la technologie 

322. Il convient particulièrement de citer ici le projet de classification par objec-
tif des activités de recherche et de développement, élaboré par l'Office des 

statistiques en collaboration avec la Division des politiques scientifiques et tech
nologiques du Secteur des sciences et d'autres organisations du système des Nations 
Unies. Une fois complétée, cette classification fournira aux pays en développement un 
outil méthodoloqique pour l'identification des projets de recherche iillportants ainsi 
qu'une base pour le rassemblement de données sur les ressources financières ~llouées 
à de tels projets. Après approbation de la version finale de cette classificatlon 
(prévue pour 19!30) et lorsqu'elle sera mise en application, elle permettra èe rassem
bler des info~ltions sur les projets de recherche en cours et de donner aux pays en 
développement urt accès plus facile à la connaissance scientifique qui leur servira à 
promouvoir une recherche scientifique adaptée à leurs besoins. 
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3. Les statistiques relatives à la culture et à la commll1ication 

323. Les activités statistiques menées dans ce domaine, telles que la norma-
lisation internationale des statistiques relatives à la radio et à la 

télévision, produiront des statistiques comparables au niveau international qui 
serviront comme éléments à des analyses et à des études qui toucheraient 
directement le "nouvel ordre mondial de l'information" et par le biais de ce 
dern1er1 indirectement la recherche d'un nouvel ordre économique international. 

324. Dans un contexte plus général la collecte des statistiques sur les 
moyens pbysiquea disponibles pour la communication (jourt~ux, livres, 

bibliothèques, radio et télévision, ciné~s. etc.) et l'analyse qui en est 
faite, situent l'écart entre les capacités de communication des pays développés 
eï:. ceux des PlY'S en développement. L'effort t'ait pour améliorer ces sta tis
tiques aidera à mieux cerner cet écart et à analyser son évolution, dans le 
contexte de l'action à entreprendre pour le réduire qui se situe dans le cadre 
plus large de l'instauration d'un "nouvel ordre mondial de l'information", lui
même lié à la recherche d'un nouvel ordre économique international. 
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1. La présente annexe a. '!;>Our objet d 1 ~tP-.blir un lien entre les difft5rentes 
parties du r3.pport et les deux résolutions de la Conférence e-énerale, rela

tives au nouvel ordre cconomioue international, à savoir la r~solution 12.1 adop
tée à la dix-hui tiène session -et la resolution 9. 1 adoptée ?. la dix-neuvièiJe " 
session. nn y trouver~ également des renvois à certains passa~es irn~rtants de la 
publication Le monde en devenir. Les R.br6vi1.tions utilisées sont les suivantes 

18 C/12.1 Résolution 12.1 de la dix-huitième session de 
la Conférence génér~e 

19 C/9. 1 Resolution 9.1 de la dix-neuviène session de 
la Conférence g~n~rnle 

Le monde en devenir 

2. La liste des thànes concernant un nouvel ordre lrumain et 1 1 instauration de 
la p1=dx figure dans la na.rtie I intitulée "Promotion de la r~flexion et diffu

sion des connaissances", mais ces thènes sont ;;galement re~ris da..'lS la partie II; 
on a donc f~it figurer des renvois cha~ue fois que cela €tait nécessaire. 

Sections et thèmes R~férences 

A. Poursuite de la reflexion globsle 18 C/12.1, paragraphe 6(a) (i) 
19 C/9. 1, Préambule, para
graphe 13 (a) 

B. ~eflexion continuelle et systenatique sur les 19 C/9.1, paragraphe 2 
grands mouvements socioculturels en cours, 
~ussi bien dans les nays industrialisés ~ue 
dans les pays en développement 

C. ~e.rticipation à: 1 'effort de réflexion entre- 19 C/9. 1 , parA.gTaphe 8 
pris au sein du système des Nations Unies en 
vue du rôle des or"-~~isations des Nations 
Unies d::l.Ds le domP.ine d.e la cooT)É>rntion 
économique internationale et de.l 1 :1ction en 
faveur <iU développement 

D. Encouragement des l?OTlulations, et en parti- 19 C/9.1, paragraphe 9 (c) 
culbr :Les jeunes, <t ~tudier et à débattre 
des gre.nds problèmes de notre époque 

E. !:liffusicm des connaissances 

Un nouvel ordre hwP..in, fondé sur les droits de 
l'hoi!Il:le, les libertés fondamentales, l!i. dignité 
de l'individu, la justice sociale, l'~quité, la 
cooperation. pour l'exécution des tâches cornnunes 
qui incombent à l'hum~nité, la partici~ation de 
ch~cun au bien-être, à l'éducation, au savoir et 
à l"! culture 

18 C/12.1, paragraphe 6 (a) (ii) 
19 C/9.1, Prérunbule, ~ara
~ra-phe 13 (b) 

18 C/12.1, PrP.arnbule, pP..ra
graphes 5, 6, 10 
19 C/9. 1 , Préambule, para
graphes 4, 9,14 
MED, p. 25-27 
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Section~ et thèmes 

Eg~lit6 ct rel~tions ùénocra.tiques entre les 
nntions fondées sur la confiance ~utuelle et 
la. solid.s.rite 

Instauration de 1~ paix, gar~ntissant la. 
sécurité 

Arrêt de la. course ~ux ~ements, d~s~enent 
et detente internationale permettant de libérer 
l~s ressources pour les mettre a.u service du 
dévelonpement et les utiliser à des fins 
pacifiques 

EliminF-tinn de l'~~ression, de l'occup~tion 
étranp:èr<'·, de la. discrinina.tion ro.cble, de 
la dépend.~ce, de l'a.ssujetissement et de 
l'ingérence dans les aff~ires intérieures 

Ré~rences 

19 C/9.1, Pré~bule, 
po.ragre.phe 9 

19 C/9.1, Pr~ambule, 
paragraphe 9 

18 C/12.1, Pr6ambule, 
'Pa.ragra.l?he 1 1 
19 C/9.1, Pr~~bule,paragraphe 9 
MED, ;:. ;3 

19 C/0.1, Pr~anbule, 
parc.graphes 6, 9 

II. ACTIVITES MENEES DANS LES DIFFERENTS DOMAINES 
DE COMPETENCE DE L'UNESCO 

A. :'"")~velo'O-nertent de ln science et de la technologie 

l. C:ontribution au dGvelopnement d'infrastructures 
scientifiùues et technologioues nationales pour 
assurer une neilleure utilisation des ressources 
nationiÜeS 

(i) Etablissement des infrastructures 
scientifiques et technolo~iques q_ui 
:permettront à chaque pays de tirer 
un meilleur parti de ses ressources 
naturelles 

(ii) Elaboration, !'ar chaque na:ys en deve
loppement, d'une politique ~nergé
tique et lancement d'un pro~ramme 
intergouvernemental dens ce domaine 

(iii) Cré~tion d'un climat inte:lectuel et 
nora.l nermctta.nt d'et~blir des rela
tions harmonieuses entre l'h~e et 
son environnement 

(iv) Mise au point de méthodes de nature 
~ promouvoir et à renforcer 1~ co
opération scientifique internatio
nale et à favoriser 1~ recherche 
fondel!lc-ntiÜe 

18 C/12.1, pa.ra.grephes 5, 11 {a.) 
!·1ED. :0. 8{--88 

t1ED, p. 81-83 

18 C/12.1, parngr~vhe 5 
19 C/9. 1, Pr6ambule, paragraphe 14 
MED, p~ 66-87 

18 C/12.1, paragraphes 11 (a) et (b) 
19 C/9.1, ~ara.graphe 7 

2 •. contribution à la croissance d"..l potentiel scientif'ic:ue 
et techr.oloBigue des pays en develo~nement 

(i) Meilleur acc~s aux connaissances 
scienti!'i ques 

19 C/9.1, paregraphe 4 



Sections et thèmes 

(ii) Implantation nationale de la science 

(iii) Pro~otion de la recherche scientifique 
adaptee aux besoins propres des pays 
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R(f~rences 

19 C/9.1, paragraphe 4 

19 C/9.1, paragraphe 4 

(iv) Elabo~tion de politiques scientifi~ues 19 C/9.1, parneraphe 4 
ten.9.Ilt conpte des besoins et aspirations 
nationaux 

(v) Encouragenent à la création de services MED, p. 90 
êdut~atifs qui, au niveau su!lérieur, 
possèdent des centres de perfectionnement 
pour former des ch~rcheurs, des experts 
techniques et a"t+tres Sl?écialistes indis-
pensables, tout en maintenant un lien 
co ru; tant entre la recherche, .la forma-
tion et la. production 

(vi) Deve~loppe1:1ent des laboratoires et des 
éta'blissements de recherche et d' ensei
gnex::tent superieur dans les pays en 
dGveloppement 

(vii) Placement d'etudiants et de chercheurs 
des pays en d~v~loppenent dans des ins
tituts de recherche et des établisse
ments d'enseignement supérieur si tués 
dans les pa~s les mieux pourvus dans 
ce domaine 

(viii )Mise au point de technologies endogènes 
aèa~tées aux besoins des rays 

(ix) Transfert de technologie accueil, 
adaptation et assimilation 

(x) Le t:ransfert de l'information et la. 
question des droits d'auteur 

(xi) Solution du nroblème de l'exode des 
spécialistes des pays en dffiveloppement, 
co~pte tenu des conséquences que cette 
6migrction pourrait avoiT sur l'~cono
mie des pays considérés. 

19 C/9.1, paragraphe 6.2 

19 C/9.1, paragraphe ~.3 

19 C/9.1, paragraphe 4 

19 C/9.1, paragraphe 4 

m:n, p. 6?-74. 92-94 

19 C/9.1, paragra~he 5 

B. /,ctivit€~s dans le domaine des sciences soci~.les 

1 • Dêvelqp't,e:::!l.ent des sciences sociales 

(i) Renfc>rcement des institutions de 
sciences soci~es et de la recherche 
dans ce do~aine, not~ent dans les 
pays en développement 

19 C/9.1, paragra.,te 7 
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Sections et thèmes 

(ii) Contribution des sciences sociales sux 
activit~s Qenées par l'Unesco dans les 
di~~rents domaines de sa compétence 

2. Contribution des sciences sociales s la solu
tion des erands problèmes lies ~ l'instaura
tion d:un nouvel ordre économioue inter
national 

Références 

MED, p. q"~'-99 

(i) Etudes de sciences sociales ap~liquées sur 18 C/12.1, PréBmbule, 
les problèmes et les conditions liés à paragraphe 13 
l'insta~ation d'un nouvel ordre écono-
mique international 

(ii) Examen des liens mutuels entre les popu
lations, les ressources, l'environnement 
et le d6velo~pement 

r.œn , p. 97-99 

Voir également les références à un nouvel ordre humain 
et~ l'instauration de la paix dans la partie I 
ci-dessus. 

c. La dimension culturelle du develonnement 

1. ~olitigues culturelles 

2. ~tudes de cultures 

Respect des nrinci-ryes de 1' iderrcité cultu
relle de tous les peu~les, enrichissement 
mutuel des différents types de civilis9.tion 

3. ?rése:::"'ra.tion et é'IJanouissement des valeurs 
~~~ 

4. !luralisme culturel 

5. ~lanification du dévelonpement culturel 

Participation de tous à 1'3. culture 

6. Formation des personnels de l'~ction 
culturelle 

18 C/12.1, paragraphe 5 
19 C/9.1, Prfambule,paragraphe 9 
MED, !'• 96-98 

19 C/9.1, Préambule,naragraphe 15 
19 C/9. 1, Préambule, par~al;lhe 1 1 
MED, "?• 96-9~ 

19 C/9.1, paragraphe 9 (a) 
19 C/9.1, Préarnbule,paragraphe 11 

19 C /9. 1 , Préambule, paragraphe 15 

19 C/9.1, Preambule. paragraphe 15 

19 C/9. 1, Preambule, paragraphe 4 

19 C/9.1, Preambule, paragraphe 15 
19 C/9.1, Préambule.paragraphe 4 

D. ~es moyens d:5nforma.tion et le nouvel ordre éconamiaue 
international 

(i) 

(ii) 

Circulation liqre et équilibrée de l'in
formation et utilisation democratique des 
moyens d'information 

El~boration de politiques nationales en 
matière d'information et de communicstion 

18 C/12.1, paragraphe 5 
t·fED, p. 91-93 

MED, P• ?2-95 
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Réf0rences 

(iii) Utilisation des grands moyens d'informa- 19 C/9.1, ~ara~raphe 9 (b) 
tien pour promouvoir la diversitP. et 
l'ori~inalité culturelles afin d'eviter 
l'uniformit1: et d'encourager l'innovation 

(iv) Utilisation des moyens d'information à des HED, p. 93-9h 
fins éducatives et au service du 
developpement 

E. Action educative 

1. !olit·;ques, st~tégies et restructuration 
èes systèmes ;;ducatifs 

(i) E111boration de !JOlitiques l;ducatives 
visant à ali,10er l'éducation-~ les 
efj~orts de développement eéncra.l 

(ii) Clarific:1tion et défini ti on des straté
gie~s en matière d'~duce.tion 

(iii) Res:tructuration des systèmes educatifs 
pot~ mieux tenir compte des réalités 
économiques, sociales et culturelles 

2. Contribution de l'éducation à la lutte contre 
la pau~eté et les inésalités 

{i) La pnrtici~ation de tous à 1'5ducntion 

(ii} Elimination de l'ana.lphabétisme 

(iii) Eliminetion de la ~~utrition 

(iv) Promotion de la participation des popu
lctions aux activitSs de dévelon~enent en 
t~t qu'élément de l'a.lphab~tisation 
fom:tionnelle et des prOgr8l!irileS d 1 edu
cation des adultes, mouvements coo:>éra
tif:s et action visant à 8Xléliorer la 
condition des paysans 

HEn, p. P.S-90 

18 C/12.1, Préambule,paragrsphe 12 
19 C/9.1, pP-ragraphe 6.1 

18 C/12.1, para.gra~he 5 
MED, p. 8q 

18 C/12.1, parngranhes 5, 11 (c) 

19 C/9.1, Préambule, 
par"lgra:phe 4 

19 C/9.1, Prc~ule, 
paragraphe 9. 3 

1®, p. ~0 
18 C/12.1, Préambule, 
paragra~hes 6 (d), 9 
19 C/9.1, Préambule, 
para.gre.nhe 9 

3. L'éducation pour la comnr8hension, la coon~ration, 
et la mdx internationl\les et 1 'éducation relative 
eux droits de 1 'holllr.le et aux libertes fond."JücntP.les 

Voir r€ferences à un nouvel ordre hunain et à l'instauration 
de la paix ~~s la partie I ci-dessus 

4. DCvelo~pement de la ulanification et de l'a~inistration 
de 1 •€ducation 

(i) Mise en !Jl'lce d'un dis1?(>sitif poU!' assurer I>lEDj p .. =>-9-90 
l'intégration des changements en matière 
d'éducation et des changements qui se pro-
duisent dans d'autres secteurs de la sociAt~ 
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Se~tions et th~es 

(ii) Accroissem~nt des cap~cit~s n~tionales de 
planifier et é1.' :ldministrcr 1 'éduc'ltion 

'R~f~rences 

HE!:', p. 89-90 

(iii) Intensi!'ication de le. recherche et des ac- MED, '!'· 89-90 
tivit~s de develcppenent pour le progrès 
de 1' 6ducatJ.on 

; •. ~ccroissement de l'e:'ficacité élt:s svstèmes 
,:ducati:s 

(i) Accroisse~ent de l'efficacit6 des éfS
t~es cduc~tifs au moyen de structures 
liées au dévelo:-·Jle!!!ent, pronation de la 
form~tion des maitres et em~loi de 
méthodes et d'équipe~cnts aD~~onri~s 

(ii) Elaboration de '!')rogr~es d'~n~ei~nement 
per.nettant ~ tous d'~cquérir les tech
niques utiles ~ la vie r.rofessionnelle; 
liens entre le travail productif et 
1 1 éducation 

HED, p. 89-90 

MED, p. 89 

F. :':.es statistioues ~ l' t'."P'T'lui des dif:'~r~ntes formes 
d'action 

1 • 

..., 
·.:.. 

3. 

Les statistigues relgtives à 1 'fduce.tion 

IJes stntistigues relatives .... le science a 
et ~ la technologie 

Les statistigues rel~~~ves à la culture 
et < le. co:r.r..un:i Cl''-t-i on 1"1. 

Activit~s statistiques en t~nt qu'fl~
oents des 8tudes et des analyses nro'T'lres à 
fclairer les objectifs ~ atteindre dans le 
cadre de la recherche d'un nouvel ordre 
~conamique international 
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20 C/12 Add. 
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Original français 

Point 14 de 1' ordre du jour "Orovisoire 

COI~DU':'ION DE L' TJNESCO l·. L' DlSTATJRP.TIO!i 
~'UN ::m.;VEL O?D"'E ECO!TOM2:Qt:7 I!I'I'Vll1'l.TI01:/I.l. ; 
RAPPCRT DU DIR:-::CTE"':R r:.J'":!·Œ:""....A.L :~tr- :wp_ :-~ISE '7'' 

OE"v"IP.::: DE LA ?Z.S01PTION 19 cjo. 1 

Le présent docUI:l.ent contient le texte de la décision 185 7..1:/ 
5.1.h, adoptée par le Conseil exécutif à sa 105e session, 
après avoir examiné le document 20 C/12 : "Contribution de 
.l'Unesco à l'instauration d'~ nouvel ordre €conomiqu~ inter
:aational : Rapport du Directeur général sur la mise en oeuvre 
de la résolution 19 C/9. 1 • " 

Le Consei1 exécutif, 

1. _t..ya.nt examiné les documents 105 F:X/7 et 104 IX/51 présentés par le Directeur 
> > al gener , 

2. :rêlic:ite le Directeur général pour les efforts déployés g,fin de renforcer et 
de diversifier la contribution de l'Unesco 3. l'instauration d'un nouvel 
ordre~ économique internationù~ aussi bien sur le plan de la réflexion et 
de la. diffUsion des connaissances, que sur celui des activites entreprises 
dans les différents domaines de com?étence de l'Organisation; 

3. ?élicite égalez:1ent le Directe1:1r général pour la qualité et le seneux: de 
1' ~tude" effectuée sur le concept des ,.besoins essentiels" de 1 'hollll!le 
( 105 EX/i); 

4. Considère que les stratégies concrètes de déveloPPement, qui sont mises en 
avant sous la formule des "besoins essentiels", présentent de sérieuses 
insuffisances et que ce conce~t restrictif ne peut servir de base ~ la pla
nific!!.tion et la progral!l!!lation de 1 'action de i 'Organisation en matière de 
develcJppement; 

5. Souli;~e en outre que. par l'accent mis notamment sur le caractère endogène 
du d~·~lo~pement, sur l'exigence de narticipation des populations aux efforts 
de da,reloppement, sur la réduction et 1' élimination des inegalites entre 
nations, groupes et individus, sur la. necessit~ urgente d' ?-lllfliorer la situa
tion des populations les ~lus d~favorisées et de réaliser les objectifs 
d';;quité, de justice et dê solidarité, les prograJ!Il:les de 1 'Or«:anisation, 
tels r~'ils sont formulés dans le document 20 C/4 et le document 20 ~/5 
tendent vers un developpement aussi large que ,ossible des peuples et vers 
1 'instat:.ration d'un nouvel ordre économique international; 


